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128e séance 

ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 

Projet de loi relatif à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables 

Texte de la commission mixte paritaire - no 761  

TITRE IER A  

MESURES FAVORISANT L’APPROPRIATION  
TERRITORIALE DES ÉNERGIES RENOUVELABLES  

ET LEUR BONNE INSERTION PAYSAGÈRE 

Article 1er A  
(Supprimé) 

Article 1er BA 

1 I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « valorisation », la fin du 3° de 
l’article L. 141–4 est ainsi rédigée : « de la biodiversité, 
des ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d’inser-
tion et de qualité paysagères des différentes activités 
humaines, notamment des installations de production 
et de transport des énergies renouvelables. » ; 

3 2° Le 2° de l’article L. 141–10 est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase, après le mot : « paysages », 
sont insérés les mots : « ainsi qu’en matière d’insertion et 
de qualité paysagères des activités économiques, agricoles, 
forestières et de production et de transport d’énergie » ; 

5 b) Après la même première phrase, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il précise la manière dont les 
paysages vécus et leurs composantes naturelles, histori-
ques et socio–culturelles sont pris en compte dans les 
choix d’aménagements et veille à limiter les effets de 
saturation visuelle. » 

6 II. – (Supprimé) 

Articles 1er BB à 1er CA  
(Supprimés) 

Article 1er CBA 

Le dernier alinéa de l’article L. 515–44 du code de l’envi-
ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« L’autorisation environnementale tient également compte, 
le cas échéant, du nombre d’installations terrestres de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent déjà 
existantes dans le territoire concerné, afin de prévenir les 
effets de saturation visuelle en vue de protéger les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511–1. » 

Article 1er CB  
(Supprimé) 

Article 1er D 

1 I. – Le chapitre Ier du titre IX du livre II du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 291–1 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, après le mot : « autonome », 
sont insérés les mots : « , au sens de l’article 3 de l’annexe 
à la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concernant la définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (2003/361/CE), » ; 

4 b) Le 2° est ainsi modifié : 

5 – à la première phrase, après le mot : « entreprises », 
sont insérés les mots : « répondant à la définition donnée 
au point 8 de l’article 2 de la directive (UE) 2018/2001 
du Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utilisation 
de l’énergie produite à partir de sources renouvelables dès 
lors qu’elles sont autonomes » et, après le mot : « groupe-
ments », sont insérés les mots : « , des sociétés par actions 
régies par le titre II du livre V de la première partie du 
code général des collectivités territoriales, des fonds éligi-
bles à la dénomination d’entrepreneuriat social 
mentionnés à l’article L. 214–153–1 du code monétaire 
et financier spécialisés dans l’investissement en capital 
dans les énergies renouvelables, des sociétés ayant pour 
objet le développement des énergies renouvelables, 
bénéficiant de l’agrément “entreprise solidaire d’utilité 
sociale” et répondant à la définition précitée des petites 
et moyennes entreprises » ; 
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6 – la deuxième phrase est complétée par les mots : « ou 
des sociétés par actions régies par le titre II du livre V de 
la première partie du code général des collectivités terri-
toriales » ; 

7 – à l’avant-dernière phrase, après la référence : 
« L. 293–4 », sont insérés les mots : « du présent code » ; 

8 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

9 « Lorsqu’une petite ou moyenne entreprise membre 
d’une communauté d’énergie renouvelable souhaite 
céder sa participation, elle en informe la collectivité terri-
toriale ou le groupement de collectivités territoriales dont 
la participation est la plus élevée afin que cette collectivité 
ou ce groupement puisse exercer un droit de préemption 
dans un délai de deux mois à compter de cette notifica-
tion. À défaut de préemption, l’entreprise cède librement 
sa participation. » ; 

10 2° à 4° (Supprimés) 

11 5° (nouveau) Il est ajouté un article L. 291–3 ainsi 
rédigé : 

12 « Art. L. 291–3. – Une communauté d’énergie 
renouvelable revêt la forme soit d’une société anonyme 
ou d’une société par actions simplifiée régies par le 
livre II du code de commerce, soit d’une société coopé-
rative d’intérêt collectif prévue aux articles 19 quinquies à 
19 sexdecies A de la loi no 47–1775 du 10 septembre 1947 
portant statut de la coopération, soit d’une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association.  

13 « À l’exception du cas de la participation directe d’au 
moins vingt personnes physiques, une communauté 
d’énergie renouvelable comprend au moins deux des 
catégories de personnes énumérées au 2° de 
l’article L. 291–1 du présent code, parmi lesquelles 
figurent obligatoirement celles qui bénéficient, à titre 
gratuit ou onéreux, des avantages environnementaux, 
économiques ou sociaux que la communauté d’énergie 
renouvelable s’est donnés pour objet. 

14 « Les statuts déterminent les conditions d’apparte-
nance à la communauté et les conditions de sa gouver-
nance. Une catégorie de personnes mentionnée au 
même 2° remplissant les conditions de proximité 
mentionnées au 3° du même article L. 291–1 est 
présumée exercer un contrôle effectif lorsqu’elle 
dispose, directement ou indirectement, d’une fraction 
des droits de vote supérieure à 40 % et qu’aucune 
autre catégorie ne détient directement ou indirectement 
une fraction supérieure à la sienne. Les personnes physi-
ques sont réputées constituer une catégorie lorsqu’elles 
sont au nombre de vingt. Les statuts garantissent que la 
participation des différentes catégories respecte le plafond 
précité pour la durée de la communauté. » 

15 II (nouveau). – Le chapitre II du titre IX du livre II 
du code de l’énergie est ainsi modifié : 

16 1° L’article L. 292–1 est ainsi modifié : 

17 a) Au premier alinéa, après le mot : « morale », sont 
insérés les mots : « , autonome au sens de l’article 3 de 
l’annexe à la recommandation de la Commission du 
6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites 
et moyennes entreprises (2003/361/CE), » ; 

18 b) Le 2° est ainsi modifié : 

19 – après le mot : « groupements », sont insérés les 
mots : « , des sociétés par actions régies par le titre II 
du livre V de la première partie du code général des 
collectivités territoriales » ; 

20 – sont ajoutés les mots et trois phrases ainsi rédigées : 
« , dès lors qu’elles sont autonomes, des fonds éligibles à 
la dénomination d’entrepreneuriat social mentionnés à 
l’article L. 214–153–1 du code monétaire et financier 
spécialisés dans l’investissement en capital répondant 
aux missions définies à l’article L. 292–2 du présent 
code, des sociétés ayant pour objet le développement 
de ces missions, bénéficiant de l’agrément “entreprise 
solidaire d’utilité sociale” et répondant à la définition 
précitée des petites entreprises ou des associations. Les 
associations autorisées à participer à une communauté 
énergétique citoyenne sont celles dont les adhérents 
sont des personnes physiques, des petites entreprises, 
des collectivités territoriales ou leurs groupements ou 
des sociétés par actions régies par le titre II du livre V 
de la première partie du code général des collectivités 
territoriales. Le décret mentionné à l’article L. 293–4 
du présent code précise les conditions de participation 
des associations. Lorsqu’une entreprise privée participe à 
une communauté énergétique citoyenne, cette participa-
tion ne peut constituer son activité commerciale ou 
professionnelle principale ; »  

21 2° Il est ajouté un article L. 292–4 ainsi rédigé : 

22 « Art. L. 292–4. – Une communauté énergétique 
citoyenne revêt la forme soit d’une société anonyme ou 
d’une société par actions simplifiée régies par le livre II du 
code de commerce, soit d’une société coopérative 
d’intérêt collectif prévue aux articles 19 quinquies à 
19 sexdecies A de la loi no 47–1775 du 10 septembre 1947 
portant statut de la coopération, soit d’une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. 

23 « À l’exception du cas de la participation directe d’au 
moins vingt personnes physiques, une communauté 
énergétique citoyenne comprend au moins deux des 
catégories de personnes énumérées au 2° de l’article 
L. 292–1 du présent code, parmi lesquelles figurent 
obligatoirement celles qui bénéficient, à titre gratuit ou 
onéreux, des avantages environnementaux, économiques 
ou sociaux que la communauté énergétique citoyenne 
s’est donnés pour objet. 

24 « Les statuts déterminent les conditions d’apparte-
nance à la communauté et les conditions de sa gouver-
nance. Une catégorie de personnes mentionnée au 
même 2° est présumée exercer un contrôle effectif 
lorsqu’elle dispose, directement ou indirectement, 
d’une fraction des droits de vote supérieure à 40 % et 
qu’aucune autre catégorie ne détient directement ou 
indirectement une fraction supérieure à la sienne. Les 
personnes physiques sont réputées constituer une 
catégorie lorsqu’elles sont au nombre de vingt. Les 
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statuts garantissent que la participation des différentes 
catégories respecte le plafond précité pour la durée de 
la communauté. »  

TITRE IER 

MESURES DE SIMPLIFICATION  
ET DE PLANIFICATION TERRITORIALE  

VISANT À ACCÉLÉRER ET À COORDONNER  
LES IMPLANTATIONS DE PROJETS D’ÉNERGIES  

RENOUVELABLES ET LES PROJETS INDUSTRIELS  
NÉCESSAIRES À LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Article 1er E  
(Supprimé) 

Article 1er F  

Les entreprises publiques et les sociétés dont l’effectif 
salarié est supérieur à 250 personnes au 1er janvier 2023 
établissent un plan de valorisation de leur foncier en vue 
de produire des énergies renouvelables, au sens de l’article 
L. 211–2 du code de l’énergie, assorti d’objectifs quantitatifs 
déclinés par type de production d’énergie, dans un délai de 
deux ans à compter de la promulgation de la présente loi. 
Pour les entreprises publiques, ce plan de valorisation est 
rendu public de manière accessible. 

Article 1er 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 122-1 est ainsi modifié : 

3 a) Les deux derniers alinéas du V sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Les avis des collectivités territoriales et de leurs 
groupements et l’avis de l’autorité environnementale, 
dès leur adoption, ou l’information relative à l’absence 
d’observations émises dans des délais fixés par décret en 
Conseil d’État, ainsi que la réponse écrite du maître 
d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale sont 
mis à la disposition du public sur le site internet de 
l’autorité compétente ou, à défaut, sur le site de la préfec-
ture du département. » ; 

5 b) La dernière phrase du V bis est supprimée ; 

6 2° Le 7° du II de l’article L. 122-3 est complété par les 
mots : « et les modalités d’application du V bis du même 
article L. 122-1 » ; 

7 3 °L’article L. 181-6 est abrogé ; 

8 4 °À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 181-9, les 
mots : « à l’issue » sont remplacés par les mots : « au 
cours » ; 

9 5 °À la fin du premier alinéa de l’article L. 517–1, les 
mots : « à l’exception de la délivrance des certificats de 
projet prévus à l’article L. 181–6 » sont supprimés. 

Article 1er bis 

1 I. – La section 6 du chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier du code de l’environnement est complétée par 
une sous–section 6 ainsi rédigée :  

2 « Sous–section 6  

3 « Référent préfectoral à l’instruction des projets 
d’énergies renouvelables et des projets industriels 

nécessaires à la transition énergétique 

4 « Art. L. 181–28–10. – Un référent à l’instruction des 
projets concernant les installations et les opérations 
mentionnées au II de l’article 1er de la loi no     du     
relative à l’accélération de la production d’énergies renou-
velables est nommé par le représentant de l’État dans le 
département, parmi les sous–préfets. Sans préjudice des 
attributions des services compétents, il est chargé de 
faciliter les démarches administratives des pétitionnaires, 
de coordonner les travaux des services chargés de 
l’instruction des autorisations et de faire un bilan 
annuel de l’instruction des projets sur son territoire. Il 
est également chargé de fournir un appui aux collectivités 
territoriales dans leurs démarches de planification de la 
transition énergétique. 

5 « Les missions attribuées au référent sont précisées par 
voie réglementaire. » 

6 II à IV. – (Supprimés) 

7 V. – Le second alinéa de l’article L. 141–5–1 du code 
de l’énergie est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Les indicateurs communs de suivi, déclinés à l’échelle 
de chaque département de la région concernée, sont 
définis par arrêté du ministre chargé de l’énergie et 
incluent notamment le nombre de projets en cours 
d’instruction, le nombre d’autorisations refusées, les 
motifs de refus et les délais moyens d’instruction. Ces 
indicateurs de suivi sont rendus publics. » 

Amendement no 11  présenté par le Gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« concernant les installations et les opérations mentionnées 

au II de l’article 1er de la loi no du relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables », 

les mots : 
« de développement des énergies renouvelables et des 

projets industriels nécessaires à la transition énergétique ». 

Article 1er ter 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 123–15 est ainsi modifié :  

3 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

4 « Pour les projets d’installations de production d’éner-
gies renouvelables au sens de l’article L. 211–2 du code 
de l’énergie et dans la stricte limite des zones d’accéléra-
tion pour la production d’énergies renouvelables prévues 
à l’article L. 141-5-3 du même code, le commissaire 
enquêteur ou la commission d’enquête rend son 
rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 
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quinze jours à compter de la fin de l’enquête. Si ce délai 
ne peut être respecté, le délai supplémentaire prévu au 
premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze 
jours. » ; 

5 b) Au quatrième alinéa, les mots : « du délai prévu au 
premier alinéa » sont remplacés par les mots : « des délais 
prévus aux premier et deuxième alinéas » ; 

6 2° L’article L. 181-9 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « Pour les projets d’installations de production d’éner-
gies renouvelables, au sens de l’article L. 211–2 du code 
de l’énergie et dans la stricte limite des zones d’accéléra-
tion pour la production d’énergies renouvelables prévues 
à l’article L. 141-5-3 du même code, la durée maximale 
de la phase d’examen est de trois mois à compter de la 
date d’accusé de réception du dossier. Elle peut être 
portée à quatre mois sur décision motivée de l’autorité 
compétente. » 

Amendement no 12  présenté par le Gouvernement. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 4, substituer à la 

deuxième occurrence du mot : 
« la », 
les mots : 
« l’implantation d’installations terrestres de » 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la 

première phrase de l’alinéa 7. 

Amendement no 13  présenté par le Gouvernement. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 3° À l’article L. 181–17, les mots : « de l’avant-dernier » 

sont remplacés par les mots : « du cinquième ». ». 

Article 1er quater A 

1 Le livre VI du code du patrimoine est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 1° bis Après la troisième phrase du premier alinéa du I 
de l’article L. 632–2, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Il tient compte des objectifs nationaux de développe-
ment de l’exploitation des énergies renouvelables et de 
rénovation énergétique des bâtiments définis à l’article 
L. 100–4 du code de l’énergie. » ; 

4 2° (Supprimé) 

Article 1er quater  
(Supprimé) 

Article 1er quinquies AA  
(Supprimé) 

Article 1er quinquies A 

1 I. – En cas de renouvellement d’une installation de 
production d’énergies renouvelables, les incidences que le 
projet est susceptible d’avoir sur l’environnement sont 
appréciées au regard des incidences notables potentielles 
résultant de la modification ou de l’extension par rapport 
au projet initial. 

2 II . – Le I s’applique pour une durée de dix–huit 
mois à compter de la promulgation de la présente loi. 

Amendement no 15  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 1, substituer au mot : 
« renouvellement »  
le mot :  
« rééquipement ». 

Article 1er quinquies 

1 Une expérimentation est conduite avec des bureaux 
d’études et des porteurs de projets volontaires pour une 
durée de quatre ans à compter de la promulgation de la 
présente loi afin que, lorsque le maître d’ouvrage recourt 
aux services d’un bureau d’études interne ou externe pour 
l’élaboration de l’étude d’impact mentionnée à l’article 
L. 122–1 du code de l’environnement ou de l’étude de 
dangers mentionnée à l’article L. 181–25 du même code, 
en vue de l’autorisation environnementale d’une instal-
lation de production d’énergie renouvelable relevant de 
l’article L. 512–1 dudit code, il s’assure de la compétence 
de ce bureau d’études au regard d’exigences minimales 
fixées par arrêté du ministre chargé des installations 
classées. 

2 Cette compétence peut être attestée ou certifiée par 
des tierces parties. Le ministre chargé des installations 
classées peut, s’il relève un défaut manifeste de compé-
tence d’un bureau d’études faisant l’objet d’une telle 
attestation ou certification, en informer la tierce partie, 
qui doit alors suspendre ou retirer, sur la base de ce 
signalement, l’attestation ou la certification. 

3 Cette expérimentation, qui fait l’objet d’un appel à 
manifestations d’intérêt à l’initiative du ministre chargé 
des installations classées, est suivie d’un bilan transmis au 
Parlement, comprenant une évaluation socio–écono-
mique de ce dispositif. Sur la base de ce bilan, le 
ministre chargé des installations classées prévoit les condi-
tions de généralisation éventuelle de ce dispositif. 

Article 1er sexies 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 123–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « L’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête informe sans délai le maître d’ouvrage de 
l’opération soumise à l’enquête publique de la saisine 
du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe 
le siège de cette autorité en vue de la désignation d’un 
commissaire enquêteur ou d’une commission 
d’enquête. » ; 

4 2° Le second alinéa de l’article L. 123–4 est ainsi 
modifié : 

5 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Le président du tribunal administratif ou 
le conseiller délégué par lui nomme également un ou 
plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux 
membres de la commission d’enquête, qui n’intervien-
nent qu’en cas de remplacement, selon un ordre d’appel 
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préalablement défini par la juridiction au moment du 
choix du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête. » ; 

6 b) L’avant–dernière phrase est ainsi rédigée : « En cas 
d’empêchement d’un commissaire enquêteur, l’autorité 
chargée de l’organisation de l’enquête publique transfère 
sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la 
juridiction administrative dans les conditions prévues 
au présent alinéa, la poursuite de l’enquête publique. » ; 

7 3° Le I de l’article L. 123–6 est ainsi modifié : 

8 aa) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« enquêtes publiques » sont remplacés par les mots : 
« consultations du public » et, après la première occur-
rence du mot : « enquête », il est inséré le mot : 
« publique » ; 

9 a) Aux deuxième et avant–dernier alinéas, le mot : 
« enquêtes » est remplacé par les mots : « consultations du 
public » ; 

10 b) Au dernier alinéa, les mots : « enquêtes publiques » 
sont remplacés par les mots : « consultations du public ». 

Article 1er septies  

1 L’article L. 181–5 du code de l’environnement est 
ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Le porteur d’un projet soumis à autorisation 
environnementale, dans le cas où le projet est également 
soumis à un examen au cas par cas au titre de l’évaluation 
environnementale, saisit, avant le dépôt de la demande 
d’autorisation environnementale, l’autorité mentionnée 
au IV de l’article L. 122–1, afin de déterminer si le 
projet doit être soumis à évaluation environnementale. 

4 « En complément, le porteur d’un projet soumis à 
autorisation environnementale peut : » ; 

5 2° Au début du 1°, le mot : « Peut » est supprimé ; 

6 3° Les 2° et 3° sont abrogés ; 

7 4° Au 4°, le mot : « peut » est supprimé et le mot : 
« prévu » est remplacé par le mot : « prévue ». 

Article 1er octies 
(Supprimé) 

Article 2 

1 I. – L’avant–dernier alinéa du 1° du I de l’article 
L. 123–2 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase, les mots : « et de permis 
d’aménager » sont remplacés par les mots : « , d’aménager, 
de démolir et des déclarations préalables, prévues au 
livre IV du code de l’urbanisme, » ; 

3 2° À la fin de la même première phrase, les mots : 
« effectué par l’autorité environnementale » sont 
remplacés par les mots : « prévu au IV de l’article 
L. 122–1 du présent code » ; 

4 3° À la seconde phrase, le mot : « permis » est 
remplacé par les mots : « autorisations d’urbanisme ». 

5 II. – L’article L. 123–2 du code de l’environnement, 
dans sa rédaction résultant du I du présent article, est 
applicable aux demandes d’autorisation d’urbanisme 
déposées à compter de la date de publication de la 
présente loi. 

Article 2 bis 

1 Le premier alinéa du II de l’article L. 123-19 du code 
de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

3 a) Après le mot : « sous–préfectures », sont insérés les 
mots : « ainsi que dans les espaces France Services et dans 
la mairie de la commune d’implantation du projet » ; 

4 b) Après le mot : « autorité », sont insérés les mots : 
« ainsi que dans les espaces France Services et dans la 
mairie de la commune d’implantation du projet » ; 

5 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Au sein des 
espaces France Services, un agent peut être chargé 
d’accompagner les personnes en difficulté avec l’informa-
tique dans leurs démarches liées à la participation du 
public par voie électronique. » 

Article 2 ter  
(Supprimé) 

Article 3 

1 I A. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 141–5–2, il est inséré un article 
L. 141–5–3 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 141–5–3. – I. – La définition des zones 
d’accélération pour l’implantation d’installations terres-
tres de production d’énergies renouvelables ainsi que de 
leurs ouvrages connexes répond aux principes suivants : 

4 « 1° Elles présentent un potentiel permettant d’accé-
lérer la production d’énergies renouvelables au sens de 
l’article L. 211-2 sur le territoire concerné pour atteindre, 
à terme, les objectifs mentionnés à l’article L. 100–4, 
dans la loi mentionnée au I de l’article L. 100–1 A et 
dans la programmation pluriannuelle de l’énergie 
mentionnée à l’article L. 141–1 ; 

5 « 2° Elles contribuent à la solidarité entre les territoires 
et à la sécurisation de l’approvisionnement défini au 2° de 
l’article L. 100–1 ; 

6 « 3° Elles sont définies dans l’objectif de prévenir et de 
maîtriser les dangers ou les inconvénients qui résulte-
raient de l’implantation d’installations de production 
d’énergies mentionnées au présent I pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211–1 et L. 511–1 du code 
de l’environnement ; 
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7 « 4° Elles sont définies, pour chaque catégorie de 
sources et de types d’installation de production d’énergies 
renouvelables, en tenant compte de la nécessaire diversi-
fication des énergies renouvelables en fonction des poten-
tiels du territoire concerné et de la puissance d’énergies 
renouvelables déjà installée ; 

8 « 5° À l’exception des procédés de production en 
toiture, elles ne peuvent être comprises dans les parcs 
nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu’elles concer-
nent le déploiement d’installations utilisant l’énergie 
mécanique du vent, dans les sites classés dans la catégorie 
de zone de protection spéciale ou de zone spéciale de 
conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 
2000 ; 

9 « 5° bis et 6° (Supprimés) 

10 « 6° bis Elles sont identifiées en tenant compte de 
l’inventaire relatif aux zones d’activité économique prévu 
à l’article L. 318–8–2 du code de l’urbanisme, afin de 
valoriser les zones d’activité économique présentant un 
potentiel pour le développement des énergies renouvela-
bles ; 

11 « 7° (Supprimé) 

12 « II. – Pour l’identification des zones d’accélération 
mentionnées au I du présent article : 

13 « 1° L’État et, pour les informations relatives aux 
réseaux d’électricité et de gaz, les gestionnaires des 
réseaux publics d’électricité et de gaz mettent à la dispo-
sition des communes, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des autorités organisatrices 
de la distribution d’énergie mentionnées à l’article 
L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, 
des départements et des régions, les informations dispo-
nibles relatives au potentiel d’implantation des énergies 
renouvelables. Ces informations portent notamment sur 
les potentiels énergétiques, renouvelables et de récupéra-
tion mobilisables, sur la part déjà prise par chaque 
établissement public de coopération intercommunale 
dans le déploiement des énergies renouvelables, sur les 
capacités d’accueil existantes des réseaux publics d’élec-
tricité et de gaz naturel sur le territoire, sur les capacités 
planifiées sur ce même territoire en application de 
l’article L. 321-7 du présent code et sur les objectifs 
nationaux définis par la programmation pluriannuelle 
de l’énergie mentionnée à l’article L. 141-1 du même 
code. 

14 « À cet effet, les informations relatives au potentiel de 
développement de la production à partir d’énergie solaire 
peuvent être mises à disposition sous la forme d’un 
cadastre solaire. Il prend en compte les surfaces des 
toitures de toutes les constructions bâties situées sur le 
territoire ainsi que les surfaces au sol déjà artificialisées, y 
compris les parcs de stationnement. L’État met numéri-
quement à la disposition du public les informations du 
cadastre solaire. 

15 « Les informations mentionnées au présent 1° sont 
actualisées au moins à chaque révision de la programma-
tion pluriannuelle de l’énergie ; 

16 « 2° Après concertation du public selon des modalités 
qu’elles déterminent librement, les communes identi-
fient, par délibération du conseil municipal, des zones 

d’accélération mentionnées au I du présent article et les 
transmettent, dans un délai de six mois à compter de la 
mise à disposition des informations prévues au 1° du 
présent II, au référent préfectoral mentionné à l’article 
L. 181-28-4 du présent code et à l’établissement public 
de coopération intercommunale dont elles sont membres 
ainsi que, le cas échéant, à l’établissement public 
mentionné à l’article L. 143-16 du code de l’urbanisme. 

17 « Dans les périmètres des aires protégées, entendues 
au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées 
définie à l’article L. 110-4 du code de l’environnement 
ainsi que dans les périmètres des grands sites de France 
définis à l’article L. 341-15-1 du même code, les 
communes identifient ces zones d’accélération après 
avis du gestionnaire. Lorsque les communes sont 
intégrées en totalité ou partiellement dans le périmètre 
de classement d’un parc naturel régional, l’identification 
des zones d’accélération est réalisée en concertation avec 
le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui 
concerne les zones situées en son sein. 

18 « Le référent préfectoral précité ou l’établissement 
public dont elles sont membres peut accompagner 
lesdites communes pour l’identification des zones d’accé-
lération. Dans les territoires dotés d’un schéma de 
déploiement des énergies renouvelables à la date de 
promulgation de la loi no du relative à l’accélération de 
la production d’énergies renouvelables, il est tenu compte 
de ce schéma pour identifier les zones retenues. 

19 « Dans le délai de six mois mentionné au premier 
alinéa du présent 2°, un débat se tient au sein de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération inter-
communale portant sur la cohérence des zones d’accélé-
ration identifiées avec le projet du territoire ; 

20 « 3° Après l’expiration du délai mentionné au 2° du 
présent II, le référent préfectoral arrête, dans les condi-
tions prévues au III du présent article, la cartographie des 
zones d’accélération identifiées en application du 2° du 
présent II et transmet cette cartographie pour avis au 
comité régional de l’énergie ou à l’organe en tenant 
lieu. Le référent préfectoral consulte, au sein d’une confé-
rence territoriale, les établissements publics mentionnés à 
l’article L. 143-16 du code de l’urbanisme et les établis-
sements publics de coopération intercommunale. 

21 « 4° à 7° (Supprimés) 

22 « III. – L’avis du comité régional de l’énergie ou de 
l’organe en tenant lieu est transmis aux référents préfec-
toraux au plus tard trois mois après la réception de la 
cartographie des zones d’accélération transmise en appli-
cation du 3° du II du présent article. 

23 « Lorsque cet avis conclut que les zones d’accélération 
identifiées au niveau régional sont suffisantes pour 
l’atteinte des objectifs régionaux établis en application 
de l’article L. 141-5-1, les référents préfectoraux de la 
région concernée arrêtent la cartographie des zones 
identifiées à l’échelle de chaque département, après 
avoir recueilli l’avis conforme des communes du dépar-
tement, exprimé par délibération du conseil municipal, 
chacune pour ce qui concerne les zones d’accélération 
situées sur son territoire. La cartographie et l’avis du 
comité régional de l’énergie ou de l’organe en tenant 
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lieu sont transmis pour information au ministre chargé 
de l’énergie ainsi qu’aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements mentionnés au 1° du II du présent article. 

24 « Lorsque ce même avis conclut que les zones d’accé-
lération précitées ne sont pas suffisantes pour l’atteinte 
des objectifs régionaux, les référents préfectoraux deman-
dent aux communes de la région l’identification de zones 
d’accélération complémentaires. Les zones d’accélération 
nouvellement identifiées sont soumises, dans un délai de 
trois mois à compter de la demande des référents préfec-
toraux, au comité régional de l’énergie, qui émet un 
nouvel avis dans les conditions prévues à l’article 
L. 141-5-2. Dans un délai de deux mois à compter de 
ce nouvel avis, les référents préfectoraux arrêtent la carto-
graphie des zones identifiées à l’échelle de chaque dépar-
tement, après avoir recueilli l’avis conforme des 
communes concernées du département, exprimé par 
délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui 
concerne les zones d’accélération situées sur son terri-
toire. La cartographie ainsi que les avis mentionnés au 
présent alinéa sont transmis pour information au 
ministre chargé de l’énergie ainsi qu’aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements mentionnés au 1° 
du II du présent article. 

25 « IV. – L’identification des zones d’accélération 
mentionnées au I  est renouvelée, dans les conditions 
prévues par le présent article, pour chaque période de 
cinq ans mentionnée au premier alinéa de l’article 
L. 141–3. 

26 « V. – Les zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations de production d’énergies renouvelables 
contribuent, à compter du 31 décembre 2027, à 
atteindre les objectifs prévus par la programmation 
pluriannuelle de l’énergie. » ;  

27 2° Le I de l’article L. 141–5–2 est ainsi modifié : 

28 a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À ce titre, il rend un avis sur les carto-
graphies des zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renou-
velables, dans les conditions définies à l’article L. 141-5-3 
du présent code. » ; 

29 b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Pour élaborer sa proposition, le comité 
régional de l’énergie ou l’organe en tenant lieu tient 
compte des zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renou-
velables mentionnées à l’article L. 141-5-3 du présent 
code. » ; 

30 3° (Supprimé) 

31 I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

32 1° A et 1° B (Supprimés) 

33 1° C L’article L. 141–10 est ainsi modifié : 

34 a) Après le mot : « atmosphériques », la fin du 4° est 
ainsi rédigée : « , l’accroissement du stockage de carbone 
dans les sols et les milieux naturels et le développement 
des énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211–2 
du code de l’énergie. » ; 

35 b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

36 « Le document d’orientation et d’objectifs peut égale-
ment identifier des zones d’accélération pour l’implanta-
tion d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables arrêtées en application de l’article L. 141- 
5-3 dudit code. 

37 « Dans le périmètre des communes non couvertes par 
un plan local d’urbanisme ou une carte communale, le 
document d’orientation et d’objectifs peut également 
délimiter, sur proposition ou avis conforme des 
communes concernées, des secteurs dans lesquels est 
soumise à conditions l’implantation d’installations de 
production d’énergies renouvelables, dès lors qu’elles 
sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec 
l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles 
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysa-
gère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des 
installations dans le milieu environnant. 

38 « Dans le périmètre des communes non couvertes par 
un plan local d’urbanisme ou une carte communale des 
départements pour lesquels a préalablement été arrêtée 
une cartographie des zones d’accélération pour l’implan-
tation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables en application de l’article L. 141-5-3 du 
code de l’énergie, et lorsque l’avis du comité régional 
de l’énergie a estimé dans les conditions prévues par le 
même article L. 141-5-3 que les zones d’accélération 
identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour 
l’atteinte des objectifs régionaux établis en application de 
l’article L. 141-5-1 du même code, le document d’orien-
tation et d’objectifs peut également délimiter des secteurs 
où est exclue l’implantation d’installations de production 
d’énergies renouvelables, dès lors qu’elles sont incompa-
tibles avec le voisinage habité ou avec l’usage des terrains 
situés à proximité ou qu’elles portent atteinte à la sauve-
garde des espaces naturels et des paysages, à la qualité 
architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur 
du patrimoine et à l’insertion des installations dans le 
milieu environnant. Les secteurs délimités en application 
du présent alinéa sont applicables uniquement aux 
projets dont la demande d’autorisation auprès de l’auto-
rité compétente est déposée après l’approbation du 
schéma de cohérence territoriale délimitant de tels 
secteurs. Les secteurs délimités en application du 
présent alinéa ne sont pas applicables aux procédés de 
production d’énergies renouvelables en toiture ou aux 
procédés de chaleur à usage individuel. » ; 

39 1° DA  (Supprimé) 

40 1° D L’article L. 143–29 est ainsi modifié : 

41 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

42 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

43 « II. – Lorsqu’ils ont pour objet de soutenir le 
développement de la production d’énergies renouvela-
bles, au sens de l’article L. 211-2 du code de l’énergie, 
de la production d’hydrogène renouvelable ou bas- 
carbone ou du stockage d’électricité, ou d’identifier des 
zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables 
arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 du même 
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code, les changements mentionnés aux 1° et 2° du I du 
présent article relèvent de la procédure de modification 
simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du 
présent code. » 

44 1° E À l’article L. 143–32, après le mot : « applica-
tion », sont insérés les mots : « du I » ; 

45 1° F À la première phrase de l’article L. 143–37, après 
la référence : « L. 143–34, », sont insérés les mots : « et 
dans les cas mentionnés au II de l’article L. 143–29 » ; 

46 1° GAA (nouveau) Au 2° du e l’article L. 151-5, après 
les mots : « les réseaux d’énergie, », sont insérés les mots : 
« le développement des énergies renouvelables, » ; 

47 1° GA  Le I de l’article L. 151–7 est complété par 
un 8° ainsi rédigé : 

48 « 8° Dans les communes non couvertes par un schéma 
de cohérence territoriale, identifier les zones d’accéléra-
tion pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’énergies renouvelables arrêtées en applica-
tion de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie. »; 

49 1° G L’article L. 151–42–1 est ainsi modifié : 

50 a) Les mots : « d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent est soumise à conditions, dès lors 
qu’elles » sont remplacés par les mots : « d’énergie renou-
velable, y compris leurs ouvrages de raccordement, est 
soumise à conditions, dès lors que ces installations » ; 

51 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :  

52 « II. – Dans les communes des départements pour 
lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des 
zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables en 
application de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie 
et lorsque l’avis du comité régional de l’énergie a estimé, 
dans les conditions prévues par le même article L. 141-5- 
3, que les zones d’accélération identifiées par ladite carto-
graphie sont suffisantes pour l’atteinte des objectifs régio-
naux établis en application de l’article L. 141-5-1 du 
même code, le règlement peut également délimiter des 
secteurs d’exclusion d’installations d’énergies renouvela-
bles, dès lors qu’elles sont incompatibles avec le voisinage 
habité ou avec l’usage des terrains situés à proximité ou 
qu’elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine 
et à l’insertion des installations dans le milieu environ-
nant. Les secteurs délimités en application du présent II 
sont applicables uniquement aux projets dont la 
demande d’autorisation auprès de l’autorité compétente 
est déposée après l’approbation du plan local d’urba-
nisme dont le règlement comporte de tels secteurs. Les 
secteurs délimités en application du présent II ne sont pas 
applicables aux procédés de production d’énergies renou-
velables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage 
individuel. » ; 

53 c) (nouveau) Au début de l’article, il est inséré la 
mention : « I. – » ; 

54 1° H À l’article L. 153–2, à la seconde phrase du 
second alinéa de l’article L. 153–4 et à la première 
phrase du premier alinéa du II de l’article L. 153–9, 
après la référence : « 1° », sont insérés les mots : « du I » ; 

55 1° L’article L. 153–31 est ainsi modifié : 

56 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

57 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

58 « II. – Lorsqu’ils ont pour objet de soutenir le 
développement de la production d’énergies renouvela-
bles, au sens de l’article L. 211-2 du code de l’énergie, 
de la production d’hydrogène renouvelable ou bas- 
carbone au sens de l’article L. 811-1 du même code, 
ou du stockage d’électricité ou d’identifier des zones 
d’accélération pour l’implantation d’installations terres-
tres de production d’énergies renouvelables arrêtées en 
application de l’article L. 141-5-3 du même code, les 
changements mentionnés au 1° du I du présent article 
et la modification des règles applicables aux zones 
agricoles prises en application des deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 151-9 du présent code relèvent de la 
procédure de modification simplifiée prévue aux articles 
L. 153-45 à L. 153-48 du présent code. 

59 « Dans le cadre de ces procédures de modification 
simplifiée, la commission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie pour 
avis dans les conditions prévues à l’article L. 112–1–1 du 
code rural et de la pêche maritime. » ; 

60 1° bis À l’article L. 153–36, après le mot : « applica-
tion », sont insérés les mots : « du I » ; 

61 2° Après le 3° de l’article L. 153–45, il est inséré un 4° 
ainsi rédigé : 

62 « 4° Dans les cas prévus au II de l’article L. 153–31. » ; 

63 2° bis A L’article L. 161-4 est ainsi modifié :  

64 a) Au début de l’article, il est inséré la mention : « I. 
– » ; 

65 b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

66 « Dans les communes non couvertes par un schéma 
de cohérence territoriale, la carte communale peut 
délimiter les zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renou-
velables arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 du 
code de l’énergie. 

67 « II. – La carte communale peut délimiter des 
secteurs dans lesquels est soumise à conditions l’implan-
tation d’installations de production d’énergies renouvela-
bles, dès lors qu’elles sont incompatibles avec le voisinage 
habité ou avec l’usage des terrains situés à proximité ou 
qu’elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine 
et à l’insertion des installations dans le milieu environ-
nant.  
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68 « Dans les communes des départements pour lesquels 
a préalablement été arrêtée une cartographie des zones 
d’accélération pour l’implantation d’installations terres-
tres de production d’énergies renouvelables en applica-
tion de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie et lorsque 
l’avis du comité régional de l’énergie a estimé, dans les 
conditions prévues par le même article L. 141-5-3, que 
les zones d’accélération identifiées par ladite cartographie 
sont suffisantes pour l’atteinte des objectifs régionaux 
établis en application de l’article L. 141-5-1 du même 
code, la carte communale peut également délimiter des 
secteurs où est exclue l’implantation d’installations de 
production d’énergies renouvelables, dès lors qu’elles 
sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec 
l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles 
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysa-
gère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des 
installations dans le milieu environnant. Les secteurs 
délimités en application du présent alinéa sont applica-
bles uniquement aux projets dont la demande d’autori-
sation auprès de l’autorité compétente est déposée après 
l’approbation de la carte communale délimitant de tels 
secteurs. Les secteurs délimités en application du présent 
alinéa ne sont pas applicables aux procédés de production 
d’énergies renouvelables en toiture ou aux procédés de 
chaleur à usage individuel. » ; 

69 2° bis Au 1° de l’article L. 174–4, après la référence : 
« 3° », sont insérés les mots : « du I » ; 

70 3° L’article L. 300–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

71 « Lorsque l’action, l’opération d’aménagement, le 
programme de construction, l’installation de production 
d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211–2 du 
code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, l’installa-
tion de production d’hydrogène renouvelable ou bas– 
carbone, au sens de l’article L. 811–1 du même code, 
l’ouvrage de raccordement de ces installations ou 
l’ouvrage du réseau public de transport ou de distribution 
d’énergie faisant l’objet d’une déclaration de projet 
mentionnée à l’article L. 300–6 du présent code est 
soumis à la concertation du public en application du 
présent article, une procédure de concertation unique 
peut être réalisée en amont de l’enquête publique, 
portant à la fois sur le projet et sur la mise en compati-
bilité du document d’urbanisme, à l’initiative de l’auto-
rité compétente pour adopter la déclaration de projet ou, 
avec l’accord de cette autorité, à l’initiative du maître 
d’ouvrage concerné. Par dérogation aux quatrième et 
cinquième alinéas du présent article, les projets devant 
faire l’objet d’une évaluation environnementale sont 
soumis à enquête publique dans les conditions précisées 
à l’article L. 300–6. Les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation sont précisés par l’organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établisse-
ment public compétent, dans les conditions prévues à 
l’article L. 103–4. Le bilan de la concertation est joint au 
dossier d’enquête publique dans les conditions définies à 
l’article L. 103–6. » ; 

72 4° Le premier alinéa de l’article L. 300–6 est ainsi 
modifié : 

73 a) La première phrase est complétée par les mots : « ou 
de l’implantation d’une installation de production 
d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211–2 

du code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, d’une 
installation de production d’hydrogène renouvelable ou 
bas–carbone, au sens de l’article L. 811–1 du même code, 
y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d’un 
ouvrage du réseau public de transport ou de distribution 
d’électricité » ; 

74 a bis) À la seconde phrase, après la référence : 
« L. 153–59 », sont insérés les mots : « du présent code » ; 

75 b) (Supprimé) 

76 I bis A. – Les informations prévues au 1° du II de 
l’article L. 141–5–3 du code de l’énergie sont mises à la 
disposition des collectivités territoriales mentionnées au 
même 1° dans un délai de deux mois à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

77 I bis. – Au 7° de l’article L. 2391–3 du code de la 
défense, les mots : « au dernier » sont remplacés par les 
mots : « à l’avant–dernier ». 

78 I ter A. – Au 7° de l’article L. 112–5 du code de la 
sécurité intérieure, les mots : « au dernier » sont remplacés 
par les mots : « à l’avant–dernier ». 

79 I ter. – (Supprimé) 

80 II. – Le 1° C du I du présent article est applicable aux 
évolutions des schémas de cohérence territoriale prescrites 
à compter de la promulgation de la présente loi. 

81 III. – (Supprimé) 

82 IV. – En Corse, pour l’application des articles 
L. 141–5–2 et L. 141–5–3 du code de l’énergie, les 
missions du comité régional de l’énergie prévu à 
l’article L. 141–5–2 du même code sont exercées par le 
conseil de l’énergie, de l’air et du climat. 

83 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à 
Mayotte, à La Réunion, à Saint-Pierre-et-Miquelon et 
dans les îles Wallis et Futuna, les missions du comité 
régional de l’énergie prévu au même article L. 141-5-2 
sont exercées par l’organe en tenant lieu. 

84 Par dérogation au III de l’article L. 141–5–3 du code 
de l’énergie, l’Assemblée de Corse arrête la cartographie 
des zones d’accélération pour l’implantation d’installa-
tions de production ou de stockage d’énergies renouvela-
bles dans un schéma directeur territorial de déploiement 
des énergies renouvelables, au sein du schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie de Corse, en lien avec le 
référent préfectoral mentionné à l’article L. 181–28–4 du 
même code et en compatibilité avec le plan d’aménage-
ment et de développement durable de la Corse 
mentionné à l’article L. 4424–9 du code général des 
collectivités territoriales. 

85 Pour les territoires mentionnés au présent IV, les 
objectifs régionaux à prendre en compte sont ceux de 
la programmation pluriannuelle de l’énergie prévue à 
l’article L. 141-5 du code de l’énergie. 

86 V(nouveau). – Le huitième alinéa de l’article L. 4251- 
1 du code général des collectivités territoriales est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette carte 
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peut notamment identifier les zones d’accélération 
définies en application de l’article L. 141-5-3 du code 
de l’énergie. » 

87 VI(nouveau). – Le dernier alinéa du I de l’article 
L. 222-1 du code de l’environnement est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie peut faire figurer une carte indica-
tive qui identifie les zones d’accélération définies en 
application de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie, 
à la date de son élaboration. » 

88 VII(nouveau). – Après le 2° du II de l’article L. 229- 
26 du code de l’environnement, il est inséré un 2° bis 
ainsi rédigé : 

89 « 2° bis Une carte qui identifie les zones d’accélération 
définies en application de l’article L. 141-5-3 du code de 
l’énergie ; ». 

Amendement no 6  présenté par le Gouvernement. 
I. – À l’alinéa 16, substituer à la référence : 

« L. 181–28–4 » 

la référence : 

« L. 181–28–10 ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 26, après le mot : 

« installations », 

insérer le mot :  

« terrestres ». 

III. – En conséquence, à l’alinéa 46, substituer aux mots : 

« du e » 

le mot : 

« de ». 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 84, substituer à la 
référence : 

« L. 181–28–4 » 

la référence : 

« L. 181–28–10 ». 

Article 3 bis A 

1 I. – Le chapitre unique du titre Ier du livre II du code 
de l’énergie est complété par un article L. 211–9 ainsi 
rédigé :  

2 « Art. L. 211–9. – Sans préjudice de l’article L. 181– 
28–2 du code de l’environnement, le porteur d’un projet 
d’énergies renouvelables d’une puissance installée 
supérieure ou égale à un seuil, dépendant du type 
d’énergie utilisée, et situé en dehors d’une zone d’accé-
lération définie en application de l’article L. 141-5-3 du 
présent code, organise un comité de projet, à ses frais. Ce 
comité de projet inclut les différentes parties prenantes 
concernées par le projet, notamment les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale 
dont elles sont membres, ainsi que les représentants des 
communes limitrophes. 

3 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État, notamment pour 
ce qui concerne les seuils de puissance installée 
mentionnés au premier alinéa. » 

4 II. – Le I est applicable aux projets dont la demande 
d’autorisation est déposée plus de six mois après la 
promulgation de la présente loi. 

Article 3 bis B  

1 L’article L. 311-10-1 du code de l’énergie est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « 5° L’implantation dans une zone d’accélération pour 
l’implantation d’installations terrestres de production 
d’électricité renouvelable arrêtée en application de 
l’article L. 141-5-3 du présent code. Ce critère ne peut 
avoir d’effet discriminatoire entre les candidats potentiels. 
Il est mentionné dans le cahier des charges. » ; 

4 2°Après la première phrase du dernier alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : « Pour les projets lauréats 
situés dans les zones d’accélération mentionnées à l’article 
L. 141–5-3, ces conditions d’exécution peuvent prévoir 
une modulation annuelle du tarif de rachat de l’électricité 
produite, afin de compenser tout ou partie des pertes de 
productible dues à des conditions d’implantation moins 
favorables que la moyenne dans la zone du projet. » 

Article 3 bis C  
(Supprimé) 

Article 3 bis D  
(Supprimé) 

Article 3 bis E 

Lorsqu’une société d’économie mixte locale mentionnée à 
l’article L. 1521-1 du code général des collectivités territo-
riales, et dont est actionnaire l’autorité compétente 
mentionnée à l’article L. 318-8-2 du code de l’urbanisme, 
ou l’une des filiales de cette société, implante et gère des 
installations de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire au sein d’une zone d’activité économique au sens de 
l’article L. 318-8-1 du même code, ces installations peuvent 
faire l’objet d’un certificat de projet délivré dans les condi-
tions prévues à l’article 212 de la loi no 2021-1104 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets. 

Article 3 bis  
(Supprimé) 

Article 4 

1 I. – Après l’article L. 211–2 du code de l’énergie, il 
est inséré un article L. 211–2–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 211–2–1. – Les projets d’installations de 
production d’énergies renouvelables au sens de l’article 
L. 211–2 du présent code ou de stockage d’énergie dans 
le système électrique, y compris leurs ouvrages de raccor-
dement aux réseaux de transport et de distribution 

12 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 



d’énergie, sont réputés répondre à une raison impérative 
d’intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de 
l’article L. 411–2 du code de l’environnement, dès lors 
qu’ils satisfont à des conditions définies par décret en 
Conseil d’État.  

3 « Ces conditions sont fixées en tenant compte du type 
de source d’énergie renouvelable, de la puissance prévi-
sionnelle totale de l’installation projetée et de la contri-
bution globale attendue des installations de puissance 
similaire à la réalisation des objectifs mentionnés aux 
1° et 2° du présent article : 

4 « 1° Pour le territoire métropolitain, la programma-
tion pluriannuelle de l’énergie mentionnée à l’article 
L. 141–2, en particulier les mesures et dispositions du 
volet relatif à la sécurité d’approvisionnement et les 
objectifs quantitatifs du volet relatif au développement 
de l’exploitation des énergies renouvelables, mentionnés 
aux 1° et 3° du même article L. 141–2 ;   

5 « 2° Pour le territoire de chacune des collectivités 
mentionnées à l’article L. 141–5, la programmation 
pluriannuelle de l’énergie qui lui est propre, en particulier 
les volets relatifs à la sécurité d’approvisionnement en 
électricité, au soutien des énergies renouvelables et de 
récupération et au développement équilibré des 
énergies renouvelables et leurs objectifs mentionnés aux 
2°, 4° et 5° du II du même article L. 141–5 et après avis 
de l’organe délibérant de la collectivité.  

6 « L’existence d’une zone d’accélération telle que 
définie à l’article L. 141-5-2 du présent code de 
l’énergie ne constitue pas en tant que telle une autre 
solution satisfaisante au sens du 4° du I de l’article 
L. 411–2 du code de l’environnement. »  

7 II. – Après l’article L. 411–2 du code de l’environne-
ment, il est inséré un article L. 411–2–1 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 411–2–1. – Sont réputés répondre à une 
raison impérative d’intérêt public majeur, au sens du c du 
4° du I de l’article L. 411–2 du présent code, les projets 
d’installations de production d’énergies renouvelables ou 
de stockage d’énergie dans le système électrique satisfai-
sant aux conditions prévues à l’article L. 211–2–1 du 
code de l’énergie. » 

Amendement no 14  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 6, substituer à la référence : 
« L. 141–5-2 », 
la référence : 
« L. 141–5-3 ». 

Article 4 bis AA 

1 Un observatoire des énergies renouvelables et de la 
biodiversité est mis en place au plus tard un an après la 
promulgation de la présente loi. 

2 Cet observatoire a notamment pour mission de 
réaliser un état des lieux de la connaissance des incidences 
des énergies renouvelables sur la biodiversité, les sols et 
les paysages, des moyens d’évaluation de ces incidences et 
des moyens d’amélioration de cette connaissance. Les 
modalités d’organisation de cet observatoire et ses 
missions sont précisées par voie réglementaire. 

Article 4 bis 

1 Le premier alinéa de l’article L. 311-11 du code de 
l’énergie est ainsi rédigé :  

2 « L’autorité administrative désigne le ou les candidats 
retenus. La désignation emporte l’attribution de l’auto-
risation prévue à l’article L. 311–5. » 

Article 5  

1 I. – La section 5 du chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier du code de l’environnement est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 181–17 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, 
de notifier son recours à l’auteur de la décision et au 
bénéficiaire de la décision. » ;  

4 2° Le I de l’article L. 181–18 est ainsi modifié : 

5 a) Le premier alinéa est complété par les mots : « , 
même après l’achèvement des travaux » ; 

6 b) Au 1°, les mots : « peut limiter » sont remplacés par 
le mot : « limite » et le mot : « demander » est remplacé 
par le mot : « demande » ; 

7 c) Au 2°, les mots : « par une autorisation modificative 
peut » sont remplacés par les mots : « , sursoit à statuer », 
les mots : « surseoir à statuer » sont supprimés et les mots 
: « telle autorisation modificative » sont remplacés par les 
mots : « mesure de régularisation » ; 

8 d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

9 « Le refus par le juge de faire droit à une demande 
d’annulation partielle ou de sursis à statuer est motivé. » 

10 II. – Le présent article est applicable aux litiges 
engagés à compter de la publication de la présente loi à 
l’encontre des autorisations environnementales régies par 
le chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de 
l’environnement. 

Amendement no 16  présenté par le Gouvernement. 
Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Les conditions d’application du présent alinéa sont préci-

sées par décret en Conseil d’État. » 

Article 5 bis A  
(Supprimé) 

Article 5 bis 

1 I. – Après l’article L. 311–10–2 du code de l’énergie, 
il est inséré un article L. 311–10–5 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 311–10–5. – L’exploitant d’une installation 
de production d’énergie renouvelable retenu à la suite 
d’un appel d’offres mentionné à l’article L. 311–10 ou 
bénéficiant d’un contrat mentionné à l’article L. 314–18 
peut adhérer à un fonds de garantie destiné à compenser 
une partie des pertes financières qui résulteraient d’une 
annulation par le juge administratif d’une autorisation 
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environnementale délivrée en application du titre VIII 
du livre Ier du code de l’environnement, d’une autorisa-
tion unique délivrée en application de l’article 20 de 
l’ordonnance no 2016–1687 du 8 décembre 2016 
relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté 
ou de la juridiction de la République française ou, pour 
les ouvrages de production d’énergie solaire photovol-
taïque ou thermique, d’un permis de construire. Cette 
adhésion a lieu avant le début de ses travaux de construc-
tion et après la délivrance de l’autorisation environne-
mentale, de l’autorisation unique ou du permis de 
construire par l’autorité compétente. 

3 « Constituent des pertes financières, au sens du 
premier alinéa du présent article, les dépenses engagées 
par les sociétés mentionnées au même premier alinéa 
pour l’approvisionnement, la construction et les 
éventuels frais annexes, notamment financiers, y 
afférents. 

4 « Pour l’accomplissement des missions du fonds de 
garantie, les sociétés adhérentes sont redevables d’une 
contribution financière dont le montant est établi en 
fonction de la puissance installée du projet. 

5 « Les sociétés mentionnées audit premier alinéa sont 
éligibles à la compensation du fonds de garantie après 
que la juridiction saisie a statué définitivement par une 
décision d’annulation de l’autorisation environnementale 
ou du permis de construire. 

6 « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article, notamment les condi-
tions, les taux, les plafonds et les délais d’indemnisation 
pour les sociétés mentionnées au premier alinéa, ainsi que 
le montant de la contribution financière et les modalités 
de gestion du fonds de garantie. Ce décret fixe également 
la limite dans laquelle la dotation initiale à ce fonds peut 
être imputée aux charges des missions des services publics 
de l’énergie. » 

7 II. – L’article L. 121–7 du code de l’énergie est 
complété par un 7° ainsi rédigé : 

8 « 7° Les montants liés à la dotation initiale du fonds 
de garantie prévu à l’article L. 311–10–5. » 

Article 5 ter  

Le premier alinéa de l’article L. 515–46 du code de l’envi-
ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 
montant de ces garanties financières est réévalué périodique-
ment, en tenant compte notamment de l’inflation. » 

Article 6 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est habilité à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi pour modifier le chapitre Ier du titre Ier 

du livre Ier du code de l’énergie ainsi que les titres II, IV 
et VI du livre III du même code afin : 

2 1° à 6° (Supprimés) 

3 7° De supprimer les dispositions et références 
devenues sans objet ou obsolètes ainsi que les incohé-
rences rédactionnelles ; 

4 8° D’améliorer la cohérence interne, la coordination 
et la lisibilité des dispositions relatives à l’accès et au 
raccordement aux réseaux publics d’électricité, en 
modifiant le cas échéant la codification de celles-ci ; 

5 9° De clarifier les modalités de prise en charge des 
coûts de raccordement au réseau par les redevables de la 
contribution au titre du raccordement ou par le tarif 
d’utilisation des réseaux publics d’électricité mentionnés 
aux articles L. 341-2, L. 341-2-1 et L. 341-4-2 du code de 
l’énergie, sans modifier la répartition actuelle de ces prises 
en charge ni aggraver leur niveau ; 

6 10° D’adapter, pour les zones non interconnectées à la 
France métropolitaine continentale, les procédures 
d’élaboration et d’évolution des schémas de raccorde-
ment au réseau des énergies renouvelables prévues à 
l’article 6 bis de la présente loi, en tenant compte des 
spécificités de ces territoires ; 

7 11° De modifier, le cas échéant, pour les zones non 
interconnectées à la France métropolitaine continentale, 
la définition du périmètre de mutualisation mentionné à 
l’article L. 321–7 du code de l’énergie, pour l’adapter aux 
spécificités géographiques de ces territoires, sans remettre 
en cause les modalités de réfaction prévues pour les 
installations de production d’électricité à partir de 
source renouvelable au 3° de l’article L. 341–2 et au 3° 
de l’article L. 341-2-1 du même code, ni remettre en 
cause les dispositions applicables aux entreprises forte-
ment consommatrices d’électricité mentionnées à 
l’article L. 351-1 dudit code, ni remettre en cause les 
compétences dévolues aux autorités organisatrices ou 
concédantes du réseau public de distribution d’électricité 
en matière d’établissement, d’extension, de renforcement 
et de perfectionnement des ouvrages de distribution 
mentionnées à l’article L. 322-6 du même code ; 

8 12° De prévoir les conditions dans lesquelles les 
conventions de raccordement mentionnées aux articles 
L. 342–4 et L. 342–9 du code de l’énergie peuvent 
permettre une évolution par rapport à la puissance de 
raccordement par rapport à la puissance effectivement 
mise à disposition par le gestionnaire des réseaux 
publics d’électricité, à des fins de dimensionnement 
optimal du réseau sur les plans technique et économique. 

9 L’élaboration du projet d’ordonnance associe la 
Commission de régulation de l’énergie, les gestionnaires 
des réseaux publics de distribution et de transport d’élec-
tricité, les autorités organisatrices du réseau public de 
distribution d’électricité, les représentants des collectivités 
territoriales intéressées et les représentants des produc-
teurs d’électricité renouvelable. 

10 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance prévue au présent article. 

Article 6 bis A  

1 I. – Afin de concourir à l’atteinte des objectifs 
mentionnés aux 1° à 3° et 10° du I de l’article L. 100– 
4 du code de l’énergie, les dérogations procédurales 
prévues au présent article s’appliquent aux projets de 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 



création ou de modification d’ouvrages du réseau public 
de transport d’électricité lorsque ceux–ci ont pour objet 
le raccordement de projets se rapportant aux installations 
de production ou de stockage et aux opérations de 
modifications d’installations industrielles mentionnées 
aux 2° et 5° du II de l’article 1er de la présente loi. 

2 Ces projets d’installations de production ou de 
stockage et d’opérations de modifications d’installations 
industrielles doivent concourir de manière directe à une 
réduction significative des émissions de gaz à effet de 
serre d’installations industrielles soumises aux articles 
L. 229–6 à L. 229-12 du code de l’environnement. 

3 Pour l’application du deuxième alinéa du présent I, 
les émissions de gaz à effet de serre des installations 
industrielles concernées doivent avoir été supérieures à 
250 000 tonnes au cours d’au moins une des quatre 
années précédant la promulgation de la présente loi. Le 
respect de ce seuil peut être apprécié à l’échelle d’une 
installation ou à l’échelle de plusieurs installations locali-
sées sur un même territoire délimité et cohérent du point 
de vue industriel. 

4 Les dispositions du présent article s’appliquent aux 
projets de raccordement mentionnés au premier alinéa 
du présent I pour lesquels une demande de mise en 
œuvre d’une ou plusieurs des dérogations prévues aux 
II à VI du présent article a été présentée à l’autorité 
compétente dans un délai de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi. Ce délai peut être 
prorogé, dans la limite de deux ans, par décret en 
Conseil d’État. Le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport d’évaluation de la mise en œuvre des déroga-
tions six mois avant l’éventuelle prorogation de ce délai. 
Les dérogations sont strictement proportionnées aux 
besoins de ces projets. Le gestionnaire de réseau de trans-
port d’électricité peut mettre en œuvre tout ou partie de 
ces dérogations lorsque l’application des règles de droit 
commun est incompatible avec la finalité poursuivie par 
ces projets, notamment en ce qui concerne la date de 
raccordement demandée pour la mise en service des 
installations de production ou de stockage ou des opéra-
tions de modifications d’installations industrielles 
concernées. 

5 II. – En lieu et place des procédures de participation 
du public prévues au chapitre Ier du titre II du livre Ier du 
code de l’environnement, les projets d’ouvrages de 
raccordement mentionnés au I du présent article 
peuvent faire l’objet d’une concertation préalable selon 
les modalités suivantes. 

6 La concertation préalable est réalisée sous l’égide du 
représentant de l’État dans le département dans lequel se 
situent ces projets. La concertation préalable permet de 
débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéris-
tiques principales de ces projets, des enjeux sociaux, 
économiques et énergétiques qui s’y attachent ainsi que 
de leurs impacts significatifs sur l’environnement. Cette 
concertation permet, le cas échéant, de débattre de 
solutions alternatives aux projets proposés par le gestion-
naire du réseau de transport d’électricité. Cette concer-
tation associe les élus, les associations, les organisations 
professionnelles et le public.  

7 Les objectifs poursuivis et les modalités de la concer-
tation sont précisés par le représentant de l’État dans le 
département. Le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité établit un dossier de concertation, qui 
comprend notamment les objectifs et les caractéristiques 
principales des projets d’ouvrages de raccordement ainsi 
que l’identification de leurs impacts significatifs sur 
l’environnement, qu’il soumet au représentant de l’État 
dans le département. 

8 Pendant une durée suffisante, qui ne peut être 
inférieure à trente jours pour la phase de participation 
du public, et selon des moyens adaptés au regard de 
l’importance et des caractéristiques de ces ouvrages, les 
modalités de la concertation permettent au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et aux 
avis requis par les dispositions législatives ou réglemen-
taires applicables et de formuler des observations et des 
propositions, qui sont enregistrées et conservées par le 
maître d’ouvrage, lequel les tient à la disposition de 
l’autorité compétente. Quinze jours avant le début de 
la phase de participation du public, le public est 
informé des modalités et de la durée de la concertation 
par voie dématérialisée et par voie d’affichage sur les lieux 
concernés par la concertation ainsi que, selon l’impor-
tance et la nature du projet, par voie de publication 
locale. 

9 À l’issue de la concertation, un commissaire enquê-
teur, nommé et indemnisé dans les conditions prévues à 
la sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, rédige la synthèse 
des observations et des propositions du public et la 
transmet au représentant de l’État dans le département, 
qui la rend publique par voie électronique. Le commis-
saire enquêteur transmet sa synthèse au représentant de 
l’État dans le département dans un délai de quinze jours à 
compter de la fin de la concertation. Dans un délai de 
quinze jours à compter de cette transmission, le gestion-
naire du réseau de transport d’électricité indique les 
mesures qu’il juge nécessaire de mettre en place pour 
répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

10 Les dépenses relatives à l’organisation matérielle de la 
concertation sont à la charge du gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité. 

11 III. – Pour les seuls projets d’ouvrages ayant pour 
objet le raccordement d’installations industrielles ou 
d’installations de production ou de stockage mentionnées 
au I du présent article et localisées sur des sites dont la 
liste est fixée par décret, l’instruction de ces projets 
d’ouvrages peut être dispensée de la procédure définie à 
la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement. Cette dispense est accordée par le 
ministre chargé de l’environnement. 

12 L’autorité compétente, avant d’accorder la première 
autorisation relative à ces projets, transmet au ministre 
chargé de l’environnement et met à la disposition du 
public, selon les modalités prévues à l’article L. 123– 
19–2 du même code : 

13 1° Le projet de décision dispensant, à titre excep-
tionnel, les projets d’ouvrages de raccordement de 
l’évaluation environnementale définie à l’article L. 122– 
1 dudit code et les motifs justifiant une telle dispense ; 

14 2° Un dossier établi par le porteur de projet présentant 
une analyse des incidences notables de ces projets sur 
l’environnement et la santé humaine assortie, le cas 
échéant, des mesures de compensation qu’il prévoit ; 
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15 3° Les raisons pour lesquelles l’application de la procé-
dure définie à l’article L. 122–1 du même code porterait 
atteinte à la finalité poursuivie par ces projets. 

16 Avant la délivrance de la décision de dispense, le 
ministre chargé de l’environnement informe la Commis-
sion européenne du projet de décision et lui commu-
nique les informations mises à la disposition du public. 

17 IV. – (Supprimé) 

18 V. – Lorsque la construction de lignes aériennes est 
soumise à autorisation environnementale en application 
de l’article L. 181–1 du code de l’environnement ou 
lorsque les travaux nécessaires à leur établissement et à 
leur entretien font l’objet d’une déclaration d’utilité 
publique en application de l’article L. 323–3 du code 
de l’énergie, l’autorisation environnementale ou la décla-
ration d’utilité publique peut tenir lieu de  l’approbation 
par l’autorité administrative prévue au 1° de l’article 
L. 323–11 du même code et dispenser des autres 
formes d’instruction auxquelles le même article L. 323– 
11 renvoie, dès lors qu’est prise en compte la réglemen-
tation technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux 
publics d’électricité. 

19 L’autorité administrative peut assortir l’autorisation 
environnementale ou la déclaration d’utilité publique 
d’éventuelles prescriptions nécessaires au respect de la 
réglementation technique en vigueur pour les ouvrages 
des réseaux publics d’électricité.  

20 VI. – Par dérogation à l’article L. 121–5–2 du code 
de l’urbanisme dans sa rédaction résultant de l’article 16 
de la présente loi, la construction de postes électriques 
dans les espaces identifiés comme remarquables ou carac-
téristiques et dans les milieux identifiés comme néces-
saires au maintien des équilibres biologiques en 
application de l’article L. 121–23 du code de l’urbanisme 
peut être autorisée sur des sites dont la liste est fixée par 
décret, au regard des installations industrielles identifiées 
au I du présent article et de l’existence de ces espaces et 
ces milieux dans le périmètre du projet. 

21 L’autorisation est accordée par les ministres chargés de 
l’urbanisme et de l’énergie, après avis, formulé dans un 
délai d’un mois, de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme concerné ou, à 
défaut, du conseil municipal de la commune concernée 
et après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. L’autorisation est justi-
fiée par un bilan technique, financier et environne-
mental. 

22 Cette autorisation est subordonnée à la démonstra-
tion par le pétitionnaire que la localisation du projet dans 
ces espaces et ces milieux répond à une nécessité 
technique impérative. L’instruction de la demande 
s’appuie sur une étude fournie par le pétitionnaire 
établissant cette démonstration. L’autorisation est 
refusée si le projet est de nature à porter une atteinte 
excessive aux sites et paysages remarquables ou caracté-
ristiques ou aux espaces et aux milieux à préserver 
mentionnés à l’article L. 121–23 du code de l’urbanisme. 

23 Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur 
enfouissement s’avère plus dommageable pour l’environ-
nement ou techniquement excessivement complexe ou 
financièrement disproportionné par rapport à l’installa-
tion de lignes aériennes.  

Amendement no 2  présenté par le Gouvernement. 
Après le mot :  
« stockage » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 :  
« d’hydrogène renouvelable ou bas–carbone, mentionné à 

l’article L. 811–1 du même code, et aux opérations de 
modifications d’installations industrielles ayant pour 
objectif le remplacement de combustibles fossiles pour la 
production d’énergie, l’amélioration de l’efficacité énergé-
tique ou la diminution significative des émissions de gaz à 
effet de serre ». 

Article 6 bis B  

1 Lorsque, dans une zone géographique donnée, 
l’ensemble des demandes de raccordement au réseau de 
transport ou de distribution de projets d’installations de 
production et d’opérations de modifications d’installa-
tions industrielles, mentionnées aux 2° et 5° du II de 
l’article 1er de la présente loi, engendre, pour au moins 
un de ces projets, un délai de raccordement supérieur à 
cinq ans en raison de l’insuffisance de la capacité 
d’accueil prévisionnelle du réseau public de transport 
de l’électricité dans ce délai, l’autorité administrative 
compétente de l’État peut, sur proposition du gestion-
naire de réseau de transport, fixer, pour le raccordement 
au réseau de ces installations ou opérations, un ordre de 
classement des demandes établi selon des conditions et 
des critères transparents et objectifs. À La Réunion, 
l’autorité administrative compétente de l’État peut fixer 
un ordre de classement lorsque le délai de raccordement 
d’un de ces projets est supérieur à trois ans. 

2 Le gestionnaire de réseau concerné met en œuvre les 
mesures nécessaires afin d’assurer le raccordement des 
projets mentionnés au premier alinéa du présent article 
selon cet ordre de classement. Cet ordre de classement 
s’impose à tous les demandeurs de raccordement d’un de 
ces projets n’ayant pas encore conclu la convention de 
raccordement mentionnée à l’article L. 342–4 du code de 
l’énergie et modifie, le cas échéant, leurs conditions de 
raccordement au réseau. 

3 Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission de régulation de l’énergie, fixe les condi-
tions et les critères mentionnés au premier alinéa du 
présent article, qui tiennent compte notamment des 
dates prévisionnelles de mise en service des projets 
d’installations et d’opérations mentionnés au premier 
alinéa du présent article, des caractéristiques et des réduc-
tions d’émissions de gaz à effet de serre permises par ces 
projets ainsi que des dates de réception par le gestionnaire 
de réseau des demandes de raccordement associées. 

4 L’ordre de priorité ne peut plus être modifié en 
application du présent article au delà d’un délai de 
deux ans à compter de la promulgation de la présente 
loi. Ce délai peut être prorogé, dans la limite de deux ans, 
par décret en Conseil d’État. Le Gouvernement remet au 
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Parlement un rapport d’évaluation de la mise en œuvre 
du présent article six mois avant l’éventuelle prorogation 
de ce délai. 

Amendement no 3  présenté par le Gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« aux 2° et 5° du II de l’article 1er » 
les mots : 
« au premier alinéa du I de l’article 6 bis A ». 

Article 6 bis 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° A L’article L. 111–91 est complété par un III ainsi 
rédigé : 

3 « III. – Les gestionnaires des réseaux publics de 
transport et de distribution élaborent des modèles de 
contrat ou de protocole d’accès au réseau dont les stipu-
lations contractuelles permettent un accès transparent et 
non discriminatoire à ce réseau aux producteurs, 
stockeurs d’électricité, exploitants d’interconnexion avec 
les réseaux des autres pays européens ou consommateurs, 
qu’ils soumettent pour approbation à la Commission de 
régulation de l’énergie et pour information au ministre 
chargé de l’énergie. 

4 « Ces modèles sont révisés à l’initiative du gestion-
naire de réseau concerné ou à la demande de la Commis-
sion de régulation de l’énergie. 

5 « Les modèles de contrat d’accès au réseau approuvés 
par la Commission de régulation de l’énergie en appli-
cation du présent III se substituent aux contrats en cours 
d’exécution dans des conditions définies par la commis-
sion. 

6 « Pour l’application du présent III, pour les gestion-
naires d’un réseau public de distribution desservant au 
moins 100 000 clients et le gestionnaire de réseau de 
transport, le silence gardé pendant trois mois par la 
Commission de régulation de l’énergie vaut décision de 
rejet du modèle. Pour les gestionnaires d’un réseau public 
de distribution desservant moins de 100 000 clients, le 
silence gardé pendant trois mois par la Commission de 
régulation de l’énergie vaut décision d’acceptation. » ; 

7 1° (Supprimé) 

8 2° L’article L. 134–3 est complété par un 8° ainsi 
rédigé : 

9 « 8° Les modèles de contrats d’accès au réseau de 
transport et de distribution d’électricité conclus entre les 
gestionnaires de réseaux publics de transport et de distri-
bution d’électricité et les producteurs, stockeurs d’élec-
tricité, exploitants d’interconnexion avec les réseaux des 
autres pays européens ou consommateurs du réseau, 
prévus au III de l’article L. 111–91. » ; 

10 2° bis L’article L. 321–7 est ainsi modifié : 

11 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

12 « L’autorité administrative compétente de l’État fixe 
une capacité globale pour le schéma de façon à permettre 
le raccordement d’installations de production à partir de 
sources d’énergies renouvelables sur une durée de dix à 
quinze ans. La définition de cette capacité globale tient 
compte de la programmation pluriannuelle de l’énergie, 
des objectifs régionaux de développement des énergies 
renouvelables lorsqu’ils ont été fixés en application de 
l’article L. 141–5–1, du schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie ou du schéma régional en tenant lieu 
et de la dynamique de développement des énergies 
renouvelables dans la région, résultant notamment des 
prévisions d’installations de production d’énergies renou-
velables déclarées auprès du gestionnaire du réseau public 
de transport et des projections de demandes de raccorde-
ment des installations de production de faible 
puissance. » ; 

13 b) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

14 « Le schéma régional de raccordement définit les 
ouvrages à créer ou à renforcer pour mettre à disposition 
de la production à partir de sources d’énergies renouvela-
bles la capacité globale de raccordement prévue au 
deuxième alinéa du présent article. Il assure la pertinence 
technique et économique des investissements à réaliser 
par les gestionnaires de réseau selon des critères fixés par 
un décret pris sur proposition de la Commission de 
régulation de l’énergie. Il définit également un périmètre 
de mutualisation des postes du réseau public de trans-
port, des postes de transformation entre les réseaux 
publics de distribution et le réseau public de transport 
et leurs annexes et des liaisons de raccordement de ces 
postes au réseau public de transport. Il mentionne pour 
chacun d’eux, qu’ils soient existants ou à créer, les 
capacités d’accueil de production permettant de 
réserver la capacité globale fixée pour le schéma ainsi 
que la part indicative des capacités qui bénéficient aux 
installations exemptées du paiement de la quote–part, 
compte tenu de la faible puissance de l’installation, en 
application de l’article L. 342–12. Il évalue le coût prévi-
sionnel de l’établissement des capacités d’accueil 
nouvelles nécessaires. Il précise les ouvrages dont les 
études ou les travaux de réalisation sont engagés dès 
l’approbation de la quote–part du schéma. Les 
méthodes de calcul de ce coût prévisionnel ainsi que 
celles de détermination des ouvrages dont les études ou 
les travaux de réalisation sont engagées dès l’approbation 
de la quote–part du schéma sont soumises à l’approba-
tion de la Commission de régulation de l’énergie par les 
gestionnaires du réseau public de transport et des réseaux 
publics de distribution. Le schéma peut, pour des raisons 
de cohérence propres aux réseaux électriques, 
comprendre un volet spécifique à plusieurs régions 
administratives ou, le cas échéant, à un niveau infraré-
gional. Le schéma est notifié à l’autorité administrative 
compétente de l’État, qui approuve le montant de la 
quote–part unitaire définie par ce schéma. 

15 « À compter de l’approbation de la quote–part 
unitaire du schéma par l’autorité administrative et 
pendant une durée définie par décret inférieure ou 
égale à un an, les demandes de raccordement au réseau 
de transport d’électricité d’installations de production 
d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable 
ne peuvent bénéficier des capacités prévues par le 
schéma que si ces demandes correspondent aux prévi-
sions d’installations déclarées préalablement au gestion-
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naire de réseau et prises en compte pour définir les 
créations ou les renforcements d’ouvrages à inscrire 
dans le schéma lors de son élaboration. » ; 

16 c)  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

17 « Un décret, pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, précise les modalités d’application 
du présent article. Il fixe notamment le délai d’élabora-
tion et la périodicité de mise à jour du schéma pour tenir 
compte de l’évolution des dynamiques de raccordement 
et de développement des projets d’énergies renouvelables 
ainsi que des nouvelles prévisions d’installations déclarées 
auprès du gestionnaire de transport. Il précise le mode de 
détermination du périmètre de mutualisation des 
ouvrages inscrits dans le schéma, que ces ouvrages 
soient nouvellement créés ou existants. » ; 

18 2° ter L’article L. 322–8 est ainsi modifié : 

19 a) Au 4°, après le mot : « discriminatoires, », sont 
insérés les mots : « le raccordement et » ; 

20 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

21 « En Corse, le gestionnaire du réseau public élabore 
un schéma régional de raccordement au réseau des 
énergies renouvelables, dans les conditions prévues à 
l’article L. 321–7. » ; 

22 2° quater L’article L. 342–1 est ainsi modifié : 

23 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

24 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
lorsque le raccordement est destiné à desservir une instal-
lation de production à partir de sources d’énergie renou-
velable, il s’inscrit dans le schéma de raccordement au 
réseau des énergies renouvelables mentionné aux articles 
L. 321–7 ou L. 322–8 pour la France métropolitaine ou à 
l’article L. 361–1 pour les départements et les régions 
d’outre–mer. Dans ces cas, le raccordement comprend 
les ouvrages propres à l’installation ainsi qu’une quote– 
part des ouvrages créés en application du schéma en 
vigueur ou, le cas échéant, les ouvrages créés ou renforcés 
nécessaires au raccordement de l’installation. Sont 
précisés par voie réglementaire les cas dans lesquels le 
raccordement des installations de production d’énergies 
renouvelables ne s’inscrit pas dans un schéma lorsque les 
modalités de financement du raccordement sont fixées 
dans le cadre de procédures particulières. » ; 

25 b) La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « Leur consistance est précisée par décret. » ; 

26 2° quinquies L’article L. 342–8 est ainsi modifié : 

27 a)  La seconde phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

28 b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

29 « Les méthodes de calcul des coûts de la contribution 
mentionnée au premier alinéa, établies par chaque 
gestionnaire de réseau de plus de 100 000 clients, sont 
soumises à l’approbation de la Commission de régulation 
de l’énergie. 

30 « Les méthodes de calcul des coûts de la contribution 
établies par les gestionnaires d’un réseau public de distri-
bution desservant moins de 100 000 clients sont notifiées 
à la Commission de régulation de l’énergie. Elles entrent 
en vigueur à l’expiration d’un délai de trois mois à 
compter de leur notification, sauf opposition motivée 
de la Commission de régulation de l’énergie formulée 
dans ce délai. Les méthodes de calcul peuvent prendre la 
forme de barèmes. » ; 

31 3° Le deuxième alinéa du 1° de l’article L. 342-11 est 
supprimé ; 

32 4° Le chapitre II du titre IV du livre III est complété 
par un article L. 342–13 ainsi rédigé : 

33 « Art. L. 342–13. – Lorsque les travaux de raccorde-
ment au réseau public de distribution d’électricité sont 
destinés à desservir une installation de production, le 
maître d’ouvrage du raccordement peut, sur demande 
et aux frais exclusifs du producteur, inclure dans le 
périmètre de ses travaux ceux relatifs à la pose des 
lignes en fibre optique nécessaires à la desserte de l’instal-
lation de production. 

34 « Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par voie réglementaire. » 

35 II et III. – (Supprimés) 

36 IV. − L’article L. 341–2 du code de l’énergie est ainsi 
modifié : 

37 1° Le 3° est ainsi rédigé : 

38 « 3° Une partie des coûts de raccordement à ces 
réseaux, l’autre partie pouvant faire l’objet d’une contri-
bution dans les conditions fixées aux articles L. 341-2-1- 
et L. 342-6 à L. 342-12 ; » 

39 2° Après le seizième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

40 « 5° Une partie des coûts des prestations annexes 
réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces 
réseaux. » 

41 V . − Après l’article L. 341–2 du code de l’énergie, il 
est inséré un article L. 341–2–1 ainsi rédigé : 

42 « Art. L. 341–2–1. – I. – Le niveau de la prise en 
charge par les tarifs d’utilisation du réseau prévue au 3° 
de l’article L. 341–2 ne peut être supérieur à 40 % des 
coûts de raccordement pour : 

43 « 1° Les consommateurs d’électricité dont les instal-
lations sont raccordées aux réseaux publics d’électricité, 
quel que soit le maître d’ouvrage des travaux de raccor-
dement ; 

44 « 2° Les gestionnaires des réseaux publics de distribu-
tion d’électricité mentionnés à l’article L. 111–52, pour le 
raccordement de leurs ouvrages au réseau amont ; 

45 « 3° Les producteurs d’électricité à partir de sources 
d’énergie renouvelable dont les installations sont raccor-
dées aux réseaux publics de distribution, quel que soit le 
maître d’ouvrage des travaux de raccordement. 
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46 « Ce niveau peut être porté à 60 % pour les produc-
teurs d’électricité à partir de sources d’énergie renouve-
lable dont les installations sont raccordées aux réseaux 
publics de distribution et ont une puissance installée 
inférieure à 500 kilowatts, quel que soit le maître 
d’ouvrage des travaux de raccordement. 

47 « Le niveau de prise en charge est arrêté par l’autorité 
administrative, après avis de la Commission de régulation 
de l’énergie. Il peut être différencié selon la puissance et 
la source de l’énergie. 

48 « II. – Lorsque le raccordement des installations des 
utilisateurs mentionnés au I du présent article est réalisé 
sous la maîtrise d’ouvrage d’une autorité organisatrice de 
la distribution publique d’électricité mentionnée à 
l’article L. 121–4, conformément à la répartition 
prévue par le contrat de concession ou par le règlement 
de service de la régie, une convention ou le contrat de 
concession avec le gestionnaire du réseau public de distri-
bution règle les modalités de versement de la prise en 
charge prévue au I du présent article. Le modèle de cette 
convention est transmis pour approbation au comité du 
système de distribution publique d’électricité mentionné 
à l’article L. 111–56–1. 

49 « III. – Par dérogation, le niveau de prise en charge 
mentionné au I du présent article peut être porté à 80 % 
pour les travaux de remplacement ou d’adaptation 
d’ouvrages existants ou de création de canalisations paral-
lèles à des canalisations existantes afin d’en éviter le 
remplacement, rendus nécessaires par les évolutions des 
besoins de consommateurs raccordés en basse tension 
pour des puissances inférieures ou égales à 36 kilovoltam-
pères liées à des opérations concourant à l’atteinte des 
objectifs fixés à l’article L. 100–4. Le niveau de prise en 
charge et la liste de ces opérations sont précisés par un 
décret pris après avis de la Commission de régulation de 
l’énergie. 

50 « IV. – La prise en charge prévue au 3° de l’article 
L. 341–2 n’est pas applicable lorsque les conditions de 
raccordement sont fixées dans le cadre de la procédure de 
mise en concurrence prévue à l’article L. 311–10. » 

51 VI. − Le premier alinéa de l’article L. 342–5 du code 
de l’énergie est ainsi modifié : 

52 1° À la fin de la première phrase, les mots : « prévus à 
l’article 6 du règlement (CE) no 714/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les condi-
tions d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers 
d’électricité » sont remplacé par les mots : « relatifs au 
raccordement prévus par la réglementation européenne 
en vigueur et relatifs au secteur de l’électricité » ; 

53 2° À la seconde phrase, les mots : « prévues au point b) 
du paragraphe 6 de l’article 8 de ce règlement » sont 
supprimés. 

54 VII. – La première phrase de l’article L. 342–6 du 
code de l’énergie est ainsi rédigée : « La part des coûts de 
branchement et d’extension non couverts par les tarifs 
d’utilisation des réseaux publics peut faire l’objet d’une 
contribution due par le redevable selon les principes 
établis au présent article ainsi qu’aux articles L. 342–7 
à L. 342-12. » 

55 VIII. – L’article L. 342–7 du code de l’énergie est 
ainsi modifié : 

56 1° La seconde phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

57 2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elles peuvent prendre la forme de 
barèmes. » 

58 IX. – L’article L. 342–12 du code de l’énergie est 
ainsi modifié : 

59 1° Au premier alinéa, les mots : « mentionné à l’article 
L. 321–7 » sont remplacés par les mots : « en application 
de l’article L. 342–1 » ; 

60 2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

61 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
lorsque des ouvrages, autres que les ouvrages propres, 
sont nécessaires au raccordement de l’installation et ne 
sont pas prévus par le schéma en vigueur mentionné à 
l’article L. 321–7, le producteur est redevable d’une 
contribution portant sur ses ouvrages propres et sur 
l’intégralité des ouvrages créés et renforcés pour ce raccor-
dement, sans qu’aucun des éléments constitutifs de ce 
raccordement, y compris les renforcements, puisse 
bénéficier de la prise en charge prévue au 3° de l’article 
L. 341–2 et à l’article L. 341–2–1. Cette contribution ne 
peut être inférieure à un seuil défini par un décret pris 
après avis de la Commission de régulation de l’énergie. » ; 

62 3° Le troisième alinéa est supprimé. 

63 X. – Les modifications du code de l’énergie prévues 
au présent article s’appliquent aux opérations de raccor-
dement pour lesquelles la convention de raccordement 
mentionnée aux articles L. 342–4 et L. 342–9 du même 
code n’a pas été signée à la date de promulgation de la 
présente loi. Les 2° bis et 2° quater du I ainsi que le IX du 
présent article entrent en vigueur à une date et selon des 
modalités fixées par décret, et au plus tard huit mois 
après la promulgation de la présente loi. 

64 XI (nouveau). – Le 3° du I du présent article entre en 
vigueur six mois après la promulgation de la présente loi. 

Amendement no 4  présenté par le Gouvernement. 
Substituer à l’alinéa 31 les trois alinéas suivants : 
« 3° Le 1° de l’article L. 342–11 est ainsi modifié : 
« a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 
« b) Au dernier alinéa, les mots : « , ne sont pas pris en 

compte dans cette part. Ces coûts » sont supprimés. » 

Article 6 ter A  

1 I. – À titre expérimental et pour une durée de deux 
ans à compter de la promulgation de la présente loi, la 
prescription relative à l’énergie réactive par une installa-
tion de production, précisée dans les contrats d’accès au 
réseau de distribution des producteurs en cours d’exécu-
tion, est définie par les gestionnaires de réseau de distri-
bution pour compenser les élévations de tension sur les 
réseaux publics de distribution et de transport lorsque 
c’est techniquement possible.  
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2 II (nouveau). – Le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport dressant le bilan de l’expérimentation 
prévue au I six mois avant son expiration. 

Article 6 ter B  

1 L’article L. 342–7 du code de l’énergie est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Après la publication de la cartographie des zones 
maritimes et terrestres mentionnée à l’article L. 219–5–1 
du code de l’environnement, le ministre chargé de 
l’énergie peut demander au gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité d’engager par anticipa-
tion les études et les travaux pour le raccordement 
d’installations de production d’électricité en mer. La 
Commission de régulation de l’énergie veille à la perti-
nence technique et économique des investissements 
envisagés par le gestionnaire du réseau public de trans-
port. » 

Article 6 ter C  

1 Après l’article L. 342–7–1 du code de l’énergie, il est 
inséré un article L. 342–7–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 342–7–2. – Lorsque le gestionnaire du 
réseau de transport doit réaliser un ensemble d’ouvrages 
non constitutifs d’un renforcement pour raccorder à son 
réseau une installation de consommation, il peut, après 
autorisation de la Commission de régulation de l’énergie 
et afin de permettre le raccordement concomitant ou 
ultérieur à son réseau d’autres installations de consom-
mation ou d’ouvrages de réseaux publics de distribution 
situés à proximité, dimensionner cet ensemble d’ouvrages 
pour qu’il offre une capacité de raccordement supérieure 
à la capacité nécessaire pour le seul raccordement de 
l’installation ou de l’ouvrage à l’origine de ces travaux. 

3 « La Commission de régulation de l’énergie détermine 
les conditions dans lesquelles le gestionnaire du réseau 
public de transport peut réaliser ces investissements en 
garantissant leur pertinence technique et économique. 

4 « La Commission de régulation de l’énergie détermine 
également la quote-part des coûts de l’ensemble 
d’ouvrages prévu au premier alinéa qui peut être mise 
à la charge du demandeur du raccordement au réseau 
public de transport d’électricité d’une installation de 
consommation ou, le cas échéant, d’un ouvrage du 
réseau de distribution dans la mesure où il bénéficiera 
de la capacité de raccordement offerte par cet ensemble 
d’ouvrages, sans préjudice de la deuxième phrase du 
dernier alinéa de l’article L. 342-7. Cette quote–part est 
déterminée sur la partie des ouvrages du réseau public de 
transport permettant de desservir au moins l’installation 
du demandeur du raccordement et une autre installation. 
Cette quote-part est calculée en proportion de la 
puissance de raccordement de l’installation du deman-
deur sur la capacité offerte par l’ensemble d’ouvrages. 

5 « La quote-part mentionnée au troisième alinéa du 
présent article n’est exigible qu’au titre des demandes de 
raccordement formulées pendant un délai fixé par la 
Commission de régulation de l’énergie, dont la durée 
ne peut excéder dix ans à compter de la mise en 

service des ouvrages. Passé ce délai, le gestionnaire de 
réseau de transport supporte le coût des ouvrages corres-
pondant à la capacité demeurant inutilisée. 

6 « Un décret, pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, détermine les modalités d’appli-
cation du présent article. » 

Amendement no 5  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« ou de l’ouvrage » 

Article 6 ter D 

Le septième alinéa du I de l’article L. 2224–31 du code 
général des collectivités territoriales est complété par les 
mots : « , notamment lorsque ces travaux visent à faciliter 
l’insertion des énergies renouvelables sur le réseau et le 
développement de services de flexibilité ». 

Article 6 ter  
(Supprimé)  

TITRE II 

MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION  
DU DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE SOLAIRE, 

THERMIQUE, PHOTOVOLTAÏQUE  
ET AGRIVOLTAÏQUE 

Article 7 

1 I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° Le second alinéa de l’article L. 111–6 est supprimé ; 

3 2° Le 5° de l’article L. 111–7 est ainsi modifié : 

4 a) (Supprimé) 

5 b) Après le mot : « solaire », la fin est ainsi rédigée : 
« , photovoltaïque ou thermique. » 

6 II. – L’article L. 2231–4 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

7 « Cette interdiction ne s’applique pas aux procédés de 
production d’énergies renouvelables intégrés à la voie 
ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors 
que ces procédés ne compromettent pas la sécurité des 
circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des 
ouvrages, des systèmes et des équipements de transport 
ainsi que leur maintenabilité. » 

Article 7 bis 

1 Le 6° de l’article L. 4311–2 du code des transports est 
complété par les mots : « et le potentiel de production 
d’énergies renouvelables sur le domaine public précité et 
le domaine privé en application de la loi no     du     
relative à l’accélération de la production d’énergies renou-
velables ». 
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Article 8 

1 I. – L’article L. 2122–1–3–1 du code général de la 
propriété des personnes publiques est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

4 a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

5 b) La première phrase est ainsi modifiée : 

6 – après la première occurrence du mot : « compé-
tente », sont insérés les mots : « de l’État ou le gestion-
naire qui tient d’une loi, d’un règlement ou d’un titre la 
compétence pour délivrer le titre d’occupation » ; 

7 – les mots : « ou L. 311–11–1 » sont remplacés par les 
mots : « , L. 311–11–1 ou L. 314–29 » ; 

8 – le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz 
renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas–carbone » ; 

9 – les mots : « ou L. 446–15 » sont remplacés par les 
mots : « , L. 446–15 ou L. 446–24 » ; 

10 – à la fin, les mots : « , sous réserve que l’autorité 
compétente ait organisé une publicité préalable telle que 
prévue à l’article L. 2122–1–4 du présent code » sont 
supprimés ; 

11 c) Les deux dernières phrases sont supprimées ; 

12 3° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

13 « Dans ces cas, l’autorité compétente de l’État ou le 
gestionnaire procède à des mesures de publicité préalable 
suffisantes pour permettre aux candidats potentiels à 
l’occupation du domaine public de se manifester. Ces 
mesures de publicité indiquent les conditions, y compris 
financières, de l’occupation du domaine public ainsi 
qu’un délai pour que les candidats manifestent leur 
intérêt. 

14 « L’autorité compétente de l’État ou le gestionnaire 
délivre dans les mêmes conditions à chaque candidat qui 
a manifesté son intérêt un accord de principe à la 
délivrance du titre d’occupation, subordonné, d’une 
part, au fait que le projet d’installation soit retenu à 
l’issue d’une des procédures de mise en concurrence 
prévues aux articles L. 311–10, L. 311–11–1, L. 314– 
29, L. 446–5, L. 446–14, L. 446–15, L. 446–24 ou 
L. 812–3 du code de l’énergie et, d’autre part, au 
respect d’un cahier des charges établi par l’autorité 
compétente de l’État ou le gestionnaire. Si plusieurs 
projets sont retenus, l’autorité compétente de l’État ou 
le gestionnaire délivre le titre d’occupation au candidat 
retenu le mieux noté dans la procédure de mise en 
concurrence. 

15 « III. – Pour leur domaine public, les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, les départements et les régions peuvent 
renoncer à organiser la procédure de mise en concurrence 
prévue à l’article L. 2122–1–1 du présent code dans les 
mêmes conditions que celles prévues au II du présent 
article. 

16 « Par dérogation au même II, aucun gestionnaire qui 
détient d’une loi ou d’un règlement la compétence pour 
délivrer le titre d’occupation ne peut se substituer à ces 
collectivités ou établissements. » 

17 II. – L’État se fixe un objectif de mise à disposition 
sur son domaine public et son domaine privé de surfaces 
pour le développement d’installations de production 
d’énergies renouvelables. 

18 Cet objectif est déterminé par décret, pour la période 
2023–2027, pour chacun des ministères ou opérateurs 
gestionnaires du domaine public ou du domaine privé de 
l’État. 

19 III et IV. – (Supprimés) 

Article 9 

1 Le paragraphe 1 de la sous–section 2 de la section 1 
du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’urba-
nisme est complété par un article L. 121–12–1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 121–12–1. – I. – Par dérogation à l’article 
L. 121–8, les ouvrages nécessaires à la production 
d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique peuvent 
être autorisés sur des friches définies à l’article L. 111–26. 
La liste de ces friches est fixée par décret, après concerta-
tion avec le Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres prévu à l’article L. 322–1 du code de 
l’environnement et avis des associations représentatives 
des collectivités territoriales concernées. 

3 « Ces ouvrages peuvent également être autorisés sur 
les bassins industriels de saumure saturée dans les condi-
tions prévues au premier alinéa du présent I. 

4 « L’autorisation est accordée par l’autorité adminis-
trative compétente de l’État, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

5 « Cette autorisation est subordonnée à la condition 
que le projet ne soit pas de nature à porter atteinte à 
l’environnement, notamment à la biodiversité ou aux 
paysages et à la salubrité ou à la sécurité publiques, en 
fonctionnement normal comme en cas d’incident ou 
d’accident. 

6 « En outre, s’agissant des friches, il appartient au 
pétitionnaire de justifier que le projet d’installation 
photovoltaïque ou thermique est préférable, pour des 
motifs d’intérêt général, à un projet de renaturation, 
lorsque celui–ci est techniquement réalisable. Cette 
démonstration peut tenir compte notamment du coût 
d’un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques 
auxquels est susceptible de se heurter sa mise en œuvre, 
de sa durée de réalisation ainsi que des avantages que 
comporte le projet d’installation photovoltaïque ou 
thermique. 

7 « L’instruction de la demande s’appuie sur une étude 
fournie par le pétitionnaire permettant de s’assurer que 
les conditions mentionnées aux quatrième et avant– 
dernier alinéas du présent I sont remplies. 

8 « II. – Les installations de stockage par batterie ou de 
production d’hydrogène renouvelable ou bas–carbone, 
au sens de l’article L. 811–1 du code de l’énergie, 
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couplées, aux fins d’alimentation électrique, avec des 
ouvrages de production d’énergie solaire photovoltaïque 
ou thermique situés sur des bassins industriels de 
saumure saturée peuvent être autorisées dans des 
friches dans les conditions prévues au I du présent article. 

9 « Dans ce cas, le pétitionnaire démontre également 
que l’implantation de ces installations sur une friche 
située à proximité des ouvrages de production 
d’énergie photovoltaïque ou thermique est justifiée par 
des contraintes impératives, notamment environnemen-
tales, techniques ou économiques. 

10 « III. – Les installations de stockage d’énergie ne 
peuvent être autorisées sur les sites et dans les conditions 
définis au I qu’à la condition que l’énergie stockée ait été 
produite par des ouvrages nécessaires à la production 
d’énergie solaire présents sur le même site d’implanta-
tion. » 

Article 9 bis 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 121– 
39–1 du code de l’urbanisme, les mots : « ainsi que les 
installations de production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables qui sont incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées » sont remplacés par les mots : « qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées ainsi que 
les installations de production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables ou d’énergie solaire thermique et les installa-
tions de stockage d’énergie couplées aux fins d’alimentation 
électrique avec ces installations de production d’électricité ». 

Article 10 

1 I. – L’article L. 122–7 du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi 
rédigé : 

4 « II. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes 
par un schéma de cohérence territoriale comportant une 
étude mentionnée au I du présent article, la carte 
communale peut comporter une étude, établie dans les 
conditions mentionnées au premier alinéa du même I, 
relative à la réalisation d’ouvrages de production 
d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique installés 
sur le sol en discontinuité de l’urbanisation existante. La 
carte communale délimite alors les secteurs où les 
constructions sont autorisées dans le respect des conclu-
sions de cette étude. » ; 

5 3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« III. – ». 

6 II. –  Au 1° de l’article L. 122–14 du code de l’urba-
nisme, après le mot : « alinéa », sont insérés les mots : 
« du I ». 

Article 10 bis  
(Supprimé) 

Article 11 

1 I. – Les parcs de stationnement extérieurs d’une 
superficie supérieure à 1 500 mètres carrés sont 
équipés, sur au moins la moitié de cette superficie, 
d’ombrières intégrant un procédé de production d’éner-
gies renouvelables sur la totalité de leur partie supérieure 
assurant l’ombrage. 

2 Cette obligation ne s’applique pas aux parcs de 
stationnement extérieurs dont le gestionnaire met en 
place, sur ces mêmes parcs, des procédés de production 
d’énergies renouvelables ne requérant pas l’installation 
d’ombrières, sous réserve que ces procédés permettent 
une production équivalente d’énergies renouvelables à 
celle qui résulterait de l’application du premier alinéa 
du présent I. 

3 Lorsque plusieurs parcs de stationnement sont 
adjacents, les gestionnaires peuvent, d’un commun 
accord dont ils peuvent attester, mutualiser l’obligation 
mentionnée au même premier alinéa sous réserve que la 
superficie des ombrières réalisées corresponde à la somme 
des ombrières devant être installées sur chacun des parcs 
de stationnement concernés. 

4 II. – Les obligations résultant du présent article ne 
s’appliquent pas : 

5 1° Aux parcs de stationnement extérieurs lorsque des 
contraintes techniques, de sécurité, architecturales, patri-
moniales et environnementales ou relatives aux sites et 
aux paysages ne permettent pas l’installation des dispo-
sitifs mentionnés au premier alinéa du I ; 

6 2° Lorsque ces obligations ne peuvent être satisfaites 
dans des conditions économiquement acceptables, 
notamment du fait des contraintes mentionnées au 1° 
du présent II ; 

7 3° Lorsque le parc est ombragé par des arbres sur au 
moins la moitié de sa superficie ; 

8 4° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou 
la transformation totale ou partielle est prévue dans le 
cadre d’une action ou d’une opération d’aménagement 
mentionnée à l’article L. 300–1 du code de l’urbanisme 
pour laquelle une première autorisation est délivrée avant 
l’expiration des délais prévus au III du présent article ; 

9 5° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou 
la transformation totale ou partielle est prévue et pour 
laquelle une autorisation d’urbanisme est délivrée avant 
l’expiration des délais prévus au même III. À défaut 
d’engagement des travaux pendant la durée de validité 
de cette autorisation, la présente dérogation est caduque. 
Le gestionnaire du parc est alors tenu de satisfaire les 
obligations prévues au présent article dans un délai de 
deux ans à compter de la caducité de la dérogation, sous 
peine pour lui de l’application du V. 

10 Lorsque le parc de stationnement est supprimé ou 
transformé en partie, dans les conditions décrites aux 4° 
et 5° du présent II, les obligations s’appliquent sur la 
partie restante dudit parc. 
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11 Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par 
décret en Conseil d’État. Il appartient au gestionnaire du 
parc de démontrer qu’il répond à ces critères. 

12 III. – Sans préjudice de l’article L. 111–19–1 du code 
de l’urbanisme et de l’article L. 171–4 du code de la 
construction et de l’habitation, le I du présent article 
s’applique aux parcs de stationnement extérieurs 
existant au 1er juillet 2023 et à ceux dont la demande 
d’autorisation d’urbanisme a été déposée à compter de la 
promulgation de la présente loi : 

13 1° Lorsque le parc de stationnement extérieur est géré 
en concession ou en délégation de service public, à l’occa-
sion de la conclusion d’un nouveau contrat de concession 
ou de délégation ou de son renouvellement. Si la conclu-
sion ou le renouvellement de la concession ou de la 
délégation intervient avant le 1er juillet 2026, le I entre 
en vigueur à cette date. Si la conclusion ou le renouvel-
lement de la concession ou de la délégation intervient 
après le 1er juillet 2028, le I entre en vigueur le 1er 

juillet 2028 ; 

14 2° Lorsque le parc de stationnement extérieur n’est 
pas géré en concession ou en délégation de service public, 
le 1er juillet 2026 pour les parcs dont la superficie est égale 
ou supérieure à 10 000 mètres carrés, et le 1er juillet 2028 
pour ceux dont la superficie est inférieure 
à 10 000 mètres carrés et supérieure à 1 500 mètres 
carrés. 

15 Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé 
par le représentant de l’État dans le département lorsque 
le gestionnaire du parc de stationnement justifie que les 
diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satis-
faire à ses obligations dans les délais impartis mais que 
celles–ci ne peuvent être respectées du fait d’un retard qui 
ne lui est pas imputable. 

16 Le représentant de l’État dans le département peut 
également prononcer un report du délai pour les parcs de 
stationnement dont la suppression ou la transformation 
totale ou partielle est programmée dans le cadre d’une 
action ou d’une opération d’aménagement mentionnée à 
l’article L. 300–1 du code de l’urbanisme : 

17 a) Faisant l’objet d’un projet partenarial d’aménage-
ment mentionné à l’article L. 312–1 du même code ; 

18 b) Faisant l’objet d’une convention d’opération de 
revitalisation de territoire mentionnée à l’article L. 303–2 
du code de la construction et de l’habitation ; 

19 c) Nécessaire à la réalisation d’une opération d’intérêt 
national mentionnée à l’article L. 102–12 du code de 
l’urbanisme ; 

20 d) S’inscrivant dans une orientation d’aménagement 
et de programmation d’un plan local d’urbanisme 
approuvé ou dont l’élaboration ou la révision est 
arrêtée avant les délais mentionnés au présent III. 

21 Le report mentionné au cinquième alinéa du 
présent III ne peut excéder une durée de cinq ans. Il 
peut être prorogé une seule fois, pour une durée 
maximale de deux ans. À défaut d’engagement des 
travaux dans la durée de validité de l’autorisation 
octroyant le report, cette dernière est caduque. Le 
gestionnaire du parc est alors tenu de satisfaire les obliga-

tions prévues au présent article dans un délai de deux ans 
à compter de la caducité de l’autorisation de report, sous 
peine de l’application du V. 

22 IV. –  Les manquements au I du présent article sont 
constatés par les fonctionnaires et les agents publics 
mentionnés à l’article L. 142–21 du code de l’énergie, 
ainsi que par les officiers ou agents de police judiciaire et 
les fonctionnaires et agents mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 480–1 du code de l’urbanisme. 

23 V. – En cas de méconnaissance des obligations 
prévues au I du présent article, l’autorité administrative 
compétente prononce à l’encontre du gestionnaire du 
parc de stationnement concerné, chaque année et 
jusqu’à la mise en conformité dudit parc, une sanction 
pécuniaire dans la limite d’un plafond de 20 000 euros si 
le parc est d’une superficie inférieure à 10 000 mètres 
carrés et de 40 000 euros si le parc est d’une superficie 
supérieure ou égale à 10 000 mètres carrés. 

24 Cette sanction est proportionnée à la gravité du 
manquement. 

25 V bis. – Par dérogation au I, le seuil d’assujettisse-
ment à l’obligation prévue au même I pour les parcs de 
stationnement extérieurs situés dans les départements et 
régions d’outre–mer relevant de l’article 73 de la Consti-
tution est précisé par décret pour chacun d’entre eux. Il 
ne peut être inférieur à 500 mètres carrés, ni supérieur 
à 2 500 mètres carrés. 

26 VI. –  Les conditions d’application du présent article, 
notamment celles relatives à la sanction pécuniaire prévue 
au V, sont précisées par décret en Conseil d’État. 

27 VII. – Au premier alinéa de l’article L. 421–4 du 
code de l’urbanisme, après le mot : « travaux », sont 
insérés les mots : « , y compris ceux mentionnés à 
l’article 11 de la loi no     du      relative à l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables, ». 

Article 11 bis 

1 I A. – Le I de l’article L. 171–4 du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa rédaction résul-
tant de la loi no 2021–1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets, est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a à c) (Supprimés) 

4 d) Après le mot : « résultat », la fin est supprimée ; 

5 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

6 « Sur les aires de stationnement associées lorsqu’elles 
sont prévues par le projet, les bâtiments ou parties de 
bâtiments mentionnés au II du présent article doivent 
également intégrer des revêtements de surface, des 
aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés 
favorisant la perméabilité et l’infiltration des eaux 
pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions 
écologiques des sols. » 
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7 I. – Le II de l’article L. 171–4 du code de la construc-
tion et de l’habitation, dans sa rédaction résultant de la 
loi no 2021–1104 du 22 août 2021 précitée, est ainsi 
modifié : 

8 1° Au 1°, les mots : « ou artisanal, aux constructions 
de bâtiments à usage d’entrepôt, aux constructions de 
hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une 
exploitation commerciale » sont remplacés par les 
mots : « , artisanal ou administratif, aux constructions 
de bâtiments ou parties de bâtiments à usage de bureaux 
ou d’entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts 
au public faisant l’objet d’une exploitation commerciale, 
aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de 
loisirs, aux bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et 
universitaires » ; 

9 2° Le 2° est abrogé ; 

10 3° À l’avant–dernier alinéa, les mots : « , et de plus de 
1 000 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 2° 
» sont supprimés ; 

11 4° (Supprimé)  

12 I bis. – Au III de l’article L. 171–4 du code de la 
construction et de l’habitation, après la première occur-
rence du mot : « du », sont insérés les mots : « premier 
alinéa du I » et, après le mot : « surface », la fin est ainsi 
rédigée : « minimale au moins égale à une proportion de 
la toiture du bâtiment construit ou rénové de manière 
lourde et des ombrières créées, définie par arrêté des 
ministres chargés de la construction et de l’énergie. 
Cette proportion est au moins de 30 % à compter du  
1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er 

juillet 2026, puis de 50 % à compter du 1er juillet 2027. » 

13 II. –  À la première phrase de l’article L. 181–11 et à 
la première phrase du premier alinéa de l’article L. 183–4 
du code de la construction et de l’habitation, dans leur 
rédaction résultant des articles 5 et 7 de l’ordonnance no  

2022–1076 du 29 juillet 2022 visant à renforcer le 
contrôle des règles de construction, après la référence : 
« L. 171–3, », est insérée la référence : « L. 171–4, ». 

14 III. – Les 1° à 3° du I entrent en vigueur le 1er 

janvier 2025. 

15 IV. – (Supprimé) 

Amendement no 17  présenté par le Gouvernement. 
I. – Au début de l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« Sur les aires de stationnement associées lorsqu’elles sont 

prévues par le projet, les bâtiments ou parties de bâtiments 
mentionnés au II du présent article » 

les mots :  
« Les aires de stationnement associées aux bâtiments ou 

parties de bâtiments mentionnés au II du présent article, 
lorsqu’elles sont prévues par le projet, » 

II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 12, 
après les mots : 

« premier alinéa du I »  
insérer le mot : 
« du ». 

Article 11 ter A 

1 L’article L. 126–31 du code de la construction et de 
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « À l’occasion du renouvellement de ce diagnostic ou, 
au plus tard, dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la loi no     du     relative à l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables, les organismes 
d’habitations à loyer modéré définis à l’article L. 411–2 
sont également tenus de réaliser une étude de faisabilité 
qui évalue les possibilités d’installation d’équipements de 
production, de transformation et de stockage d’énergie 
renouvelable sur l’unité foncière déjà artificialisée des 
bâtiments collectifs de logements à loyer modéré dont 
ils ont la charge. Une fois réalisés, le diagnostic de perfor-
mance énergétique et la présente étude sont transmis aux 
locataires et aux collectivités territoriales de rattachement. 
Les modalités d’application du présent article sont 
définies par voie réglementaire. » 

Article 11 ter B 
(Supprimé) 

Article 11 ter  

1 I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre Ier du titre VII du livre Ier, dans sa 
rédaction résultant de la loi no 2021–1104 du 
22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement clima-
tique et renforcement de la résilience face à ses effets, est 
complété par un article L. 171-5 ainsi rédigé :  

3 « Art. L. 171-5 – I. – Les bâtiments ou parties de 
bâtiments à usage commercial, industriel, artisanal ou 
administratif, les bâtiments ou parties de bâtiments à 
usage de bureaux ou d’entrepôt, les hangars non 
ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation 
commerciale, les hôpitaux, les équipements sportifs, 
récréatifs et de loisirs, les bâtiments ou parties de 
bâtiments scolaires et universitaires et les parcs de station-
nement couverts accessibles au public, ayant une emprise 
au sol au moins égale à 500 mètres carrés, doivent 
intégrer soit un procédé de production d’énergies renou-
velables, soit un système de végétalisation basé sur un 
mode cultural ne recourant à l’eau potable qu’en complé-
ment des eaux de récupération, garantissant un haut 
degré d’efficacité thermique et d’isolation et favorisant 
la préservation et la reconquête de la biodiversité, soit 
tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 

4 « Les obligations résultant du présent article sont 
réalisées en toiture du bâtiment sur une surface de 
ladite toiture définie par décret. 

5 « II. – Les obligations résultant du I ne s’appliquent 
pas : 

6 « 1° Aux bâtiments ou parties de bâtiments qui, en 
raison de contraintes techniques, de sécurité, architectu-
rales ou patrimoniales, ne permettent pas l’installation 
des procédés et dispositifs mentionnés au I, notamment 
si l’installation est de nature à aggraver un risque ou 
présente une difficulté technique insurmontable ; 
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7 « 2° Aux bâtiments ou parties de bâtiments pour 
lesquels les travaux permettant de satisfaire cette obliga-
tion ne peuvent être réalisés dans des conditions écono-
miquement acceptables. 

8 « Les critères relatifs aux exonérations définies aux 1° 
et 2° du présent II sont précisés par décret en Conseil 
d’État. Il appartient au gestionnaire du bâtiment de 
démontrer qu’il répond à ces critères. 

9 « III. – Un arrêté du ministre chargé des installations 
classées définit également les cas dans lesquels tout ou 
partie de l’obligation prévue au I est écartée ou soumise à 
des conditions de mise en œuvre spécifiques pour les 
installations soumises à autorisation, enregistrement ou 
déclaration en application du livre V du code de l’envi-
ronnement, dès lors que ladite obligation est incompa-
tible avec les caractéristiques de l’installation. 

10 « IV. – Les manquements au I du présent article sont 
constatés par les fonctionnaires et agents publics 
mentionnés à l’article L. 142–21 du code de l’énergie 
ainsi que par les officiers ou agents de police judiciaire, 
les fonctionnaires et les agents mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 480–1 du code de l’urbanisme. » ; 

11 2° À la première phrase de l’article L. 181–11 et à la 
première phrase du premier alinéa de l’article L. 183–4, 
dans leur rédaction résultant des articles 5 et 7 de 
l’ordonnance no 2022–1076 du 29 juillet 2022 visant à 
renforcer le contrôle des règles de construction, après la 
référence : « L. 171–3, », est insérée la référence : 
« L. 171–5, ». 

12 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2028 pour les 
bâtiments ou parties de bâtiments existant à la date du  
1er juillet 2023 et ceux dont la demande d’autorisation 
d’urbanisme a été déposée à compter de la promulgation 
de la présente loi et avant le 1er juillet 2023. 

13 Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé 
par le représentant de l’État dans le département, lorsque 
le gestionnaire du bâtiment concerné justifie que les 
diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satis-
faire à ses obligations dans les délais impartis mais que 
celles-ci ne peuvent être respectées du fait d’un retard qui 
ne lui est pas imputable, notamment lorsque celui-ci 
résulte de difficultés d’approvisionnement en procédés 
d’énergies renouvelables. 

Amendement no 18  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 10, supprimer les mots : 
« ainsi que par les officiers ou agents de police judiciaire, les 

fonctionnaires et les agents mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 480–1 du code de l’urbanisme » 

Article 11 quater AA 

1 Le II de l’article 24 de la loi no 65–557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis est complété par un k ainsi rédigé : 

2 « k) La décision d’installer des ouvrages nécessaires à la 
production d’énergie solaire photovoltaïque et thermique 
sur les toits, les façades et les garde–corps. » 

Article 11 quater AB 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à l’opportunité de couvrir les toitures des 
bâtiments non résidentiels d’un revêtement réflectif. 

Article 11 quater A 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux conditions de la mise en place de la 
réglementation thermique, notamment dans les bâtiments 
tertiaires, dans les collectivités d’outre–mer, afin de faciliter 
l’atteinte de l’objectif d’autonomie énergétique. 

Article 11 quater 

1 I. – L’article L. 562–1 du code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

2 1° Le II est complété par un 5° ainsi rédigé : 

3 « 5° De définir, dans les zones mentionnées aux 
mêmes 1° et 2°, des exceptions aux interdictions ou 
prescriptions afin de ne pas s’opposer à l’implantation 
d’installations de production d’énergie solaire dès lors 
qu’il n’en résulte pas une aggravation des risques. » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 I bis. – Après l’article L. 562–4–1 du code de l’envi-
ronnement, il est inséré un article L. 562–4–2 ainsi 
rédigé :  

6 « Art. L. 562–4–2. – Lorsqu’un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d’inondation opposable ne 
définit pas d’exceptions au sens du 5° du II de l’article 
L. 562–1, le représentant de l’État dans le département 
peut, après consultation des maires et des présidents 
d’établissements publics de coopération intercommunale 
concernés, définir de telles exceptions et les rendre 
immédiatement opposables à toute personne publique 
ou privée, par une décision motivée rendue publique. 

7 « Ces exceptions cessent d’être opposables si elles ne 
sont pas reprises au terme de la procédure de modifica-
tion du plan, prévue au II de l’article L. 562–4–1, 
achevée dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la décision du représentant de l’État dans 
le département mentionnée au premier alinéa du présent 
article. » 

8 II. – Les plans de prévention des risques d’inondation 
en cours d’élaboration ou de révision peuvent intégrer les 
mesures définies au 5° du II de l’article L. 562–1 du code 
de l’environnement dès lors que l’arrêté d’ouverture de 
l’enquête publique n’a pas été adopté à la date de 
promulgation de la présente loi. 
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Article 11 sexies 
(Supprimé) 

Article 11 septies A 

Au dernier alinéa de l’article L. 315–2 du code de 
l’énergie, les mots : « l’autoconsommateur, le consommateur 
ou le producteur » sont remplacés par les mots : « l’autocon-
sommateur ou le consommateur ». 

Article 11 septies B 

1 L’article L. 424–3 du code de la construction et de 
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsque l’opération d’autoconsommation 
mentionnée au premier alinéa du présent article 
comprend une unité de stockage de l’électricité 
produite dans ce cadre et qu’il existe un surplus d’élec-
tricité produite, le produit de la vente de ce surplus est 
affecté en priorité à la réduction des coûts des travaux 
d’installation, d’entretien, de contrôle et de réparation 
des équipements de production d’électricité s’ils sont 
imputés sur les charges des parties communes et dans 
la limite de ces coûts. » 

Article 11 septies C  
(Supprimé) 

Article 11 octies A  
(Supprimé) 

Article 11 octies B 
(Supprimé) 

Article 11 octies C 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les soutiens financiers existants à l’installation de 
dispositifs de production d’énergie solaire ainsi que sur les 
mesures financières envisagées pour accélérer leur déploie-
ment. 

Article 11 octies 

1 I. – Après le mot : « environnementale », la fin de la 
première phrase du 3° de l’article L. 151–28 du code de 
l’urbanisme est ainsi rédigée : « ou qui intègrent des 
procédés de production d’énergies renouvelables. » 

2 II. – L’article L. 172–1 du code de la construction et 
de l’habitation est complété par un 3° ainsi rédigé : 

3 « 3° En matière de caractéristiques techniques garan-
tissant l’intégration de procédés de production d’énergies 
renouvelables sur la structure du bâtiment. » 

Article 11 nonies 

1 Dans un délai de trois mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif aux synergies qui pourraient 
exister entre le désamiantage des bâtiments et le dévelop-
pement du solaire photovoltaïque. 

Articles 11 decies AA à 11 decies B  
(Supprimés) 

Article 11 decies C 

1 I. – Après le 1° de l’article L. 311–10–1 du code de 
l’énergie, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

2 « 1° bis Les incidences sur l’environnement des condi-
tions de fabrication des moyens matériels nécessaires au 
projet ; ». 

3 II. – La section 4 du chapitre VIII du titre II du 
livre II du code de l’environnement est complétée par un 
article L. 228–4–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 228-4-1. – La commande publique tient 
compte, lors de l’achat de dispositifs de production 
d’énergies renouvelables, de leur empreinte carbone et 
environnementale tout au long de leur processus de 
fabrication, de leur utilisation et de leur valorisation 
après leur fin de vie. » 

Article 11 decies 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Après le 4° ter du I de l’article L. 100–4, il est inséré 
un 4° quater ainsi rédigé : 

3 « 4° quater D’encourager la production d’électricité 
issue d’installations agrivoltaïques au sens de l’article 
L. 314–36 du présent code, en conciliant cette produc-
tion avec l’activité agricole, en gardant la priorité donnée 
à la production alimentaire et en s’assurant de l’absence 
d’effets négatifs sur le foncier et les prix agricoles ; » 

4 2° Le chapitre IV du titre Ier du livre III est ainsi 
modifié : 

5 a) Après le c de l’article L. 314–4, il est inséré un d 
ainsi rédigé : 

6 « d) Les cas dans lesquels l’installation est qualifiée 
d’agrivoltaïque au sens de l’article L. 314–36. » ; 

7 a bis) (nouveau) Après le 5° de l’article L. 314-20, il 
est inséré un 7° ainsi rédigé : 

8 « 7° Des cas dans lesquels l’installation est qualifiée 
d’agrivoltaïque au sens de l’article L. 314–36. » ; 

9 b) Est ajoutée une section 7 ainsi rédigée :  

10 « Section 7  

11 « Dispositions spécifiques à la production d’électricité à 
partir d’installations agrivoltaïques 

12 « Art. L. 314–36. – I. – Une installation agrivol-
taïque est une installation de production d’électricité 
utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les 
modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contri-
buent durablement à l’installation, au maintien ou au 
développement d’une production agricole. 
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13 « II. – Est considérée comme agrivoltaïque une 
installation qui apporte directement à la parcelle 
agricole au moins l’un des services suivants, en garantis-
sant à un agriculteur actif ou à une exploitation agricole à 
vocation pédagogique gérée par un établissement relevant 
du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche 
maritime une production agricole significative et un 
revenu durable en étant issu : 

14 « 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact 
agronomiques ; 

15 « 2° L’adaptation au changement climatique ; 

16 « 3° La protection contre les aléas ; 

17 « 4° L’amélioration du bien–être animal. 

18 « III. – Ne peut pas être considérée comme agrivol-
taïque une installation qui porte une atteinte substan-
tielle à l’un des services mentionnés aux 1° à 4° du II ou 
une atteinte limitée à deux de ces services. 

19 « IV. – Ne peut pas être considérée comme agrivol-
taïque une installation qui présente au moins l’une des 
caractéristiques suivantes : 

20 « 1° Elle ne permet pas à la production agricole d’être 
l’activité principale de la parcelle agricole ; 

21 « 2° Elle n’est pas réversible. 

22 « IV bis. – (Supprimé) 

23 « V. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du présent article. Il précise les 
services mentionnés aux 1° à 4° du II ainsi qu’une métho-
dologie définissant la production agricole significative et 
le revenu durable en étant issu. Le fait pour la production 
agricole d’être considérée comme l’activité principale 
mentionnée au 1° du IV peut s’apprécier au regard du 
volume de production, du niveau de revenu ou de 
l’emprise au sol. Il détermine par ailleurs les conditions 
de déploiement et d’encadrement de l’agrivoltaïsme en 
s’appuyant sur le strict respect des règles qui régissent le 
marché du foncier agricole, notamment le statut du 
fermage et la mission des sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural, la politique de renouvel-
lement des générations et le maintien du potentiel 
agronomique actuel et futur des sols concernés. Ce 
décret prévoit, enfin, les modalités de suivi et de 
contrôle des installations ainsi que les sanctions en cas 
de manquement. 

24 « VI. – (Supprimé) 

25 « Art. L. 314–37. – Pour contribuer à la poursuite de 
l’objectif mentionné au 4° quater du I de l’article L. 100– 
4, l’autorité administrative peut recourir à une procédure 
de mise en concurrence régie par la section 3 du chapitre 
Ier du présent titre pour la mise en place et l’exploitation 
d’installations agrivoltaïques au sens de l’article L. 314– 
36. 

26 « Art. L. 314–38. –La présence d’installations agrivol-
taïques au sens de l’article L. 314–36, sur des surfaces 
agricoles déclarées au titre du régime des paiements 
directs du règlement (UE) 2021/2115 du Parle-
ment européen et du Conseil du 2 décembre 2021 

établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégi-
ques devant être établis par les États membres dans le 
cadre de la politique agricole commune (plans stratégi-
ques relevant de la PAC) et financés par le Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader), 
et abrogeant les règlements (UE) no 1305/2013 et (UE)  
no 1307/2013, ne fait pas obstacle à l’éligibilité de ces 
mêmes surfaces aux interventions sous forme de 
paiements directs. 

27 « Art. L. 314-39. – Lorsque l’autorité administrative 
est saisie d’une demande d’autorisation d’une installation 
agrivoltaïque au sens de l’article L. 314–36, elle en 
informe sans délai le maire de la commune et le président 
de l’établissement public de coopération intercommunale 
concernés, selon des modalités définies par décret en 
Conseil d’État. 

28 « Art. L. 314–40. – (Supprimé) 

29 « Art. L. 314–41. – L’autorité administrative peut 
soumettre les installations agrivoltaïques, au sens de 
l’article L. 314–36, à la constitution des garanties finan-
cières nécessaires au démantèlement et à la remise en état 
du site. 

30 « Un décret en Conseil d’État détermine les prescrip-
tions générales régissant les opérations de démantèlement 
et de remise en état du site ainsi que les conditions de 
constitution et de mobilisation des garanties financières. 
Il détermine également les conditions de constatation par 
le représentant de l’État dans le département d’une 
carence pour conduire ces opérations et les formes dans 
lesquelles s’exerce, dans cette situation, l’appel aux garan-
ties financières. » 

31 II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

32 1° et 2° (Supprimés) 

33 2° bis Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est complété 
par une section 9 ainsi rédigée :  

32 « Section 9  

33 « Installations de production d’énergie  
photovoltaïque sur des terrains  
agricoles, naturels et forestiers  

32 « Sous-section 1  

33 « Installations agrivoltaïques 

38 « Art. L. 111–27 A. – Sont considérées comme néces-
saires à l’exploitation agricole pour l’application des 
articles L. 111–4, L. 151–11 et L. 161–4 les installations 
agrivoltaïques au sens de l’article L. 314–36 du code de 
l’énergie. 

39 « Art. L. 111–27. – L’installation des serres, des 
hangars et des ombrières à usage agricole supportant 
des panneaux photovoltaïques doit correspondre à une 
nécessité liée à l’exercice effectif d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière significative. 
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34 « Sous-section 2  

35 « Installations compatibles  
avec l’exercice d’une activité agricole 

42 « Art. L. 111–28. – Pour l’application des articles 
L. 111–4, L. 151–11 et L. 161–4, la compatibilité avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 
des ouvrages de production d’électricité à partir de 
l’énergie solaire s’apprécie à l’échelle de l’ensemble des 
terrains d’un seul tenant, faisant partie de la même 
exploitation agricole, pastorale ou forestière, au regard 
des activités agricoles, pastorales ou forestières qui y sont 
effectivement exercées ou, en l’absence d’activité effec-
tive, qui auraient vocation à s’y développer. Aucun 
ouvrage de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire, hors installations agrivoltaïques au sens de l’article 
L. 314–36 du code de l’énergie, ne peut être implanté en 
dehors des surfaces identifiées dans un document-cadre 
arrêté en application du second alinéa du présent article. 

43 « Un arrêté préfectoral, pris après consultation de la 
commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, des organisations profes-
sionnelles intéressées et des collectivités territoriales 
concernées, établit un document-cadre sur proposition 
de la chambre départementale d’agriculture pour le 
département concerné. Ce document-cadre définit 
notamment les surfaces agricoles et forestières ouvertes 
à un projet d’installation mentionnée au présent article et 
à l’article L. 111–29 ainsi que les conditions d’implanta-
tion dans ces surfaces. Ces surfaces sont définies en 
veillant à préserver la souveraineté alimentaire. Le délai 
entre la proposition du document-cadre et la publication 
de l’arrêté mentionnés à la première phrase du présent 
alinéa ne peut excéder six mois. Dans les départements 
pour lesquels un tel arrêté est en vigueur, l’avis de la 
commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l’article 
L. 111–30 est un avis simple. Seuls peuvent être identifiés 
au sein de ces surfaces des sols réputés incultes ou non 
exploités depuis une durée minimale, antérieure à la 
publication de la loi no     du    relative à l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables, définie par le 
décret en Conseil d’État mentionné au dernier alinéa du 
présent article. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en 
tout ou partie dans les zones d’accélération prévues à 
l’article L. 141–5–3 du code de l’énergie selon les 
modalités prévues au même article L. 141–5–3. 

44 « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. 

45 « Art. L. 111–29. – Les modalités techniques des 
installations mentionnées à l’article L. 111–28 doivent 
permettre que ces installations n’affectent pas durable-
ment les fonctions écologiques du sol, en particulier ses 
fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que 
son potentiel agronomique, et que l’installation ne soit 
pas incompatible avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain mentionné au même 
article L. 111–28 sur lequel elle est implantée.  

38 « Sous-section 3  

39 « Dispositions communes 

48 « Art. L. 111–30. – Les ouvrages de production 
d’électricité à partir de l’énergie solaire mentionnés aux 
articles L. 111–27 A à L. 111–28 implantés sur les sols 
des espaces naturels, agricoles et forestiers sont autorisés 
sur avis conforme de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l’article L. 112–1–1 du code rural et de la pêche 
maritime, à l’exception des ouvrages mentionnés au 
second alinéa de l’article L. 111–28 du présent code, 
qui font l’objet d’un avis simple. Cet avis vaut pour 
toutes les procédures administratives nécessaires aux 
projets d’installations agrivoltaïques au sens de l’article 
L. 314–36 du code de l’énergie. Avant de rendre son avis, 
la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article 
L. 112–1–1 du code rural et de la pêche maritime 
auditionne le pétitionnaire. 

49 « Art. L. 111–31. – Les ouvrages de production 
d’électricité à partir de l’énergie solaire mentionnés aux 
articles L. 111–27 A à L. 111–28 sont autorisés pour une 
durée limitée et sous condition de démantèlement au 
terme de cette durée ou au terme de l’exploitation de 
l’ouvrage s’il survient avant. Ces ouvrages présentent des 
caractéristiques garantissant la réversibilité de leur instal-
lation. 

50 « Le propriétaire du terrain d’assiette est tenu 
d’enlever dans un délai raisonnable l’ouvrage et de 
remettre en état le terrain : 

51 « 1° Lorsque l’ouvrage n’est pas ou plus exploité ou 
lorsqu’il est constaté que les conditions de compatibilité 
avec l’activité agricole, pastorale ou forestière ne sont plus 
réunies ; 

52 « 2° Au plus tard, à l’issue d’une durée déterminée par 
voie réglementaire. 

53 « Lorsque le projet requiert la délivrance d’un permis 
de construire ou d’une décision de non-opposition à 
déclaration préalable, sa mise en œuvre peut être subor-
donnée à la constitution préalable de garanties finan-
cières, notamment lorsque la sensibilité du terrain 
d’implantation ou l’importance du projet le justifie. 

54 « Art. L. 111–32. – Les constructions et les installa-
tions de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire implantées sur les sols ne sont pas autorisées 
dans les zones forestières lorsqu’elles nécessitent un défri-
chement, au sens de l’article L. 341–1 du code forestier, 
soumis à évaluation environnementale systématique en 
application de l’article L. 122–1 du code de l’environne-
ment. 

55 « Art. L. 111–33. – Les conditions d’application de la 
présente section sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

56 3° et 4° (Supprimés) 

57 5° Après l’article L. 421–5-1, il est inséré un article 
L. 421–5–2 ainsi rédigé : 
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58 « Art. L. 421–5-2. – Les travaux nécessaires à la mise 
en œuvre de l’obligation d’enlèvement et de remise en 
état du terrain prévue à l’article L. 111–31 sont dispensés 
de toute formalité au titre du présent code. » ; 

59 6° Après l’article L. 421–6-1, il est inséré un article 
L. 421–6–2 ainsi rédigé : 

60 « Art. L. 421–6-2. – Le permis de construire ou la 
décision de non–opposition à déclaration préalable 
impose, au titre de ses prescriptions, l’enlèvement des 
ouvrages de production d’électricité à partir de 
l’énergie solaire et de remise en état du terrain prévue 
à l’article L. 111–2, en précisant notamment la durée 
mentionnée au b du même article L. 111–2. » ; 

61 7° À l’article L. 421–8, les mots : « à l’article L. 421– 
5–1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 421– 
5–1 et L. 421–5–2 ». 

62 III. –  A. – Le 3° de l’article L. 141–2 du code de 
l’énergie est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce 
volet comporte une évaluation du potentiel des installa-
tions agrivoltaïques définies à l’article L. 314-36 ; ». 

63 B. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 4251-1 
du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

64 « Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux instal-
lations agrivoltaïques définies à l’article L. 314–36 du 
code de l’énergie. » 

65 C. – Après le sixième alinéa du I de l’article L. 222–1 
du code de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

66 « Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux instal-
lations agrivoltaïques définies à l’article L. 314–36 du 
code de l’énergie. » 

67 D. – Après le troisième alinéa du II de l’article 
L. 229-26 du code de l’environnement, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

68 « Ce programme d’actions peut fixer des objectifs 
relatifs aux installations agrivoltaïques définies à l’article 
L. 314-36 du code de l’énergie. » 

69 E. – Les A à D s’appliquent à compter du premier 
renouvellement des schémas ou plans mentionnés aux 
articles L. 141–2 du code de l’énergie, L. 4251–1 du 
code général des collectivités territoriales, L. 222–1 ou 
L. 229–26 du code de l’environnement effectué après la 
promulgation de la présente loi. 

70 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 112–1–3 du 
code rural et de la pêche maritime, après la première 
occurrence du mot : « agricole », sont insérés les mots : 
« , ainsi que les projets d’installations agrivoltaïques au 
sens de l’article L. 314–36 du code de l’énergie, ». 

71 V. – Le II de l’article L. 131–3 du code de l’envi-
ronnement est complété par un 8° ainsi rédigé : 

72 « 8° Le suivi statistique des installations agrivoltaïques 
définies à l’article L. 314-36 du code de l’énergie. » 

73 VI et VII. – (Supprimés) 

74 VIII. – L’article L. 111–32 du code de l’urbanisme 
s’applique aux dossiers déposés après l’expiration d’un 
délai de douze mois à compter de la promulgation de 
la présente loi. 

75 IX (nouveau). – Les articles L. 314–4 et L. 314–20 du 
code de l’énergie, dans leur rédaction issue du présent 
article, sont applicables à compter de la date de réception 
par le Gouvernement de la réponse de la Commission 
européenne permettant de considérer ces articles comme 
étant conformes au droit de l’Union européenne. 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 
I. – Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« a ter) Au premier alinéa de l’article L. 314–31, le mot : 

« huitième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 
II. – En conséquence, à l’alinéa 60, substituer aux mots : 
« L. 111–2, en précisant notamment la durée mentionnée 

au b du même article L. 111–2 » 
les mots : 
« L. 111–31, en précisant notamment la durée mentionnée 

au quatrième alinéa du même article L. 111–31 » 
III. – En conséquence, après l’alinéa 62, insérer l’alinéa 

suivant : 
« A bis. – À la première phrase du cinquième alinéa de 

l’article L. 1425–2 du code général des collectivités territo-
riales, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : 
« septième ». » 

Article 11 undecies 

1 I. – Pour une durée de trois ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, une expérimentation est 
mise en place dans les territoires volontaires afin de 
permettre l’utilisation des technologies permettant de 
remplacer l’utilisation de gaz naturel par l’utilisation 
d’énergies renouvelables pour produire de l’azote sur les 
sites des exploitations agricoles.  

2 II. – Un décret pris en Conseil d’État détermine les 
modalités de mise en œuvre de l’expérimentation. 

3 III. – Les chambres régionales et départementales 
d’agriculture recensent les porteurs de projets et font le 
suivi de cette expérimentation. 

4 IV. – Au plus tard six mois avant la fin de l’expéri-
mentation, le Gouvernement remet au Parlement un 
bilan qui porte notamment sur l’opportunité de la 
généralisation à l’échelle nationale de cette expérimenta-
tion.  

TITRE III 

MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION  
DU DÉVELOPPEMENT DES INSTALLATIONS  

DE PRODUCTION D’ÉNERGIE  
RENOUVELABLE EN MER  

Article 12 

1 I A. – L’article L. 219–5–1 du code de l’environne-
ment est ainsi modifié : 
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2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Avant le dernier alinéa, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « II. – Le document stratégique de façade établit, 
pour chaque façade maritime, une cartographie des 
zones maritimes et terrestres prioritaires pour l’implanta-
tion, sur une période de dix ans à compter de sa publi-
cation, d’installations de production d’énergies 
renouvelables en mer à partir du vent et de leurs 
ouvrages de raccordement au réseau public de transport 
d’électricité. 

5 « La révision de la cartographie peut intervenir en 
dehors des périodes de révision du document stratégique 
de façade maritime. Dans ce cas, les ministres chargés de 
l’énergie et de la mer saisissent conjointement la 
Commission nationale du débat public, qui détermine 
les modalités de la participation du public. Les ministres 
chargés de l’énergie et de la mer peuvent faire application 
de l’article L. 121-8-1. 

6 « La cartographie définit également les zones priori-
taires pour le développement de l’éolien en mer à 
l’horizon 2050, qui pourront être précisées et revues 
lors de la révision de la cartographie après l’échéance 
mentionnée au premier alinéa du présent II. 

7 « Les zones mentionnées au même premier alinéa sont 
définies de manière à atteindre les objectifs de dévelop-
pement des énergies renouvelables mentionnés dans la 
programmation pluriannuelle de l’énergie prévue à 
l’article L. 141–3 du code de l’énergie, en prenant en 
compte l’objectif de préservation et de reconquête de la 
biodiversité, en particulier des aires marines protégées 
définies à l’article L. 334–1 du présent code. 

8 « Pour l’élaboration de la cartographie prévue au 
premier alinéa du présent II, sont ciblées en priorité 
des zones prioritaires situées dans la zone économique 
exclusive et en dehors des parcs nationaux ayant une 
partie maritime. » 

9 I B à I D. – (Supprimés) 

10 I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

11 1° L’article L. 121–8-1 est ainsi modifié : 

12 a)  À la dernière phrase du premier alinéa, après le 
mot : « maritime », sont insérés les mots : « et le Conseil 
national de la mer et des littoraux » ; 

13 a bis) Le même premier alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Les collectivités territoriales 
concernées sont celles situées à moins de cent kilomètres 
de la ou des zones potentielles d’implantation des instal-
lations envisagées. » ; 

14 a ter) Au dernier alinéa, le mot : « sept » est remplacé 
par le mot : « dix » ; 

15 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

16 « Les ministres chargés de l’énergie et de la mer 
peuvent saisir conjointement la Commission nationale 
du débat public afin que la procédure de participation du 

public mentionnée au présent article soit menée en 
commun avec celle effectuée en application de l’article 
L. 121–8 pour les documents stratégiques de façade 
mentionnés à l’article L. 219–3. Le présent article est 
applicable à cette procédure. Toutefois, par dérogation 
au deuxième alinéa du présent article, la durée du débat 
peut être portée à celle fixée à l’article L. 121–11 pour les 
plans et programmes. 

17 « Lorsque cette procédure est menée en commun, la 
saisine conjointe adressée à la Commission nationale du 
débat public peut porter sur plusieurs façades 
maritimes. » ; 

18 2° (Supprimé) 

19 II et III. – (Supprimés) 

20 III bis – La publication de la première cartographie 
mentionnée au II de l’article L. 219–5–1 du code de 
l’environnement doit intervenir en 2024 dans le cadre 
des révisions des parties pertinentes des documents straté-
giques de façade maritime. 

21 IV. – (Supprimé) 

Article 12 bis A  

1 I. – Après l’article L. 311–10–1 du code de l’énergie, 
il est inséré un article L. 311–10–1–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 310–10–1–1. – Pour l’implantation des 
installations de production d’énergies renouvelables en 
mer utilisant l’énergie mécanique du vent, les procédures 
de mise en concurrence prévues à l’article L. 311–10 
ciblent en priorité des zones prioritaires situées dans la 
zone économique exclusive. » 

3 II. – Le I est applicable aux procédures de mise en 
concurrence n’ayant pas encore fait l’objet de la partici-
pation du public prévue à l’article L. 121–8–1 du code de 
l’environnement à la date de promulgation de la présente 
loi. 

Article 12 ter 

1 Après l’article L. 311–10–2 du code de l’énergie, il est 
inséré un article L. 311–10–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 311–10–3. – Dans le cadre des procédures 
de mise en concurrence prévues à l’article L. 311–10 du 
présent code pour la construction et l’exploitation 
d’installations de production d’énergie renouvelable en 
mer et de leurs ouvrages de raccordement au réseau 
public de transport d’électricité, l’État réalise les études 
techniques et environnementales nécessaires à l’élabora-
tion des projets par les candidats et à la réalisation de 
l’étude d’impact. Il peut engager par anticipation la réali-
sation des études techniques et environnementales en vue 
du lancement futur d’une ou plusieurs de ces procédures, 
notamment au sein des zones prioritaires mentionnées 
au II de l’article L. 219-5-1 du code de l’environnement. » 

Article 13 bis 

1 I. – Après l’article L. 2331–1 du code général de la 
propriété des personnes publiques, il est inséré un article 
L. 2331–1–1 ainsi rédigé : 

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 



2 « Art. L. 2331–1–1. – I. – Le juge administratif, saisi 
de conclusions dirigées contre une autorisation ou un 
contrat d’occupation du domaine public maritime 
délivré pour une installation de production d’énergie 
renouvelable en mer ou pour les études techniques et 
environnementales ou les ouvrages de raccordement au 
réseau public de transport d’électricité afférents, après 
avoir constaté que les autres moyens ne sont pas 
fondés, peut : 

3 « 1° S’il estime qu’un vice n’affecte qu’une phase de 
l’instruction de la demande d’acte ou une partie de cet 
acte, limiter à cette partie la portée de l’annulation qu’il 
prononce et demander à l’autorité administrative compé-
tente de reprendre l’instruction à la phase ou sur la partie 
qui a été entachée d’irrégularité ; 

4 « 2° S’il estime qu’un vice entraînant l’illégalité de cet 
acte est susceptible d’être régularisé par un acte modifi-
catif, après avoir invité les parties à présenter leurs obser-
vations, surseoir à statuer jusqu’à l’expiration du délai 
qu’il fixe pour cette régularisation. Si un tel acte modifi-
catif est notifié dans ce délai au juge, celui–ci statue après 
avoir invité les parties à présenter leurs observations. 

5 « II. – En cas d’annulation ou de sursis à statuer 
affectant une partie seulement de l’acte, le juge détermine 
s’il y a lieu de suspendre l’exécution des parties de l’acte 
non viciées. 

6 « III. – (Supprimé) » 

7 II. – Le I du présent article est applicable aux recours 
formés à l’encontre d’autorisations ou de contrats d’occu-
pation du domaine public maritime à compter de la 
publication de la présente loi. 

Article 13 ter A  

1 I. – Le I de l’article L. 181–2 du code de l’environ-
nement est complété par des 17° et 18° ainsi rédigés : 

2 « 17° Autorisation unique et agrément prévus respec-
tivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance no 2016– 
1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la 
République française, lorsqu’ils sont nécessaires à 
l’établissement des ouvrages de raccordement aux 
réseaux publics d’électricité afférents ; 

3 « 18° Arrêté d’approbation de la convention de 
concession d’utilisation du domaine public maritime 
situé en dehors des limites administratives des ports, 
lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations 
de production d’énergie renouvelable en mer ou des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électri-
cité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages 
d’interconnexion avec les réseaux électriques des États 
limitrophes. » 

4 II. – Le premier alinéa de l’article 20 de l’ordonnance 
no 2016–1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces 
maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction 
de la République française est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle est incluse dans l’autorisation 
environnementale prévue à l’article L. 181–1 du code 
de l’environnement lorsqu’il est fait application du 
17° du I de l’article L. 181–2 du même code. » 

5 III. – Le II de l’article L. 181–3 du code de l’envi-
ronnement est complété un 13° ainsi rédigé : 

6 « 13° Le respect des intérêts mentionnés à l’article 
L. 2124–1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, lorsque l’autorisation environnementale tient 
lieu d’approbation de la concession d’utilisation du 
domaine public maritime mentionnée à l’article 
L. 2124–3 du même code. » 

7 IV. – Les I et II sont applicables aux dossiers de 
demande d’autorisation environnementale ou de conven-
tion de concession d’utilisation du domaine public 
maritime en cours d’instruction à la date de publication 
de la présente loi. 

Article 14 

1 I. – L’ordonnance no 2016–1687 du 8 décembre 2016 
précitée est ainsi modifiée : 

2 1° Le titre II est ainsi modifié : 

3 a) L’intitulé du chapitre IV est complété par les mots : 
« de la navigation autour des îles artificielles, des instal-
lations, des ouvrages et de leurs installations connexes » ; 

4 b) L’article 30 et le chapitre VII sont abrogés ; 

5 2° Après le même titre II, il est inséré un titre II ter 
ainsi rédigé :  

6 « TITRE II TER 

7 « DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT  
ET À LA SÉCURITÉ DES ÎLES ARTIFICIELLES,  

DES INSTALLATIONS ET DES OUVRAGES  
FLOTTANTS DANS LES ESPACES MARITIMES  

RELEVANT DE LA SOUVERAINETÉ  
OU DE LA JURIDICTION FRANÇAISE 

8 « Art. 40–2. – Les îles artificielles, les installations et 
les ouvrages flottants exploités dans les espaces maritimes 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction française 
sont immatriculés. 

9 « Les îles artificielles, les installations et les ouvrages 
flottants peuvent être francisés. Dans ce cas, ils sont 
inscrits sur le registre d’immatriculation des îles artifi-
cielles, installations et ouvrages flottants, enregistrés sous 
pavillon français dans les conditions prévues au chapitre II 
du titre Ier du livre Ier de la cinquième partie du code des 
transports et susceptibles d’hypothèques dans les condi-
tions prévues à la section 7 du chapitre Ier du titre IX du 
code des douanes. 

10 « Art. 40–3. – Les îles artificielles, les installations et 
les ouvrages flottants sont conçus, construits, entretenus 
et exploités conformément aux règles fixées par voie 
réglementaire destinées à assurer la sécurité maritime, la 
sûreté de leur exploitation et la prévention de la pollu-
tion. 
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11 « Parmi les îles artificielles, les installations et les 
ouvrages flottants, seuls ceux destinés à la production 
d’énergie renouvelable ou nécessaires à l’exercice d’une 
mission de service public peuvent être implantés sur le 
domaine public maritime naturel. 

12 « Les îles artificielles, les installations et les ouvrages 
flottants peuvent être soumis à des contrôles, effectués 
par un organisme agréé, permettant de s’assurer du 
respect des règles mentionnées au premier alinéa. Le 
respect de ces règles est attesté par un certificat délivré 
par l’organisme agréé. Ces contrôles et la délivrance du 
certificat sont effectués aux frais du propriétaire, de 
l’exploitant ou de la personne assumant la conduite des 
travaux d’exploration ou d’exploitation. 

13 « Les résultats des contrôles mentionnés au troisième 
alinéa sont tenus à la disposition de l’autorité adminis-
trative compétente et, lorsque des non–conformités sont 
identifiées, celles–ci sont transmises sans délai à cette 
même autorité. 

14 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. Il fixe, notamment, les 
règles mentionnées au premier alinéa et définit, selon les 
catégories d’îles artificielles, d’installations et d’ouvrages 
flottants, les conditions de délivrance de l’agrément des 
organismes chargés du contrôle, les modalités du 
contrôle ainsi que les informations et les modalités 
selon lesquelles ces informations sont transmises à l’admi-
nistration ou mises à la disposition de celle–ci. 

15 « Art. 40–4. – Une amende administrative d’un 
montant maximal de 100 000 € peut être prononcée 
par l’autorité administrative compétente à l’encontre 
d’un organisme agréé en application de l’article 40–3 si 
celui–ci n’exécute pas la mission pour laquelle il est agréé 
avec la diligence requise pour sa bonne exécution. 

16 « En cas de manquement grave ou répété dans 
l’exécution de la mission pour laquelle l’organisme est 
agréé ou en cas de non–paiement de l’amende adminis-
trative prononcée en application du premier alinéa du 
présent article, l’agrément peut être suspendu ou retiré 
par l’autorité administrative compétente, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État. 

17 « Art. 40–5. – I. – Lorsque les obligations mention-
nées au présent titre ne sont pas respectées, l’autorité 
administrative compétente met le propriétaire ou 
l’exploitant d’une île artificielle, d’une installation ou 
d’un ouvrage flottant en demeure de s’y conformer. 

18 « II. – Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à une 
mise en demeure mentionnée au I dans le délai que 
l’autorité administrative compétente a fixé, elle peut 
prononcer une ou plusieurs des sanctions administratives 
suivantes : 

19 « 1° Obliger la personne mise en demeure à s’acquitter 
entre les mains d’un comptable public, avant une date 
déterminée par l’autorité administrative, du paiement 
d’une somme correspondant au montant des travaux 
ou des opérations à réaliser. 

20 « Cette somme bénéficie d’un privilège de même rang 
que celui prévu à l’article 1920 du code général des 
impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en 
matière de créances de l’État étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

21 « Une fois la somme recouvrée par le comptable 
public, celui-ci procède à sa consignation auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations. Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités de déconsignation et les condi-
tions dans lesquelles les sommes consignées sont insaisis-
sables, au sens de l’article L. 112–2 du code des 
procédures civiles d’exécution, par dérogation aux 
articles 2284 et 2285 du code civil, ainsi que les condi-
tions de leur utilisation en cas d’ouverture d’une procé-
dure collective ; 

22 « 2° Faire procéder d’office, en lieu et place de la 
personne mise en demeure et à ses frais, à l’exécution des 
mesures prescrites. Les sommes consignées auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations en application du 1° 
du présent II sont utilisées pour régler les dépenses ainsi 
engagées ; 

23 « 3° Suspendre le fonctionnement de l’île artificielle, 
de l’installation ou de l’ouvrage flottant, la réalisation des 
travaux, des opérations ou des aménagements ou l’exer-
cice des activités jusqu’à l’exécution complète des condi-
tions imposées et prendre les mesures conservatoires 
nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure. 

24 « Les mesures mentionnées aux 1° à 3° du présent II 
sont prises après avoir communiqué à l’intéressé les 
éléments susceptibles de fonder les mesures et l’avoir 
informé de la possibilité de présenter ses observations 
dans un délai déterminé. 

25 « Art. 40–6. – Selon leurs caractéristiques, la finalité 
et l’usage poursuivis, certaines catégories d’îles artifi-
cielles, d’installations ou d’ouvrages flottants peuvent 
être exclues par voie réglementaire de l’application des 
articles 40–2 et 40–3. » ; 

26 3° L’article 45 est ainsi rédigé : 

27 « Art. 45. – Est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende le fait : 

28 « 1° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île 
artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage, de ne pas 
respecter les obligations prévues au premier alinéa de 
l’article 31 ; 

29 « 2° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île 
artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage, de ne pas 
transmettre aux autorités compétentes les renseignements 
de sécurité maritime mentionnés à l’article 32 ; 

30 « 3° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île 
artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage flottant, de 
l’exploiter en violation d’une mesure de mise en demeure 
prononcée par l’autorité administrative en application 
du I de l’article 40–5 ; 

31 « 4° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île 
artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage flottant, de 
l’exploiter en violation d’une mesure de suspension 
prononcée par l’autorité administrative en application 
du 3° du II du même article 40–5. » ; 
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32 4° Le II de l’article 55 est ainsi modifié : 

33 a) Au premier alinéa, après le mot : « ordonnance, », 
sont insérés les mots : « dans sa rédaction résultant de la 
loi no     du      relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables, » ; 

34 b) Au quatrième alinéa, la référence : « , 39 » est 
supprimée ; 

35 c) À l’avant–dernier alinéa, les mots : « et l’article 39 
sont applicables » sont remplacés par les mots : « est 
applicable » ; 

36 5° Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

37 « II bis. – Le titre II ter de la présente ordonnance est 
applicable à Wallis–et–Futuna et aux Terres australes et 
antarctiques françaises dans sa rédaction résultant de la 
loi no     du      relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables. » 

38 I bis. – (Supprimé) 

39 II. – Le I du présent article est applicable aux projets 
d’îles artificielles, d’installations ou d’ouvrages flottants 
dont les demandes d’autorisations, mentionnées à 
l’article 20 de l’ordonnance no 2016–1687 du 
8 décembre 2016 précitée ou aux articles L. 181–1 du 
code de l’environnement et L. 2124–3 du code général 
de la propriété des personnes publiques, sont déposées à 
compter de la publication de la présente loi. 

Article 15 

1 I. – L’article L. 5541–1–1 du code des transports est 
ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après la seconde occurrence du 
mot : « mer », sont insérés les mots : « ou pour la totalité 
des périodes durant lesquelles ces salariés travaillent alter-
nativement en mer et à terre s’ils effectuent en mer au 
moins la moitié de leur temps de travail » ; 

3 2° La première phrase du 1° est ainsi modifiée : 

4 a) Après la seconde occurrence du mot : « mer », sont 
insérés les mots : « ou de l’alternance de travail en mer et 
à terre » ; 

5 b) Les mots : « de travail consécutives suivies de 
deux semaines de repos consécutives » sont remplacés 
par les mots : « au plus de travail consécutives suivies 
d’une période de repos consécutive d’une durée égale à 
celle de la période de travail ». 

6 II. – L’article 257 du code des douanes est ainsi 
rédigé : 

7 « Art. 257. – Les transports effectués entre les ports 
de France métropolitaine sont réservés aux navires 
exploités par des armateurs ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen et 
immatriculés dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et battant pavillon de ce 
même État, sous réserve que ces navires, lorsqu’ils ne 
battent pas pavillon français, remplissent toutes les 

conditions pour être admis à effectuer des transports 
équivalents entre les ports ou dans les eaux de l’État 
dont ils battent le pavillon. 

8 « Le premier alinéa est également applicable aux 
transports entre des ports français et les îles artificielles, 
les installations, les ouvrages et leurs installations 
connexes mis en place en mer territoriale française et 
liés à leur maintenance courante, ainsi qu’aux mêmes 
transports entre de tels îles artificielles, installations, 
ouvrages ou installations connexes. 

9 « Toutefois, l’autorité administrative peut autoriser un 
navire ne satisfaisant pas ces conditions à assurer un 
transport déterminé. 

10 « Les transports par navire à destination ou en prove-
nance des îles artificielles, des installations, des ouvrages 
ou de leurs installations connexes mis en place en mer 
territoriale française et liés à leur maintenance courante 
sont en provenance ou à destination des ports des États 
membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen. 

11 « Les règles applicables aux transports par navire à 
destination ou en provenance des îles artificielles, des 
installations, des ouvrages ou de leurs installations 
connexes mis en place dans la zone économique exclusive 
ou sur le plateau continental adjacent sont fixées à 
l’article 37 de l’ordonnance no 2016–1687 du 
8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la 
République Française. 

12 « Un décret précise les conditions d’application du 
présent article. » 

13 III. – L’article 37 de l’ordonnance no 2016–1687 du 
8 décembre 2016 précitée est ainsi modifié : 

14 1° Au I, après le mot : « adjacent », sont insérés les 
mots : « et liés à leur maintenance courante » ; 

15 2° Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

16 « III. – Les transports par navire à destination ou en 
provenance des îles artificielles, des installations, des 
ouvrages ou de leurs installations connexes mis en 
place dans la zone économique exclusive ou sur le 
plateau continental adjacent et liés à leur maintenance 
courante sont en provenance ou à destination des ports 
des États membres de l’Union européenne ou parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen. » 

17 IV. – Après le 3° de l’article L. 5561–1 du code des 
transports, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

18 « 4° Utilisés pour toute activité de prestation de 
service exercée sur le plateau continental ou dans la 
zone économique exclusive en vue de la construction, 
de l’installation, de la maintenance et de l’exploitation 
d’installations relatives à la production d’énergie renou-
velable en mer. » 

19 V (nouveau). – Le titre VI du livre V de la cinquième 
partie du code des transports est ainsi modifié : 

20 1° À l’article L. 5561-2, la référence : « 3° » est 
remplacée par la référence : « 4° » ; 
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21 2° Au premier alinéa de l’article L. 5562-1, la 
référence : « 3° » est remplacée par la référence : « 4° » ; 

22 3° Au premier alinéa de l’article L. 5563-1, la 
référence : « 3° » est remplacée par la référence : « 4° ». 

Article 15 ter 

1 Pour faciliter l’atteinte des objectifs de la program-
mation pluriannuelle de l’énergie mentionnée à l’article 
L. 141–1 du code de l’énergie, l’État, en cohérence avec 
les collectivités territoriales et leurs groupements, favorise 
par son action les opérations d’aménagement des infra-
structures portuaires, industrielles et logistiques néces-
saires au développement des projets de production 
d’énergies renouvelables en mer, dans les ports 
mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 5311–1 du code 
des transports.  

Article 16 

1 Après l’article L. 121-5-1 du code de l’urbanisme, il 
est inséré un article L. 121-5-2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 121-5-2. – À titre exceptionnel, les ouvrages 
du réseau public de transport d’électricité qui contri-
buent à atteindre les objectifs mentionnés aux 1° , 3° , 
4° , 4° ter , 6° , 8°  et 10°  du I de l’article L. 100–4 du 
code de l’énergie peuvent être autorisés, par dérogation 
au présent chapitre, en dehors des zones délimitées en 
application de l’article L. 121–22–2 du présent code, par 
les ministres chargés de l’urbanisme et de l’énergie, après 
avis, formulé dans un délai d’un mois, de l’organe délibé-
rant de l’établissement public de coopération intercom-
munale compétent en matière de plan local d’urbanisme 
concerné ou, à défaut, du conseil municipal de la 
commune concernée et après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 
L’autorisation est justifiée par un bilan technique, finan-
cier et environnemental.  

3 « Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur 
enfouissement s’avère plus dommageable pour l’environ-
nement ou techniquement excessivement complexe ou 
financièrement disproportionné par rapport à l’installa-
tion de lignes aériennes.  

4 « Dans la bande littorale définie aux articles L. 121-16 
et L. 121-45, ainsi que dans les espaces identifiés comme 
remarquables ou caractéristiques et les milieux identifiés 
comme nécessaires au maintien des équilibres biologi-
ques en application de l’article L. 121-23, l’autorisation 
ne peut être accordée, dans les mêmes conditions que 
celles prévues aux premier et deuxième alinéas du présent 
article, que pour le passage de lignes électriques, lorsque 
leur localisation répond à une nécessité technique 
impérative démontrée. L’autorisation est refusée si le 
projet est de nature à porter une atteinte excessive aux 
sites et paysages remarquables ou caractéristiques ainsi 
qu’aux espaces et milieux à préserver mentionnés à 
l’article L. 121-23. »  

TITRE III  BIS 

MESURES PORTANT SUR D’AUTRES CATÉGORIES 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Article 16 bis 

1 I. – Après l’article L. 515–45 du code de l’environ-
nement, il est inséré un article L. 515–45–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 515–45–1. – I. – Le représentant de l’État 
dans le département peut subordonner la construction ou 
la mise en service de nouvelles installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
soumises à autorisation environnementale à la prise en 
charge par l’exploitant de l’acquisition, de l’installation, 
de la mise en service et de la maintenance d’équipements 
destinés à compenser la gêne résultant de cette installa-
tion pour le fonctionnement des moyens de détection 
militaires ou pour le fonctionnement des radars et des 
aides à la navigation utilisés en support de la navigation 
aérienne civile. 

3 « Le montant et les modalités de cette prise en charge 
par l’exploitant sont définis par une convention conclue, 
selon le cas, avec l’autorité militaire ou avec le ministre 
chargé de l’aviation civile. 

4 « II. – Le représentant de l’État dans le département 
peut subordonner la construction ou la mise en service de 
nouvelles installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent soumises à autorisation 
environnementale à la fourniture de données d’observa-
tion afin de compenser la gêne résultant de cette instal-
lation pour le fonctionnement des installations de 
l’établissement public chargé des missions de l’État en 
matière de sécurité météorologique des personnes et des 
biens. » 

5 II. – Le I est applicable aux installations pour 
lesquelles la demande d’autorisation environnementale 
n’a pas fait l’objet d’un avis d’enquête publique à la 
date de publication de la présente loi. 

6 III. – Après l’article L. 311–10–2 du code de 
l’énergie, il est inséré un article L. 311–10–6 ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 311–10–6. – Le cahier des charges de la 
procédure de mise en concurrence peut prévoir la prise 
en charge par l’État d’une partie des frais afférents à la 
mise en œuvre des obligations définies à l’article L. 515– 
45–1 du code de l’environnement. » 

Article 16 ter A  
(Supprimé) 

Article 16 ter B  
(Supprimé) 

Article 16 ter C 

1 Dans un délai d’un an à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport : 
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2 1° Dressant une évaluation des nuisances sonores 
occasionnées par les installations terrestres de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent pour 
les riverains, au regard de critères liés à l’intensité des 
nuisances et à la répétition des bruits, en particulier à 
travers la définition d’indicateurs de bruit événementiel 
tenant compte notamment des pics de bruit. Le cas 
échéant, ce rapport formule des propositions pour 
améliorer la prise en compte de ces nuisances dans les 
normes acoustiques applicables à ces projets ; 

3 2° Présentant les résultats des expérimentations 
menées pour limiter les nuisances générées par le 
balisage lumineux des installations terrestres de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent et 
la possible généralisation de celles–ci. 

Article 16 ter 
(Supprimé) 

Article 16 quater AA  

1 Après le 4° de l’article L. 311–10–1 du code de 
l’énergie, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

2 « 5° Le taux de recyclabilité, de réutilisation ou de 
réemploi des éléments constitutifs du projet. » 

Article 16 quater A  
(Supprimé) 

Article 16 quater B 

1 I. – Le C du IX de l’article 89 de la loi no 2021-1104 
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets est ainsi modifié : 

2 1°Au premier alinéa, les mots : « et pour une durée de 
quatre ans à compter de la promulgation de la présente 
loi » sont supprimés ; 

3 2°Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « À compter de la promulgation de la loi no du relative 
à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 
cette expérimentation s’applique à l’ensemble du terri-
toire métropolitain, pour une durée de six ans. » ; 

5 3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

6 « Le médiateur de l’hydroélectricité peut être assisté 
par des adjoints. »  

7 II. – Il est institué un médiateur des énergies renou-
velables. 

8 Le médiateur est chargé d’aider à la recherche de 
solutions amiables, non obligatoires et non contrai-
gnantes, aux difficultés ou aux désaccords rencontrés 
dans l’instruction ou la mise en œuvre des projets de 
production d’énergies renouvelables. 

9 Le médiateur des énergies renouvelables peut être 
assisté par des médiateurs adjoints. 

10 Le médiateur de l’hydroélectricité, défini à l’article 89 
de la loi no 2021–1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, est chargé de la médiation 
concernant les projets d’hydroélectricité pendant la 
durée de l’expérimentation prévue au C du IX du 
même article 89. 

Article 16 quater C  
(Supprimé) 

Article 16 quater D 

L’article L. 214–18–1 du code de l’environnement est 
abrogé. 

Article 16 quater 

1 L’article L. 214–18 du code de l’environnement est 
complété par un VI ainsi rédigé : 

2 « VI. – De manière exceptionnelle et temporaire, en 
cas de menace grave sur la sécurité d’approvisionnement 
électrique constatée par l’autorité gestionnaire du réseau, 
l’autorité administrative peut accorder  des dérogations 
au débit à laisser à l’aval d’un ou de plusieurs ouvrages, 
fixé dans les actes des concessions ou chaînes de conces-
sions ou dans les règlements d’eau. Ces dérogations font 
l’objet de suivis systématiques des impacts. Au moins 
80 % des bénéfices nets tirés de la production supplé-
mentaire générée du fait de la dérogation sont affectés par 
le concessionnaire à des opérations de compensation ou 
de réduction des impacts ou concourant à l’atteinte du 
bon état écologique du cours d’eau ou du bassin versant 
concernés. 

3 « Le premier alinéa du présent VI est également 
applicable aux concessions installées sur le Rhin. » 

Article 16 quinquies 

Le troisième alinéa de l’article L. 521–16 du code de 
l’énergie est complété par quatre phrases ainsi rédigées : 
« Durant cette période de prorogation, les investissements 
réalisés par le concessionnaire et nécessaires pour assurer le 
maintien en bon état de marche et d’entretien de la future 
exploitation sont inscrits, après accord de l’autorité adminis-
trative compétente dans le département où est située l’usine 
hydraulique, sur un compte dédié. Ces investissements ne 
comprennent ni ceux qui auraient été nécessaires à la remise 
en bon état des ouvrages à l’échéance normale de la conces-
sion, ni  ceux correspondant à des dépenses de maintenance 
courante, ni les dépenses éligibles à l’inscription au registre 
mentionné à l’article L. 521–15. Ils sont soumis à l’agrément 
de l’autorité administrative, sous réserve de la réalisation 
préalable, au plus tôt à la date d’échéance normale de la 
concession, d’un procès–verbal établi de manière contradic-
toire par le concessionnaire et l’autorité administrative 
dressant l’état des dépendances de la concession. Lors du 
renouvellement de la concession, la part non amortie des 
investissements mentionnés à la troisième phrase du 
présent alinéa est remboursée directement au concessionnaire 
précédent par le concessionnaire retenu, selon des modalités 
précisées par le décret mentionné au premier alinéa du 
présent article. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 35 



Article 16 sexies  
(Supprimé) 

Article 16 septies 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 511–6–1 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, après le mot : « substantielles », 
sont insérés les mots : « ou sont de faible montant au sens 
du 6° de l’article L. 3135–1 du code de la commande 
publique » ; 

4 a bis) Au même premier alinéa, les mots : « ayant 
octroyé la concession » sont remplacés par le mot : 
« compétente » ; 

5 b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

6 « Le concessionnaire adresse à l’autorité compétente 
un dossier de déclaration démontrant que l’augmenta-
tion de puissance considérée répond à la condition 
prévue au premier alinéa du présent article et ne porte 
atteinte ni à la sécurité ni à la sûreté des ouvrages et, le cas 
échéant, que le projet fait l’objet d’un examen au cas par 
cas prévu au IV de l’article L. 122–1 du code de l’envi-
ronnement. » ; 

7 c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « Lorsque la déclaration est acceptée, l’augmentation 
de puissance est réalisée sans modification du contrat de 
concession d’énergie hydraulique. » ; 

9 d) (nouveau) Le dernier alinéa est supprimé ; 

10 2° Après le même article L. 511–6–1, il est inséré un 
article L. 511–6–2 ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 511–6–2. – En cas de menace grave sur la 
sécurité d’approvisionnement en électricité sur tout ou 
partie du territoire national, l’autorité administrative 
peut autoriser temporairement la mise en œuvre de 
l’augmentation de puissance, prévue à l’article L. 511– 
6–1, d’une installation hydraulique concédée, en appli-
cation de l’article L. 511–5, dès lors que le dossier de 
déclaration a été déposé auprès d’elle. 

12 « Les mesures prévues au présent article s’appliquent 
pendant la durée strictement nécessaire au maintien de la 
sécurité d’approvisionnement. Elles sont proportionnées 
à la gravité de la menace pesant sur la sécurité d’appro-
visionnement. L’autorité publique informe sans délai le 
comité de suivi de l’exécution de la concession et de la 
gestion des usages de l’eau prévu à l’article L. 524–1 du 
présent code ou, le cas échéant, la commission locale de 
l’eau prévue à l’article L. 212–4 du code de l’environne-
ment de la mise en place de ce fonctionnement excep-
tionnel. Durant cette période, un suivi prescrit par 
l’autorité administrative est mis en place par le conces-
sionnaire pour évaluer les éventuelles répercussions obser-
vées sur l’environnement aquatique, notamment sur la 
vie piscicole. » 

13 II. – Le 1°du I est applicable aux déclarations en 
cours d’instruction par l’autorité administrative compé-
tente à la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 16 octies A 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à la maturité technologique et à l’opportunité 
technique et environnementale du déploiement d’installa-
tions d’hydroliennes fluviales sur le domaine public fluvial. 
Ce rapport doit notamment porter sur les impacts de cette 
technologie sur la biodiversité, y compris les impacts cumulés 
en cas d’implantation de plusieurs installations sur un même 
site. Il formule, le cas échéant, des recommandations pour la 
délivrance des autorisations prévues au titre du code de 
l’urbanisme, du code de l’énergie et du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Article 16 octies 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’évaluation de l’article 89 de la loi no 2021–1104 
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement clima-
tique et renforcement de la résilience face à ses effets et émet 
des recommandations relatives à ses modalités d’application. 

Article 16 nonies A  

Les installations de biogaz par méthanisation produit 
exclusivement à partir d’effluents d’élevage bénéficient d’un 
régime de soutien complémentaire dans les conditions déter-
minées par la programmation pluriannuelle de l’énergie, 
mentionnée à l’article L. 141-1 du code de l’énergie, 
publiée à compter de la promulgation de la présente loi. 

Article 16 nonies 

1 Le livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 111–4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Pour l’application du présent article, les installations 
de production et, le cas échéant, de commercialisation, 
par un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, 
d’électricité et de chaleur par la méthanisation qui respec-
tent les conditions fixées à l’article L. 311–1 du code rural 
et de la pêche maritime sont considérées comme des 
constructions ou des installations nécessaires à l’exploita-
tion agricole mentionnées au 2° du présent article. » ; 

4 2° Au premier alinéa de l’article L. 111–5, après la 
référence : « L. 111–4 », sont insérés les mots : « , les 
projets de méthanisation mentionnés au même article 
L. 111–4 » ; 

5 3° L’article L. 151–11 est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

6 « IV. – Lorsque le règlement n’interdit pas les 
constructions ou les installations mentionnées au II du 
présent article, les installations de méthanisation 
mentionnées à l’article L. 111–4 sont considérées 
comme de telles constructions ou de telles installations. 
Ces projets d’installations sont préalablement soumis 
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pour avis à la commission départementale de la préser-
vation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à 
l’article L. 112–1–1 du code rural et de la pêche 
maritime. » ; 

7 4° L’article L. 161–4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « Pour l’application du présent article, les installations 
de méthanisation mentionnées à l’article L. 111–4 sont 
considérées comme des constructions ou des installations 
nécessaires à l’exploitation agricole au sens du b du 2° du 
présent article. » 

Amendement no 9  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi l’alinéa 7 : 
« 4° Avant le dernier alinéa du I de l’article L. 161–4, dans 

sa rédaction résultant de l’article 3 de la présente loi, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : » 

Article 16 decies A 
(Supprimé) 

Article 16 decies 
(Supprimé) 

Article 16 undecies A  

Avant la dernière phrase du 9° du I de l’article L. 541–1 
du code de l’environnement, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « La valorisation énergétique réalisée dans des instal-
lations de production simultanée de chaleur et d’électricité à 
partir de combustibles solides de récupération peut être égale-
ment pratiquée et soutenue. » 

Article 16 undecies 

Avant la dernière phrase de l’article L. 453-9 du code de 
l’énergie, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Ce même 
décret précise les conditions dans lesquelles les gestionnaires 
des réseaux de gaz naturel peuvent anticiper, après validation 
de la Commission de régulation de l’énergie, certains travaux 
de raccordement nécessaires à la réalisation de ces renforce-
ments à compter du dépôt de la demande d’autorisation, de 
déclaration ou d’enregistrement, en application du titre Ier du 
livre V du code de l’environnement. »  

Article 16 duodecies A 
(Supprimé) 

Article 16 duodecies B 
(Supprimé) 

Article 16 duodecies 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 131–2, il est inséré un article 
L. 131–2–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 131–2–1. – La Commission de régulation 
de l’énergie peut concourir au déploiement des installa-
tions de production d’hydrogène renouvelable ou bas– 
carbone, au sens de l’article L. 811–1. » ; 

4 2° La première phrase du 3° de l’article L. 141–2 est 
complétée par les mots : « ainsi que de la production 
d’hydrogène renouvelable ou bas–carbone, au sens de 
l’article L. 811–1 » ; 

5 3° Au deuxième alinéa du I de l’article L. 141–5–2, 
après la seconde occurrence du mot : « énergie », sont 
insérés les mots : « , au stockage de l’énergie et au vecteur 
hydrogène » ; 

6 3° bis Après la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 811–1, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Cette électricité peut être fournie dans le cadre d’une 
opération d’autoconsommation individuelle ou collective 
définie aux articles L. 315–1 et L. 315–2. » ; 

7 4° L’article L. 812–3 est ainsi modifié : 

8 a) À la dernière phrase du second alinéa, les mots : 
« global en termes d’émission de gaz à effet de serre du 
fonctionnement » sont remplacés par le mot : « carbone » ; 

9 b) Sont ajoutés sept alinéas ainsi rédigés : 

10 « Ce bilan carbone inclut au moins l’analyse de l’étape 
du cycle de vie jugée la plus pertinente au regard de 
l’objectif de discrimination effective entre les projets 
parmi les étapes de l’extraction, de la fabrication, du 
transport, de l’utilisation et de la fin de vie des installa-
tions. Les modalités d’évaluation et de prise en compte de 
ce bilan carbone varient selon les filières et selon les 
technologies. 

11 « Pour l’application du troisième alinéa du présent 
article, les modalités d’évaluation peuvent prendre en 
compte : 

12 « 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de 
minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux instal-
lations ; 

13 « 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation 
de biens et de services en approvisionnements directs ; 

14 « 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installa-
tions sur l’adaptation des réseaux de distribution ou de 
transport d’électricité ou de gaz ou le développement de 
réseaux propres ; 

15 « 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation 
d’énergie des installations et leur impact sur l’utilisation 
des sols ; 

16 « 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de 
démantèlement et de recyclage des installations ainsi que 
de remise en état des sols. » 

17 II. – Le 2° de l’article L. 141–2 du code de l’énergie 
est applicable aux programmations pluriannuelles de 
l’énergie mentionnées à l’article L. 141–1 du même 
code publiées après la publication de la présente loi.  

18 III. – L’article L. 2224–31 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un VI ainsi rédigé : 

19 « VI. – Dans le cadre de ses missions de distribution 
publique de l’électricité et de gaz, l’autorité organisatrice 
d’un réseau public de distribution d’électricité et de gaz 
peut concourir au déploiement des installations de 
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production d’hydrogène renouvelable ou bas–carbone, 
au sens de l’article L. 811–1 du code de l’énergie, implan-
tées sur son territoire. » 

20 IV. – Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 515–48 du code de l’environnement, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces biens et services 
peuvent comprendre les études et les ouvrages liés aux 
installations de production d’hydrogène renouvelable ou 
bas–carbone, au sens de l’article L. 811–1 du code de 
l’énergie, ainsi qu’à leurs raccordements ou à leurs 
réseaux. » 

21 V. – À titre expérimental et pour une durée de 
trois ans, les porteurs de projets d’installations de produc-
tion et de stockage d’hydrogène renouvelable ou bas– 
carbone, au sens de l’article L. 811–1 du code de 
l’énergie, et les porteurs de projets des ouvrages des 
réseaux associés bénéficient d’un référent unique rassem-
blant les services chargés de l’instruction des autorisations 
relevant de la compétence des administrations de l’État, 
de ses établissements publics administratifs ou d’orga-
nismes et de personnes de droit public et de droit 
privé chargés par lui d’une mission de service public 
administratif. 

22 Les ministres chargés de l’énergie et de l’industrie 
assurent conjointement le pilotage, le suivi et l’évaluation 
de l’expérimentation mentionnée au premier alinéa du 
présent V. 

23 Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission de régulation de l’énergie, détermine les 
modalités d’application de l’expérimentation mentionnée 
au même premier alinéa. 

24 L’expérimentation mentionnée audit premier alinéa 
entre en vigueur à une date fixée par le décret en Conseil 
d’État prévu au troisième alinéa du présent V, et au plus 
tard le 1er juillet 2023. 

25 Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
dressant le bilan de l’expérimentation prévue au premier 
alinéa du présent V six mois avant son expiration. 

Amendement no 8  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 17, substituer à la référence : 
« 2° » 
la référence : 
« 3° »  

Article 16 terdecies  
(Supprimé) 

Article 16 quaterdecies  
(Supprimé) 

Article 16 quindecies  

Le premier alinéa de l’article L. 122–1 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Cette étude de faisabilité inclut l’énergie 
géothermique de surface. » 

Article 16 sexdecies A  

1 I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 171–7, il est inséré un article 
L. 171–7–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 171–7–1. – Sans préjudice des poursuites 
pénales qui peuvent être exercées, lorsque des prestations 
de travaux de forage sont réalisées sans disposer d’une 
qualification ou d’une certification délivrée en applica-
tion du présent code, du code minier et de leurs textes 
d’application, l’autorité administrative compétente peut, 
dans les cas et conditions fixés par décret en Conseil 
d’État et sans avoir procédé préalablement à une mise 
en demeure, ordonner le paiement d’une amende 
administrative. Cette amende administrative est au plus 
égale à 15 000 € par ouvrage. » ; 

4 2° Le chapitre unique du titre IV du livre II est 
complété par un article L. 241–2 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 241–2. – Les prestations de travaux de 
sondage ou de forage, de création de puits ou d’ouvrages 
souterrains non destinés à un usage domestique en vue de 
la recherche, de la surveillance ou du prélèvement d’eau 
souterraine et les prestations de travaux de remise en état 
exécutées lors de l’arrêt de l’exploitation sont conformes 
aux exigences techniques d’une certification délivrée dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d’État. » 

6 II. – L’article L. 2224–9 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

7 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

8 a) Au début, est ajoutée la mention « I. – » ; 

9 b) La dernière phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

10 2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

11 « Les prestations de travaux de création de puits ou de 
forage à des fins d’usage domestique de l’eau mentionnés 
au premier alinéa et les prestations de travaux de remise 
en état exécutées lors de l’arrêt des travaux d’exploitation 
sont conformes aux exigences techniques d’une certifica-
tion délivrée dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État. 

12 « Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent 
être exercées, lorsque des prestations de travaux de forage 
sont réalisées sans disposer de la certification délivrée en 
application du présent article, l’autorité administrative 
compétente peut, dans les cas et conditions fixés par 
décret en Conseil d’État et sans avoir procédé préalable-
ment à une mise en demeure, ordonner le paiement 
d’une amende administrative. Cette amende administra-
tive est au plus égale à 15 000 € par ouvrage. » ; 

13 3° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la 
mention « II. – » ; 

14 4° Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

15 « III. – Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités d’application du présent article. » 
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16 III. – Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités et les conditions selon lesquelles les travaux 
de sondage, de forage ou de création de puits ou 
d’ouvrages souterrains non destinés à un usage domes-
tique, d’une profondeur comprise entre 50 et 100 mètres 
et exécutés conformément aux exigences techniques 
d’une certification délivrée dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’État ne sont pas soumis à évalua-
tion environnementale ou à un examen au cas par cas. 

Article 16 sexdecies  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif au financement des énergies marines renouve-
lables. Ce rapport évalue les modalités de mise en œuvre, les 
besoins de financement et les bénéfices pour le déploiement 
des énergies marines renouvelables que peut engendrer la 
création d’un fonds des énergies marines renouvelables géré 
par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie. 

Article 16 septdecies  

Au premier alinéa de l’article L. 211-2 du code de 
l’énergie, après le mot : « houlomotrice », il est inséré le 
mot : «, osmotique ».  

TITRE IV 

MESURES TRANSVERSALES DE FINANCEMENT  
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES  

ET DE RÉCUPÉRATION  
ET DE PARTAGE DE LA VALEUR 

CHAPITRE IER 

MESURES EN FAVEUR  
DU FINANCEMENT  

DE LA PRODUCTION DES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES  

ET DE RÉCUPÉRATION  
ET DE LA FOURNITURE  

À LONG TERME D’ÉLECTRICITÉ 

Article 17 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° A Après le premier alinéa de l’article L. 131–2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « La Commission de régulation de l’énergie surveille 
les transactions effectuées par les producteurs d’électricité 
renouvelable ou de biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz 
bas–carbone et les consommateurs finals, les gestion-
naires de réseaux ou les fournisseurs en application 
d’un contrat mentionné au 2° du I de l’article L. 333– 
1 ou au deuxième alinéa de l’article L. 443–1, lorsque ce 
contrat est mis en œuvre dans le cadre d’une procédure 
de mise en concurrence, d’un appel d’offres ou d’un 
appel à projets prévus aux articles L. 311-12, L. 446–5, 
L. 446–14 ou L. 446–15. » ; 

4 1° (Supprimé) 

5 2° Le titre Ier du livre III est ainsi modifié : 

6 a) L’article L. 311–12 est ainsi modifié : 

7 – au deuxième alinéa, après le mot : « pour », sont 
insérés les mots : « tout ou partie de » ; 

8 – au dernier alinéa, après le mot : « à », sont insérés les 
mots : « tout ou partie de » ;  

9 b) À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 311–13–5, les mots : « pour lesquelles une demande de 
contrat a été » sont remplacés par les mots : « ayant été 
retenues à l’issue d’une procédure de mise en concur-
rence » ; 

10 c) Au sixième alinéa de l’article L. 314–4, au début, les 
mots : « Lorsque le producteur consomme tout ou partie 
de l’électricité produite par l’installation, » et, à la fin, les 
mots : « non consommée par le producteur » sont 
supprimés ; 

11 2° bis Le chapitre Ier du titre III du livre III est 
complété par un article L. 331–5 ainsi rédigé : 

12 « Art. L. 331–5. – Dans les conditions prévues au 
code de la commande publique, les pouvoirs adjudica-
teurs et les entités adjudicatrices définis respectivement 
aux articles L. 1211–1 et L. 1212–1 du même code 
peuvent recourir à un contrat de la commande 
publique pour répondre à leurs besoins en électricité 
produite à partir de sources renouvelables mentionnées 
à l’article L. 211-2 : 

13 « 1° Avec un tiers mentionné à l’article L. 315–1 du 
présent code pour la mise en œuvre d’une opération 
d’autoconsommation individuelle mentionnée au 
même article L. 315–1. Ce contrat peut confier au 
titulaire l’installation, la gestion, l’entretien et la mainte-
nance de l’installation de production pour autant qu’il 
demeure soumis aux instructions de l’autoproducteur ; 

14 « 2° Dans le cadre d’une opération d’autoconsomma-
tion collective mentionnée à l’article L. 315–2 avec un ou 
plusieurs producteurs participant à cette opération ; 

15 « 3° Dans le cadre d’un contrat de vente directe à long 
terme d’électricité mentionné au 2° du I de l’article 
L. 333–1. 

16 « La durée du contrat est définie en tenant compte de 
la nature des prestations et de la durée d’amortissement 
des installations nécessaires à leur exécution, y compris 
lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
n’acquiert pas ces installations. » ; 

17 3° L’article L. 333–1 est ainsi modifié : 

18 a) Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi 
rédigé : 

19 « I. – Doivent être titulaires d’une autorisation 
délivrée par l’autorité administrative : 

20 « 1° Les fournisseurs d’électricité souhaitant exercer 
l’activité d’achat d’électricité pour revente aux consom-
mateurs finals ou aux gestionnaires de réseaux pour leurs 
pertes ; 
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21 « 2° À partir du 1er juillet 2023, les producteurs d’élec-
tricité concluant un contrat de vente directe d’électricité 
à des consommateurs finals ou à des gestionnaires de 
réseaux pour leurs pertes. 

22 « À défaut pour le producteur d’en être lui–même 
titulaire, le contrat mentionné au 2° du présent I peut 
désigner un producteur ou un fournisseur tiers, déjà 
titulaire d’une telle autorisation, afin qu’il assume, par 
délégation, à l’égard des consommateurs finals, les obliga-
tions incombant aux fournisseurs d’électricité en appli-
cation du présent code, notamment celles prévues au 
chapitre V du présent titre. 

23 « Lorsqu’un contrat mentionné au 2° du présent I est 
mis en œuvre dans le cadre d’une procédure de mise en 
concurrence prévue à l’article L. 311–2, les producteurs 
d’électricité mentionnés au même 2° adressent à la 
Commission de régulation de l’énergie, dans un délai 
de deux mois à compter de la conclusion du contrat, 
de sa modification ou de la survenance de tout événe-
ment l’affectant, les éléments contractuels, financiers, 
techniques ou opérationnels, pour l’accomplissement 
des missions définies à l’article L. 131–2. La Commission 
de régulation de l’énergie peut établir la liste des éléments 
à lui adresser. » 

24 « Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices 
mentionnés aux articles L. 1211–1 et L. 1212–1 du code 
de la commande publique peuvent être parties à un 
contrat mentionné au premier alinéa du 2° du présent I 
pour répondre à leurs besoins en électricité produite à 
partir de sources renouvelables, mentionnées à l’article 
L. 211–2, dans le respect des règles prévues par le code de 
la commande publique. » ; 

25 b) Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. – » ; 

26 c) (Supprimé) 

27 d) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

28 – au début, est ajoutée la mention : « III. – » ; 

29 – à la première phrase, après le mot : « État », sont 
insérés les mots : « , pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, » ; 

30 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret 
prévoit les éléments, les modifications ou les événements 
mentionnés à l’avant–dernier alinéa du même I. » ; 

31 4° Au 2° de l’article L. 336–4, après le mot : 
« impôts, », sont insérés les mots : « pour l’approvision-
nement en électricité nucléaire » et, à la fin, les mots : 
« décomptés dans des conditions précisées par décret » 
sont remplacés par les mots : « pris en compte dans des 
conditions précisées par décret afin que les actionnaires 
ne bénéficient pas de volumes supérieurs à leur consom-
mation » ; 

32 4° bis Le chapitre Ier du titre IV du livre IV est 
complété par un article L. 441–6 ainsi rédigé : 

33 « Art. L. 441–6. – Dans les conditions prévues par le 
code de la commande publique, les pouvoirs adjudica-
teurs et les entités adjudicatrices définis respectivement 
aux articles L. 1211–1 et L. 1212–1 du même code 

peuvent recourir à un contrat de la commande 
publique pour répondre à leurs besoins en gaz renouve-
lable, dont le biogaz, ou en gaz bas–carbone au sens des 
articles L. 445–1 ou L. 447–1 du présent code : 

34 « 1° Dans le cadre d’une opération d’autoconsomma-
tion collective étendue mentionnée à l’article L. 448–1 
avec un ou plusieurs producteurs participant à cette 
opération dont, le cas échéant, la personne morale 
organisatrice mentionnée à l’article L. 448–2 ; 

35 « 2° Dans le cadre d’un contrat de vente directe à long 
terme de biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz bas– 
carbone mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 443–1. 

36 « La durée du contrat est définie en tenant compte de 
la nature des prestations et de la durée d’amortissement 
des installations nécessaires à leur exécution, y compris 
lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
n’acquiert pas ces installations. » ; 

37 5° L’article L. 443-1 est ainsi modifié : 

38 a) La référence : « L. 446–1 » est remplacée par la 
référence : « L. 446–2 » ; 

39 b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

40 « À défaut pour le producteur de gaz concluant un 
contrat de vente directe à long terme de biogaz, de gaz 
renouvelable ou de gaz bas–carbone au sens des articles 
L. 445–1 ou L. 447–1 d’en être lui–même titulaire, ledit 
contrat peut désigner un fournisseur ou un producteur 
tiers, déjà titulaire d’une telle autorisation, afin qu’il 
assume, par délégation, à l’égard des consommateurs 
finals, les obligations incombant aux fournisseurs de 
gaz en application du présent code, notamment celles 
prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre 
Ier. 

41 « Lorsqu’un contrat mentionné au deuxième alinéa du 
présent article est mis en œuvre dans le cadre d’un appel 
d’offres ou d’un appel à projets prévus aux articles 
L. 446–5, L. 446–14 ou L. 446–15, les producteurs de 
biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz bas-carbone 
mentionnés au même deuxième alinéa adressent à la 
Commission de régulation de l’énergie, dans un délai 
de deux mois à compter de la conclusion du contrat, 
de sa modification ou de la survenance de tout événe-
ment l’affectant, les éléments contractuels, financiers, 
techniques ou opérationnels, pour l’accomplissement 
des missions définies à l’article L. 131–2. La Commission 
de régulation de l’énergie peut établir la liste des éléments 
à lui adresser. 

42 « Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices 
mentionnés aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du code 
de la commande publique peuvent être parties à un 
contrat mentionné au deuxième alinéa du présent 
article, dans le respect des règles prévues par le code de 
la commande publique. » 

43 6° (Supprimé) 

44 7° Le deuxième alinéa de l’article L. 443–6 est ainsi 
modifié : 
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45 a) Après le mot : « État », sont insérés les mots : « , pris 
après avis de la Commission de régulation de l’énergie, » ; 

46 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret 
prévoit les éléments, les modifications ou les événements 
mentionnés au troisième alinéa du même article L. 443- 
1 » ; 

47 8° À la première phrase du III de l’article L. 446–5, le 
mot : « le » est remplacé par les mots : « tout ou partie 
du » ; 

48 9° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 446–13, les mots : « pour lesquelles une demande de 
contrat de complément de rémunération a été faite » sont 
remplacés par les mots : « ayant été retenues à l’issue 
d’une procédure d’appel d’offres » ; 

49 10° Au II des articles L. 446-14 et L. 446-15, après le 
mot : « vente », sont insérés les mots : « de tout ou 
partie ». 

50 I bis et II. – (Supprimés) 

51 II bis. – Dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, la Commission de 
régulation de l’énergie publie sur son site internet un 
bilan de sa mission de surveillance effectuée en applica-
tion du deuxième alinéa de l’article L. 131–2 du code de 
l’énergie. 

52 III. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

53 1° Le IV de l’article 212 bis est ainsi modifié : 

54 a) Au premier alinéa du 1, après les mots : « supportées 
par », sont insérés les mots : « les sociétés définies à 
l’article 238 bis HW ou par » ; 

55 b) Le dernier alinéa du 1 est complété par les mots : « , 
ainsi qu’aux charges financières nettes supportées par les 
sociétés définies à l’article 238 bis HW du présent code » ; 

56 c) Au premier alinéa du 2, après le mot : « nettes », 
sont insérés les mots : « supportées par les sociétés 
mentionnées au premier alinéa du 1 du présent IV 
ou » et les mots : « 1 du présent IV » sont remplacés 
par les mots : « même 1 » ; 

57 2° À l’article 238 bis HV, les mots : « avant le 1er 

janvier 2012 » sont remplacés par les mots : « à 
compter du 1er janvier 2023 et jusqu’au 
31 décembre 2028 » ; 

58 3° L’article 238 bis HW est ainsi modifié : 

59 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

60 « L’agrément ne peut être délivré que si les contrats 
d’approvisionnement à long terme d’électricité sont 
conclus soit avec Électricité de France, soit avec 
d’autres producteurs d’électricité. Dans ce second cas, 
le producteur qui est établi, de même que ses moyens 
de production, sur le territoire d’un État membre de 
l’Union européenne ou établi, dans le cadre d’accords 
internationaux, sur le territoire d’un autre État ne peut 
proposer qu’un approvisionnement en électricité 
produite à partir de sources renouvelables. » ; 

61 b) Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots : « en 
2005 » sont remplacés par les mots : « avant la conclusion 
par la société de son premier contrat d’approvisionne-
ment de long terme » ; 

62 c) (Supprimé) 

63 c) bis) Au b, le mot : « quatrième » est remplacé par le 
mot : « cinquième » ; 

64 d) Le c est abrogé. 

65 III bis. – Le 1° du III s’applique aux exercices ouverts à 
compter d’une date fixée par décret qui ne peut être 
postérieure de plus de trois mois à la date de réception 
par le Gouvernement de la réponse de la Commission 
européenne permettant de considérer le même 1° lui 
ayant été notifiée comme étant conforme au droit de 
l’Union européenne en matière d’aides d’État. 

66 IV. – Les articles L. 311-12, L. 446-5, L. 446-14 et 
L. 446-15 du code de l’énergie sont applicables, dans leur 
rédaction résultant de la présente loi, aux obligations 
d’achat ou aux compléments de rémunération dont la 
procédure de mise en concurrence, l’appel d’offres ou 
l’appel à projets ont étés lancés après la publication de 
la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux contrats en 
cours à cette date. 

67 V. – (Supprimé) 

68 VI. – Le présent article ne s’applique pas aux zones 
non interconnectées au réseau métropolitain continental. 

Amendement no 10  présenté par le Gouvernement. 

À la première phrase de l’alinéa 23, substituer à la 
référence : 

« L. 311–2 » 

la référence 

« L. 311–12 ». 

Article 17 bis AAA 

1 I. – Après le 5° de l’article L. 314–20 du code de 
l’énergie, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

2 « 6° Des cas dans lesquels l’installation est détenue par 
une communauté d’énergie renouvelable au sens de 
l’article L. 291–1 ou par une communauté énergétique 
citoyenne au sens de l’article L. 292–1. » 

3 II. – Le I du présent article est applicable à compter 
de la date de réception par le Gouvernement de la 
réponse de la Commission européenne lui permettant 
de considérer le même I comme étant conforme au 
droit de l’Union européenne. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 41 



Article 17 bis AAB  
(Supprimé) 

Article 17 bis AB  
(Supprimé) 

Article 17 bis A  
(Supprimé) 

Article 17 bis B 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 1412–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « L’obligation prévue au premier alinéa n’est pas 
applicable lorsque la production d’électricité photovol-
taïque n’excédant pas un seuil de puissance défini par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie et des 
collectivités territoriales est injectée sur le réseau public 
de distribution dans le cadre d’une opération d’autocon-
sommation prévue à l’article L. 315–1 du code de 
l’énergie et, sous réserve des critères fixés par arrêté du 
ministre chargé de l’énergie, dans le cadre d’une opéra-
tion d’autoconsommation prévue à l’article L. 315-2 du 
même code. » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 2224–2, il est 
inséré un 4° ainsi rédigé : 

6 « 4° Aux services de production d’électricité exploités 
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article 
L. 1412–1. » 

Article 17 bis 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° Aux première et seconde phrases du 3° du I de 
l’article L. 100–1 A, après le mot : « développement », 
sont insérés les mots : « et de stockage » ; 

3 2° L’article L. 314–1 A est ainsi modifié : 

4 a) À la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont 
insérés les mots : « de l’extraction, » ; 

5 b) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés : 

6 « Cette évaluation peut prendre en compte : 

7 « 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de 
minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux instal-
lations ; 

8 « 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation 
de biens et de services en approvisionnements directs ; 

9 « 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installa-
tions sur le développement des réseaux de distribution ou 
de transport d’électricité ; 

10 « 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation 
d’énergie des installations et leur impact sur l’utilisation 
des sols ; 

11 « 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de 
démantèlement et de recyclage des installations ainsi que 
de remise en état des sols. » ; 

12 3° L’article L. 446–1 est ainsi modifié : 

13 a) À la première phrase, la référence : « et L. 446–14 » 
est remplacée par les références : « , L. 446–14 et L. 446– 
15 » ; 

14 b) À la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont 
insérés les mots : « de l’extraction, » ; 

15 c) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés : 

16 « Cette évaluation peut prendre en compte : 

17 « 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de 
minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux instal-
lations ; 

18 « 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation 
de biens et de services en approvisionnements directs ; 

19 « 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installa-
tions sur le développement des réseaux de distribution ou 
de transport de gaz ; 

20 « 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation 
d’énergie des installations et leur impact sur l’utilisation 
des sols ; 

21 « 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de 
démantèlement et de recyclage des installations ainsi que 
de remise en état des sols. » 

22 II. – Les articles L. 314–1 A et L. 446–1 du code de 
l’énergie sont applicables, dans leur rédaction résultant de 
la présente loi, aux dispositifs de soutien à la production 
d’électricité à partir d’énergies renouvelables ou de biogaz 
dont la procédure de mise en concurrence a été lancée, en 
application des articles L. 311–10, L. 446–5, L. 446–14 
ou L. 446–15 du code de l’énergie, après la publication 
de la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux contrats 
en cours. 

Article 17 ter A  

1 I. – Lorsqu’une offre présentée dans le cadre de la 
passation par une entité adjudicatrice d’un marché de 
fournitures ou de travaux d’installations ou d’équipe-
ments de production ou de stockage d’énergies renouve-
lables, au sens de l’article L. 211–2 du code de l’énergie, 
contient des produits originaires de pays tiers avec 
lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un 
cadre multilatéral ou bilatéral, un accord assurant un 
accès comparable et effectif des entreprises de l’Union 
européenne aux marchés de ces pays ou auxquels le 
bénéfice d’un tel accord n’a pas été étendu par une 
décision du Conseil de l’Union européenne, cette offre 
peut être rejetée comme étant irrégulière, au sens de 
l’article L. 2152-2 du code de la commande publique, 
lorsque les produits originaires des pays tiers mentionnés 
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au présent alinéa représentent la part majoritaire de la 
valeur totale des produits qu’elle contient, dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. 

2 II. – Le I s’applique également à la procédure de mise 
en concurrence prévue à l’article L. 311–10 du code de 
l’énergie. 

Article 17 ter B  

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – L’article 35 de la loi no 2021–1104 du 
22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement clima-
tique et renforcement de la résilience face à ses effets est 
ainsi modifié : 

3 1° Le premier alinéa du IV est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Pour les marchés qui portent 
sur l’implantation ou sur l’exploitation d’installations 
de production ou de stockage d’énergies renouvelables, 
au sens de l’article L. 211–2 du code de l’énergie, les 1° 
et 3° à 12° du II s’appliquent à compter du 1er 

juillet 2024. » ; 

4 2° (nouveau) Le premier alinéa du V est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Pour les contrats de conces-
sion afférents à l’implantation ou à l’exploitation d’instal-
lations de production ou de stockage d’énergies 
renouvelables, au sens de l’article L. 211-2 du code de 
l’énergie, le même III s’applique à compter du 1er 

juillet 2024. 

Article 17 ter 

1 Après le deuxième alinéa de l’article L. 228–4 du code 
de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Dans le domaine de l’industrie solaire, la commande 
publique impose aux acheteurs ayant une personnalité 
morale et aux entreprises, dont le siège social se situe sur 
le territoire national, de plus de 200 salariés de faire la 
publicité du lieu de fabrication des dispositifs de produc-
tion d’énergie solaire achetés dès l’installation de ces 
derniers. » 

CHAPITRE II 
MESURES EN FAVEUR D’UN PARTAGE  

TERRITORIAL DE LA VALEUR  
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Article 18 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 1° bis Après le III de l’article L. 294-1, il est inséré 
un III bis ainsi rédigé : 

4 « III bis. – Les associés ou les actionnaires souhaitant 
constituer l’une des sociétés mentionnées aux I ou II du 
présent article en informent le maire de la commune 
d’implantation du ou des projets et le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
d’implantation du ou des projets, au plus tard deux 

mois avant la signature des statuts, afin de leur permettre 
de proposer une offre de participation au capital 
mentionnée aux I et II du présent article. 

5 « Les associés ou les actionnaires souhaitant vendre 
une participation en capital prévue aux I et II du présent 
article en informent le maire de la commune d’implan-
tation du ou des projets et le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale d’implantation 
du ou des projets, au plus tard deux mois avant la 
vente, afin de leur permettre de proposer une offre 
d’achat de cette participation. 

6 « La constitution ou la vente mentionnée aux deux 
premiers alinéas du présent III bis peut intervenir avant le 
délai de deux mois mentionné aux mêmes alinéas dès lors 
que la commune d’implantation du ou des projets ou 
l’établissement public de coopération intercommunale 
d’implantation du ou des projets a fait connaître sa 
décision de ne pas présenter d’offre. Le silence apporté 
par la commune ou l’établissement à la demande, à 
l’expiration d’un délai de deux mois, vaut refus. » ; 

7 1° ter Le chapitre IV du titre Ier du livre III est 
complété par une section 7 ainsi rédigée :  

8 « Section 7  

9 « Contribution au partage territorial  
de la valeur 

10 « Art. L. 314-36. – Les candidats retenus à l’issue de 
la procédure de mise en concurrence mentionnée à 
l’article L. 311–10 ou de l’appel à projets mentionné à 
l’article L. 314–29 sont tenus de financer à la fois : 

11 « 1° Des projets portés par la commune ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre d’implantation de l’installation en faveur de la 
transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protec-
tion de la biodiversité ou de l’adaptation au changement 
climatique, tels que la rénovation énergétique, l’efficacité 
énergétique, la mobilité la moins consommatrice et la 
moins polluante ou des mesures en faveur des ménages 
afin de lutter contre la précarité énergétique ;  

12 « 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la 
biodiversité. 

13 « Les contributions aux projets mentionnés aux 1° 
et 2° du présent article peuvent être réalisées par des 
versements à des fonds dont les modalités sont précisées 
par le décret mentionné au dernier alinéa du même 
article. Le montant de ces contributions, ou, le cas 
échéant, le versement à ces fonds est exprimé en 
fonction de la puissance installée de l’installation de 
production d’électricité, et ne peut être inférieur à un 
seuil fixé par le même décret. Les sommes versées pour le 
financement des projets portés par la commune ou 
l’établissement public de coopération communale 
mentionnés au 1° ne peuvent être inférieures à 85 % 
du montant total versé en application des 1° et 2°, au 
moins 80 % de ces sommes étant allouées à la commune. 
Les sommes versées en application du 2° ne peuvent être 
inférieures à 15 % de ce même montant total. 
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14 « La contribution aux projets mentionnés au 1° peut 
également être réalisée par une participation en capital, 
prévue à l’article L. 294-1, souscrite par la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre d’implantation de l’installation, à leur 
demande et avec leur accord, selon des modalités préci-
sées par le décret mentionné au dernier alinéa du présent 
article. 

15 « Les contributions aux projets mentionnés aux 1° 
et 2° sont versées avant l’activation des contrats afférents 
à l’obligation d’achat ou au complément de rémunéra-
tion appliqués à l’électricité produite.  

16 « Pour le financement des projets mentionnés au 1°, 
les communes ou les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre rendent compte 
annuellement du montant de cette contribution territo-
riale et de son utilisation, au moyen de données accessi-
bles dans un format ouvert et librement réutilisable.  

17 « Le financement des projets mentionnés au 2° peut 
être réalisé par des versements à l’Office français de la 
biodiversité mentionné à l’article L. 131–9 du code de 
l’environnement. Ces versements sont, le cas échéant, 
destinés à financer exclusivement des actions s’inscrivant 
dans le cadre des plans nationaux d’action opérationnels 
pour la conservation ou le rétablissement des espèces 
menacées, prévus à l’article L. 411–3 du même code. 
L’Office français de la biodiversité publie chaque année 
un rapport détaillant l’affectation des sommes perçues et 
rend compte de cette affectation, au moyen de données 
accessibles dans un format ouvert et librement réutili-
sable.  

18 « Un décret, pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, détermine les modalités d’appli-
cation du présent article, en particulier les caractéristiques 
des installations concernées » ; 

19 1° quater, 2° et 3° (Supprimés) 

20 4° Le chapitre VI du titre IV du livre IV est complété 
par une section 13 ainsi rédigée :   

19 « Section 13  

20 « Contribution au partage territorial  
de la valeur 

23 « Art. L. 446-59. – Les candidats retenus à l’issue des 
procédures d’appel d’offres ou d’appels à projets 
mentionnées aux articles L. 446–5, L. 446–14, L. 446– 
15 ou L. 446–24 sont tenus de financer à la fois : 

24 « 1° Des projets portés par la commune ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre d’implantation de l’installation en faveur de la 
transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protec-
tion de la biodiversité ou de l’adaptation au changement 
climatique, tels que la rénovation énergétique, l’efficacité 
énergétique ou la mobilité la moins consommatrice et la 
moins polluante ou des mesures en faveur des ménages 
afin de lutter contre la précarité énergétique ;  

25 « 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la 
biodiversité ;  

26 « Les contributions aux projets mentionnés aux 1° 
et 2° du présent article peuvent être réalisées par des 
versements à des fonds dont les modalités sont précisées 
par le décret mentionné au dernier alinéa du même 
article. Le montant de ces contributions, ou, le cas 
échéant, le versement à ces fonds est exprimé en 
fonction de la capacité de production installée, et ne 
peut être inférieur à un seuil fixé par le même décret. 
Les sommes versées pour le financement des projets 
portés par la commune ou l’établissement public de 
coopération communale mentionnés au 1° ne peuvent 
être inférieures à 85 % du montant total versé en appli-
cation des 1° et 2°, au moins 80 % de ces sommes étant 
allouées à la commune. Les sommes versées en applica-
tion du 2° ne peuvent être inférieures à 15 % de ce même 
montant total. 

27 « La contribution aux projets mentionnés au 1° peut 
également être réalisée par une participation en capital, 
prévue à l’article L. 294–1, souscrite par la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre d’implantation de l’installation, à leur 
demande et avec leur accord, selon des modalités préci-
sées par le décret mentionné au dernier alinéa du présent 
article. 

28 « Les contributions aux projets mentionnés aux 1° 
et 2° sont versées avant l’activation des contrats afférents 
à l’obligation d’achat ou au complément de rémunéra-
tion appliqués au gaz produit.  

29 « Pour le financement des projets mentionnés au 1°, 
les communes ou les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre rendent compte 
annuellement du montant de cette contribution territo-
riale et de son utilisation, au moyen de données accessi-
bles dans un format ouvert et librement réutilisable.  

30 « Le financement des projets mentionnés au 2° peut 
être réalisé par des versements à l’Office français de la 
biodiversité mentionné à l’article L. 131–9 du code de 
l’environnement. Ces versements sont, le cas échéant, 
destinés à financer exclusivement des actions s’inscrivant 
dans le cadre des plans nationaux d’action opérationnels 
pour la conservation ou le rétablissement des espèces 
menacées, prévus à l’article L. 411–3 du même code. 
L’Office français de la biodiversité publie chaque année 
un rapport détaillant l’affectation des sommes perçues et 
rend compte de cette affectation, au moyen de données 
accessibles dans un format ouvert et librement réutili-
sable.  

31 « Un décret, pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, détermine les modalités d’appli-
cation du présent article en particulier les caractéristiques 
des installations concernées ». 

32 I bis. – Les articles L. 314–36 et L. 446–59 du code 
de l’énergie sont applicables aux projets retenus à l’issue 
d’une procédure de mise en concurrence, d’un appel 
d’offres ou d’un appel à projets au plus tard à compter 
du 1er juin 2024, ou à compter de la date de réception par 
le Gouvernement de la réponse de la Commission 
européenne permettant de considérer ces dispositions 
comme étant conformes au droit de l’Union européenne 
si cette dernière date est postérieure. 

33 II à IV. – (Supprimés) 
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Amendement no 7  présenté par le Gouvernement. 

À l’alinéa 32, après la seconde occurrence du mot : 

« projets » 

insérer les mots : 

« , en application des articles L. 311–10, L. 314–29, 
L. 446–5, L. 446–14, L. 446–15 ou L. 446–24 du même 
code, » 

Article 18 bis A 
(Supprimé) 

Article 18 bis B  

1 I et II. – (Supprimés) 

2 III (nouveau). – Au plus tard avant le dépôt de la 
prochaine loi de programmation de l’énergie, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport formulant des 
propositions visant à clarifier la répartition de la compé-
tence « énergie » entre les différents niveaux de collecti-
vités territoriales. 

Article 18 bis 

Après la première phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 311–10–1 du code de l’énergie, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Ces conditions d’exécution peuvent prévoir 
que les sociétés porteuses du projet, qu’elles soient régies par 
le livre II du code de commerce, par les articles L. 1521–1 à 
L. 1525–3 du code général des collectivités territoriales ou 
par la loi no 47–1775 du 10 septembre 1947 portant statut de 
la coopération, soient tenues de proposer une part du capital 
aux habitants résidant à proximité du lieu d’implantation du 
projet ou à la commune ou au groupement dont elle est 
membre sur le territoire desquels le projet doit être implanté, 
et de leur ouvrir leurs parts, le cas échéant. » 

Article 18 ter 

1 Avant le dernier alinéa de l’article L. 2125–4 du code 
général de la propriété des personnes publiques, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « De même, pour le développement des énergies 
renouvelables, une collectivité territoriale ou un groupe-
ment de collectivités peut admettre le titulaire d’un droit 
d’occupation ou d’utilisation de son domaine public à se 
libérer de tout ou partie des sommes exigibles pour la 
durée de l’autorisation ou de la concession qui lui a été 
accordée si ce titulaire possède le statut de l’une des 
sociétés mentionnées à la première phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 2253–1, à l’article L. 3231–6 et au 
14° de l’article L. 4211–1 du code général des collecti-
vités territoriales et si le produit de la redevance ainsi 
perçue est affecté au financement de prises de participa-
tion à son capital dans le cadre prévu aux mêmes articles 
L. 2253–1, L. 3231–6 et L. 4211–1. Un décret en 
Conseil d’État fixe les conditions d’inscription du 
produit de la redevance au budget des collectivités ou 
de leurs groupements. » 

Article 18 quater 
(Supprimé) 

Article 18 quinquies 

1 I. – Le premier alinéa de l’article L. 2311–1–1 du 
code général des collectivités territoriales est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le rapport expose notamment 
les actions menées en faveur de la transition énergétique, 
ainsi que leurs modalités de financement. » 

2 II. – Après la première phrase de l’article L. 3311–2 
du code général des collectivités territoriales, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : « Le rapport expose notamment 
les actions menées en faveur de la transition énergétique, 
ainsi que leurs modalités de financement. » 

3 III. – L’article L. 4310–1 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Le rapport expose notamment les actions 
menées en faveur de la transition énergétique, ainsi que 
leurs modalités de financement. » 

Article 18 sexies 
(Supprimé) 

CHAPITRE III 
MESURES EN FAVEUR DE L’EXPÉRIMENTATION  

DE LA PRODUCTION DE GAZ BAS–CARBONE 

Article 19 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° A Le 4° du I de l’article L. 100–4 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Pour l’application du 
présent 4°, la consommation de gaz comprend celle de 
gaz renouvelable, dont le biogaz, au sens de l’article 
L. 445–1, et de gaz bas–carbone, au sens de l’article 
L. 447–1 ; » 

3 1° B Au premier alinéa de l’article L. 111–97, après le 
mot : « renouvelables », sont insérés les mots : « , de gaz 
bas–carbone » ; 

4 1° L’article L. 121–36 est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 

5 « 6° Les coûts supportés par les fournisseurs de gaz 
naturel au titre du contrat d’expérimentation mentionné 
à la section 3 du chapitre VII du titre IV du livre IV. Ces 
coûts correspondent au surcoût de l’achat du gaz bas– 
carbone ou du gaz renouvelable par rapport au coût 
d’approvisionnement en gaz naturel ainsi qu’aux coûts 
de gestion supplémentaires directement induits par la 
mise en œuvre du contrat d’expérimentation. » ; 

6 1° bis À la quatrième phrase du 1° de l’article L. 141– 
2, après le mot : « renouvelable », sont insérés les mots : 
« ou bas–carbone » ; 

7 1° ter Les articles L. 431–6–5 et L. 432–15 sont ainsi 
modifiés : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 JANVIER 2023 45 



8 a) Au premier alinéa, après le mot : « biogaz », sont 
insérés les mots : « ou du gaz bas–carbone ou renouve-
lable » ; 

9 b) Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

10 « 3° Les installations de production de gaz bas– 
carbone ou renouvelable bénéficiant d’un contrat d’expé-
rimentation mentionné à la section 3 du chapitre VII du 
titre IV du livre IV. » ; 

11 1° quater A La section 1 du chapitre V du titre IV du 
livre IV, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2021–167 du 17 février 2021 relative à l’hydrogène, est 
complétée par des articles L. 445–1–1 et L. 445–1–2 
ainsi rédigés : 

12 « Art. L. 445–1–1. – La section 11 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux producteurs de 
gaz renouvelable. 

13 « Art. L. 445–1–2. – La section 12 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux gaz renouvela-
bles. » ; 

14 1° quater et 1° quinquies (Supprimés) 

15 2° Le chapitre VII du même titre IV est ainsi rétabli : 

16 « CHAPITRE VII 

17 « DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
RELATIVES AUX GAZ  

BAS–CARBONE INJECTÉS DANS LE 
RÉSEAU DE GAZ NATUREL  

16 « Section 1  

17 « Champ d’application 

20 « Art. L. 447–1. – Est désigné, dans le présent livre, 
comme un “gaz bas–carbone” un gaz constitué principa-
lement de méthane qui peut être injecté et transporté de 
façon sûre dans le réseau de gaz naturel et dont le procédé 
de production engendre des émissions inférieures ou 
égales à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé de 
l’énergie. 

21 « Art. L. 447–2. – Le présent chapitre s’applique aux 
gaz bas–carbone lorsqu’ils sont injectés dans le réseau de 
gaz naturel en vue de leur commercialisation. 

22 « Art. L. 447–2–1. – La section 12 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux gaz bas– 
carbone.  

19 « Section 2  

20 « La vente de gaz bas–carbone injecté  
dans le réseau de gaz naturel 

25 « Art. L. 447–3. – La vente de gaz bas–carbone 
injecté dans le réseau de gaz naturel n’est pas soumise 
à autorisation de fourniture lorsque ce gaz est vendu par 
le producteur à un fournisseur de gaz naturel.  

20 « Section 3  

21 « Le contrat d’expérimentation 

28 « Art. L. 447–4. – La section 7 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux projets de 
production de gaz bas–carbone ou de gaz renouvelable 
qui utilisent des technologies innovantes, dont la métha-
nisation, la méthanation, la pyrogazéification, la gazéifi-
cation hydrothermale ou l’hydrogène renouvelable.  

21 « Section 4  

22 « Les sanctions administratives 

31 « Art. L. 447–5. – La section 10 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux producteurs de 
gaz bas–carbone.  

22 « Section 5  

23 « Information préalable des collectivités  
territoriales sur certaines installations  

de production de gaz bas-carbone 

34 « Art. L. 447–6. – La section 11 du chapitre VI du 
présent titre est également applicable aux producteurs de 
gaz bas-carbone. » ; 

35 3° À la fin de la première phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 452–1, le mot : « biogaz » est remplacé par les 
mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas– 
carbone » ; 

36 4° À la fin de la première phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 452–1–1, le mot : « biogaz » est remplacé par 
les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz 
bas–carbone » ; 

37 5° La première phrase de l’article L. 453–9 est ainsi 
modifiée : 

38 a) Les mots : « de biogaz » sont remplacés par les 
mots : « de gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz 
bas–carbone » ; 

39 b) Les mots : « biogaz produit » sont remplacés par les 
mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou du gaz bas– 
carbone produits » ; 

40 6° Au second alinéa de l’article L. 453–10, le mot : 
« biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, 
dont le biogaz, ou de gaz bas–carbone ». 

41 II. – Au A du VII de l’article 27 de la loi no 2022– 
1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat, après le mot : « gaz », sont 
insérés les mots : « renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz 
bas-carbone. » 
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Article 19 bis AA 
(Supprimé) 

Article 19 bis A 
(Supprimé) 

Article 19 bis BA 
(Supprimé) 

Article 19 bis B 

1 Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre Ier 

est complétée par un article L. 141–9–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 141–9–1. – Dans les zones non intercon-
nectées au réseau métropolitain continental, à l’exception 
de la Corse, il est possible de substituer aux énergies 
fossiles de la biomasse, dans les centrales recourant aux 
énergies fossiles ainsi que pour les projets de centrales 
recourant aux énergies fossiles mentionnés dans les 
programmations pluriannuelles de l’énergie prises en 
application de l’article L. 141–5. 

4 « La modification de la durée de vie des installations 
converties à la biomasse justifie l’inscription de cette 
substitution dans la programmation pluriannuelle de 
l’énergie distincte, mentionnée au I du même article 
L. 141–5, par les personnes mentionnées au III dudit 
article L. 141–5. 

5 « Cette substitution au combustible fossile de la 
biomasse s’accompagne d’un plan d’approvisionnement, 
pour chaque zone non interconnectée au réseau métro-
politain continental, qui exclut toute matière première 
présentant un risque élevé d’induire des changements 
indirects dans l’affectation des sols. » ; 

6 2° La première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 322–10–1 est complétée par les mots : « valorisant une 
source de production locale puis aux installations qui 
utilisent des énergies renouvelables valorisant une 
source de production importée ». 

Article 19 bis 

1 Le titre IV du livre IV du code de l’énergie est 
complété par un chapitre VIII ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE VIII 

3 « L’AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE ÉTENDUE 

4 « Art. L. 448–1. – Une opération est qualifiée d’auto-
consommation collective étendue en gaz lorsque la 
fourniture de gaz renouvelable est effectuée entre un 
ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consomma-
teurs finals liés entre eux au sein d’une personne morale 
dont les points de consommation et d’injection sont 
situés sur le réseau public de distribution de gaz et 
respectent les critères, notamment de proximité géogra-
phique, fixés par arrêté du ministre chargé de l’énergie, 
après avis de la Commission de régulation de l’énergie. 

5 « L’activité d’autoconsommation collective ne peut 
constituer, pour l’autoconsommateur, le consommateur 
ou le producteur qui n’est pas un ménage, son activité 
professionnelle ou commerciale principale. 

6 « Art. L. 448-2. – Lorsque l’opération d’autoconsom-
mation collective réunit un organisme d’habitations à 
loyer modéré, au sens de l’article L. 411–2 du code de 
la construction et de l’habitation, et ses locataires ou des 
personnes physiques ou morales tierces, la personne 
morale organisatrice mentionnée à l’article L. 448–1 du 
présent code peut être ledit organisme d’habitations à 
loyer modéré. 

7 « Le bailleur informe ses locataires du projet d’auto-
consommation collective ainsi que les nouveaux 
locataires de l’existence d’une opération d’autoconsom-
mation collective. À compter de la réception de cette 
information, chaque locataire ou nouveau locataire 
dispose d’un délai raisonnable pour informer son 
bailleur de son refus de participer à l’opération d’auto-
consommation collective. À défaut d’opposition de la 
part du locataire ou du nouveau locataire, ce dernier 
est considéré comme participant à l’opération d’autocon-
sommation collective. Chaque locataire peut informer à 
tout moment son bailleur de son souhait d’interrompre 
sa participation à l’opération d’autoconsommation 
collective. Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du présent article. 

8 « Art. L. 448-3. – La personne morale mentionnée à 
l’article L. 448–1 organisatrice d’une opération d’auto-
consommation collective indique au gestionnaire de 
réseau public de distribution compétent la répartition 
de la production autoconsommée entre les consomma-
teurs finals concernés. 

9 « Lorsqu’un consommateur participant à une opéra-
tion d’autoconsommation collective fait appel à un 
fournisseur pour compléter son alimentation en gaz, le 
gestionnaire du réseau public de distribution de gaz 
concerné établit la consommation de gaz relevant de ce 
fournisseur en prenant en compte la répartition 
mentionnée au premier alinéa du présent article ainsi 
que le comportement de chaque consommateur final 
concerné, selon des modalités fixées par voie réglemen-
taire. 

10 « Art. L. 448–3–1. – Les injections de gaz renouve-
lable sur le réseau public de distribution effectuées dans le 
cadre d’une opération d’autoconsommation collective 
étendue et qui excèdent la consommation associée à 
cette opération d’autoconsommation sont, à défaut 
d’être vendues à un tiers, cédées à titre gratuit au gestion-
naire du réseau public de distribution de gaz naturel 
auquel l’installation de production est raccordée et ratta-
chées au périmètre d’équilibre de ce dernier. Ces injec-
tions sont alors affectées aux pertes techniques de ce 
réseau. 

11 « Art. L. 448–4. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont définies par décret. » 
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Article 19 ter 
(Supprimé) 

Article 19 quater  

1 Le 8° du I de l’article L. 100–4 du code de l’énergie 
est ainsi rédigé : 

2 « 8° De parvenir à l’autonomie énergétique et à un 
mix de production d’électricité composé à 100 % d’éner-
gies renouvelables dans les collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution à l’horizon 2030 ; ». 

Article 19 quinquies  

1 Après le premier alinéa de l’article L. 361–1 du code 
de l’énergie, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le périmètre de mutualisation du schéma est étendu 
aux postes du réseau public de distribution équipés de 
transformateurs ou d’autotransformateurs avec régleur et 
aux liaisons du réseau de distribution de raccordement 
aux postes de transformation entre le réseau public de 
distribution et le réseau public de transport dès lors que 
ces liaisons ne sont pas destinées à desservir des consom-
mateurs. » 

Article 19 sexies  

1 Le ministre de l’intérieur et les ministres chargés des 
outre-mer et de la transition énergétique peuvent expéri-
menter par arrêté conjoint, pour une durée maximale de 
trois ans, dans les collectivités territoriales ultramarines 
volontaires, dans la limite de trois collectivités, la mise en 
place d’un plan d’information des populations afin de les 
renseigner sur les aides existantes pour l’installation des 
équipements photovoltaïques. 

2 Cette expérimentation donne lieu à un rapport 
permettant d’apprécier l’opportunité de généraliser un 
tel plan à l’ensemble des collectivités territoriales ultra-
marines.  

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 342– 
3 du code de l’énergie, le mot : « deux » est remplacé par le 
mot : « un ». 

Article 22 

À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 342–3 du code de l’énergie, le mot : « dix–huit » est 
remplacé par le mot : « douze ». 

Article 24  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les potentialités relatives à la géothermie dans les 
zones non interconnectées au réseau métropolitain conti-
nental, en particulier à La Réunion. 

Article 25  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux conditions d’installation de stations de 
transfert d’énergie par pompage dans les outre–mer, et plus 
spécifiquement à La Réunion, afin de faciliter l’atteinte de 
l’objectif d’autonomie énergétique et de développement des 
énergies renouvelables. Ce rapport évalue la faisabilité de 
l’opération au regard des prescriptions techniques et des 
enjeux de rentabilité économique. 

Article 26  

Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport concernant les conséquences du développement de 
l’agrivoltaïsme sur le prix du foncier agricole et sur la produc-
tivité des exploitations agricoles. 

Article 27  

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le caractère assurable des centrales photovoltaï-
ques en toiture et sur l’éventualité de la mise en place d’une 
assurance d’État pour couvrir ce besoin. 

Article 28  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’évolution des recettes issues de la fraction perçue 
en outre–mer sur les produits énergétiques, autres que les gaz 
naturels et les charbons, et de l’octroi de mer pour les collec-
tivités régies par l’article 73 de la Constitution. Il propose des 
pistes de compensation et la mise en œuvre de nouvelles 
recettes pour ces collectivités territoriales afin de compenser 
les pertes de ressources résultant de la transition énergétique. 

Article 29  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les modalités d’accompagnement permettant au 
secteur de la pêche de faire face aux changements des usages 
de la mer induits par le développement des projets éoliens en 
mer, notamment en ce qui concerne l’adaptation des équipe-
ments des navires et la formation maritime initiale et 
continue. 

Article 30 

1 I. – Au plus tard dix–huit mois après la promulgation 
de la présente loi, l’établissement public mentionné à 
l’article L. 4311–1 du code des transports présente un 
rapport évaluant le potentiel et étudiant les conditions de 
développement de la production d’énergies renouvela-
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bles, au sens de l’article L. 211–2 du code de l’énergie, 
des voies navigables ainsi que de leurs dépendances 
relevant du domaine public fluvial qui lui est confié en 
application de l’article L. 4314–1 du code des transports 
ainsi que de son domaine privé. 

2 II. – Au plus tard un an après la publication du 
rapport prévu au I du présent article, l’établissement 
public mentionné au même I publie une stratégie 
pluriannuelle intitulée « voies navigables à énergie 
positive » de développement de la production d’énergies 
renouvelables valorisant le potentiel identifié dans le 
rapport prévu audit I . Cette stratégie intègre, pour 
chaque type d’énergies renouvelables, des objectifs de 
puissance installée et produite, un calendrier de mise 
en œuvre ainsi que les modalités de financement et 
d’exploitation des installations de production afférentes. 
Elle précise, le cas échéant, les modalités de partage de la 
valeur ainsi générée au bénéfice des collectivités territo-
riales qui contribuent aux charges de gestion du domaine 
public fluvial et à sa gestion hydraulique. 

3 III. – La stratégie pluriannuelle prévue au II du 
présent article respecte les objectifs de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie prévue à l’article L. 141–1 du 
code de l’énergie et de la loi quinquennale prévue à 
l’article L. 100–1 A du même code. Elle est actualisée 
après chaque nouvelle programmation pluriannuelle ou 
loi quinquennale. 

4 IV. – L’élaboration des documents mentionnés aux I 
et II du présent article se fait en concertation avec les 
collectivités territoriales concernées, associe les gestion-
naires de réseaux et tient compte des zones prévues à 
l’article L. 141–5-3 du code de l’énergie. 

Article 31  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité pour la Corse de substituer 
aux énergies fossiles de la biomasse, dans les centrales recou-
rant aux énergies fossiles ainsi que pour les projets de 
centrales recourant aux énergies fossiles mentionnés dans 
les programmations pluriannuelles de l’énergie prises en 
application de l’article L. 141–5 du code de l’énergie. 

Article 32  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’évaluation du potentiel d’utilisation des biocar-
burants et des bioliquides dans les départements et les régions 
d’outre–mer afin d’accélérer la transition énergétique dans 
ces territoires. 

Article 33 
(Supprimé) 

Article 34  

Au plus tard trois mois après la promulgation de la 
présente loi, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie mentionnée à l’article L. 131–3 du code de 
l’environnement publie, à destination des collectivités terri-
toriales, un rapport présentant des recommandations concer-
nant les possibilités de création de structures juridiques 
permettant d’assurer une production d’énergies renouvelables 
en régie dans un objectif d’autoconsommation collective.  
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M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 

Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 70 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Menache, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
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Davi, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 45 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, M. Nicolas 
Ray, M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Vincent Rolland et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 37 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 16 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Alain 
David, M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et M. Boris 
Vallaud. 

Contre : 2 

Mme Anna Pic et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 23 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Jérémie 
Patrier-Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff et Mme Julie Laernoes. 

Abstention : 7 

Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Francesca Pasquini, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 4 

M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et 
M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Guy Bricout. 

Contre : 1 

M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Abstention : 10 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson, M. Paul Molac, 
M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 893 

sur l’amendement no 2 du Gouvernement au projet de loi relatif à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 397 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 386 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 208 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 120 
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M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie 
Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Benoit Mournet, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 72 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno 
Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 

M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 46 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Vincent Rolland et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 41 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 15 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
M. Gérard Leseul, Mme Anna Pic, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Mickaël Bouloux. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini et Mme Sandrine Rousseau. 

Abstention : 2 

M. Sébastien Peytavie et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 5 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, 
M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 8 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier, M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher, 
M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac. 

Abstention : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Nathalie Bassire, M. Paul-André 
Colombani et M. Paul Molac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 894 

sur l’amendement no 17 du Gouvernement au projet de loi relatif à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 337 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 211 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 121 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
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Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 72 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno 
Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 2 

Mme Catherine Couturier et M. William Martinet. 

Abstention : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Aymeric Caron, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 

Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 42 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques 
Gaultier, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, Mme Véronique 
Louwagie, M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 40 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
M. Richard Ramos, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois, Mme Laurence Vichnievsky, M. Philippe Vigier 
et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 18 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Johnny Hajjar, M. Gérard Leseul, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique 
Potier, Mme Valérie Rabault, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Jérôme Guedj. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne 
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Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas 
et Mme Francesca Pasquini. 

Abstention : 7 

M. Julien Bayou, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Sébastien Jumel, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 8 

Mme Nathalie Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Pierre Morel-À-L’Huissier, M. Bertrand Pancher, 
M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Abstention : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, M. Paul 
Molac et M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (5) 

Contre : 1 

M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 895 

sur l’amendement no 18 du Gouvernement au projet de loi relatif à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 339 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 210 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 121 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 

Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 72 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
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M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 1 

Mme Martine Etienne. 

Abstention : 40 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 46 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 41 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 

Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 16 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et M. Boris 
Vallaud. 

Contre : 1 

M. Arthur Delaporte. 

Abstention : 2 

M. Jérôme Guedj et Mme Anna Pic. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier et M. Benjamin 
Lucas. 

Abstention : 11 

Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 4 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, M. Yannick Monnet 
et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 8 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier, M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher, 
M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac. 

Abstention : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson et M. Paul Molac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 896 

sur l’amendement no 7 du Gouvernement au projet de loi relatif à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 395 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 337 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 211 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 120 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 

Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 73 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Abstention : 38 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
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Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 47 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Aurélien Pradié, M. Nicolas Ray, 
M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent Seitlinger, 
Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 41 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 18 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 23 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 

Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Abstention : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, 
M. Aurélien Taché et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 4 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, M. Yannick Monnet 
et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 9 

Mme Nathalie Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Pierre Morel-À-L’Huissier, M. Christophe Naegelen, 
M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Paul Molac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 897 

sur l’ensemble du projet de loi relatif à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 386 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 217 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 122 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
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Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
M. Jean-Carles Grelier, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

M. Xavier Batut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 73 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno 
Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 

M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Aymeric Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 46 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, 
M. Nicolas Forissier, M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Aurélien Pradié, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Rolland, M. Raphaël Schellenberger, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 3 

M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller et M. Alexandre 
Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 41 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 
M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
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Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 20 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Valérie Rabault, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 22 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, Mme Naïma Moutchou, M. Christophe 
Plassard, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle 
Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Yannick Favennec-Bécot, M. François 
Jolivet et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Delphine Batho. 

Abstention : 15 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Aurélien Taché et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 5 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, 
M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 12 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Nathalie Bassire, M. Guy 
Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Paul-André Colombani, 
M. Paul Molac, M. Pierre Morel-À-L’Huissier, M. Christophe 
Naegelen, M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (5) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne-Laure Blin a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ».  
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